
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

MARDI 19 OCTOBRE 2021 A 19 H 00

ORDRE DU JOUR

- COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DÉLÉGATION 
QUI LUI A ÉTÉ DONNÉE PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 
JUILLET 2021

- INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

- PRÉSENTATION DU RAPPORT DU CONCESSIONNAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR LA 
MISE EN FOURRIÈRE ET LA DESTRUCTION DE VÉHICULES SUR LA COMMUNE DE 
CALUIRE ET CUIRE – PREMIÈRE ANNÉE D’EXÉCUTION – FÉVRIER 2020/FÉVRIER 2021

- PRESENTATION DU RAPPORT DU CONCESSIONNAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR LA 
GESTION ET L’EXPLOITATION DE L'EQUIPEMENT CULTUREL « LE RADIANT » - SAISON 
2019/2020

- PRÉSENTATION DU PARC DE VÉHICULES MUNICIPAUX

- PRÉSENTATION DU PLAN MOBILITÉS

Rapports présentés

N° D2021_065 Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la 
gestion de la Ville de Caluire et Cuire - exercice 2014 et suivants

N° D2021_066 Désignation d'un membre de la commission "Vivre la Ville"
N° D2021_067 Désignation d'un représentant du Conseil Municipal pour siéger au sein du conseil 

d'école primaire du Groupe scolaire Jean Moulin
N° D2021_068 Dénomination d'une voie : chemin du Val Foron
N° D2021_069 Mise en place d’une méthodologie de la construction durable et du contrat de 

construction durable
N° D2021_070 Programme immobilier 51 bis à 55 rue Coste - Acquisition de locaux à Pitch 

Promotion - Modification des conditions d'acquisition
N° D2021_071 Acquisition des bâtiments de l'ex-collège Lassagne à la Métropole de Lyon - 

Complément à la délibération du 5 juillet 2021
N° D2021_072 Adhésion au CAUE 2021
N° D2021_073 Attribution de subventions exceptionnelles pour l'acquisition de pièges à 

moustiques
N° D2021_074 Opération de logement social par GrandLyon Habitat - 52 bis rue Coste - 

Participation financière de la Commune
N° D2021_075 Opération de logement social par Vilogia - 8 rue de Margnolles - Participation 

financière de la Commune
N° D2021_076 Garantie financière partielle d'emprunts à contracter par Immobilière Rhône-Alpes 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement d'une opération 
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d'acquisition en VEFA de 13 logements sociaux situés 44 bis, avenue Marc Sangnier à
Caluire et Cuire

N° D2021_077 Garantie financière partielle d'emprunts à contracter par Batigere Rhône-Alpes 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement d'une opération
d'acquisition en VEFA de 8 logements sociaux collectifs situés 103 chemin de 
Vassieux à Caluire et Cuire

N° D2021_078 Garantie financière partielle d’emprunts à contracter par Immobilière Rhône-Alpes 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement d’une opération
d’acquisition en VEFA de 10 logements sociaux collectifs situés 32, avenue 
Marc Sangnier à Caluire et Cuire

N° D2021_079 Acquisition d'une licence IV de débit de boisson
N° D2021_080 Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Union Commerciale de Caluire Bourg

: participation de la Ville à l’organisation de la braderie
N° D2021_081 Mise en place d'un Point Conseil Budget itinérant UDAF sur le territoire de la 

commune
N° D2021_082 Caluire et Cuire Ville sportive : plan d'actions
N° D2021_083 Convention entre la Ville de Caluire et Cuire, le lycée Cuzin et la Région Auvergne 

Rhône Alpes - Mise à disposition de la piscine municipale Année Scolaire 2021/2022
N° D2021_084 Avenant N° 1 au contrat de concession de service public relative à la gestion et à 

l’exploitation de l’équipement culturel « LE RADIANT »
N° D2021_085 Don par l’Association "L'Art pour la Cité" de la sculpture « Chorégraphie » de Jean-

François Hamelin
N° D2021_086 Projets d'actions pédagogiques des écoles publiques - Année scolaire 2021/2022
N° D2021_087 Subventions exceptionnelles aux associations intervenant sur les temps 

périscolaires - Année scolaire 2021/2022
N° D2021_088 Projet d'expérimentation de la vidéo-verbalisation
N° D2021_089 Expérimentation du service d'autopartage de voiture en libre service sans station 

d'attache et création d'un tarif
N° D2021_090 Convention entre la Métropole de Lyon et la Ville de Caluire et Cuire - Subvention 

de fonctionnement pour le Centre de vaccination
N° D2021_091 Convention Ville de Caluire et Cuire / Métropole de Lyon : Projet "Agir pour ma 

santé dans mon quartier" - Années 2021-2023
N° D2021_092 Convention Ville de Caluire et Cuire / Pôle Lyade de la Fondation Action Recherche

Handicap et Santé Mentale : création d'un Point Ecoute Parents Enfants
N° D2021_093 Subvention à la Fondation AJD : chantiers éducatifs Saint-Clair
N° D2021_094 Exercice 2021 - Admissions en non valeur et créances éteintes
N° D2021_095 Exercice 2021 – Constitution d'une provision comptable pour créances douteuses
N° D2021_096 Budget 2021 - Décision modificative n°1
N° D2021_097 Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) - Révision
N° D2021_098 Indemnités servies aux agents pour le déroulement des consultations électorales
N° D2021_099 Adhésion de la Commune de Caluire et Cuire au dispositif de signalement des 

actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes 
proposé par le centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon

N° D2021_100 Modification du tableau des effectifs permanents et non permanents
N° D2021_101 Voeu du Conseil Municipal sur la Métropole de Lyon
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M. LE MAIRE :  Mes chers collègues, je suis heureux de vous retrouver, ce soir, pour ce Conseil
municipal.
Permettez-moi, en introduction de vous proposer une minute de silence en hommage à Hubert
Germain, dernier Compagnon de la Libération qui s’est éteint à l’âge de 101 ans le 12 octobre der-
nier.
Il était l’un des gardiens de la mémoire de l’histoire de la Résistance française de la Seconde
Guerre mondiale. Une histoire et une mémoire que nous avons à cœur de mettre en lumière et de
transmettre, en témoigne la récente rénovation de la Maison du Combattant de Caluire et Cuire,
que nous avons eu l’honneur d’inaugurer mercredi dernier, en présence de très nombreux Calui-
rards et de Philippe Meunier, Vice-président du Conseil Régional.
(Minute de silence)
Je vous remercie.
Comme vous le savez, ce 19 octobre est la journée mondiale de lutte contre le cancer du sein. En
ce mois d’octobre rose, et par solidarité avec l’ensemble des femmes qui luttent contre cette mala -
die et leurs proches, j’ai souhaité vous faire distribuer à toutes et tous un masque rose. 

Nous accueillons officiellement ce soir un nouveau conseiller municipal en la personne de Mon-
sieur Jérôme Trotignon.
Sa nomination fait suite aux deux démissions successives de la liste EELV de Monsieur Ferrieux et
Madame Danelon.
Près de 40 rapports sont présentés ce soir, j’en soulignerai certains dans cette introduction.
Je pense, notamment, à la présentation du rapport d’observations définitives de la Chambre Régio-
nale des Comptes sur la gestion de la Ville de Caluire et Cuire depuis 2014, avec un nombre de re-
commandations exceptionnellement faible, ce qui mérite d’être relevé et qui souligne le sérieux de
notre gestion.
Puis, nous aborderons la mise en place de notre contrat de construction durable et partagé à l’at-
tention des porteurs de projets immobiliers sur notre commune.
Vous le savez nous sommes particulièrement attentifs à lutter contre la densification de notre terri -
toire.
Depuis le début du mandat, 26 projets immobiliers (correspondant à 1318 logements) ont été refu-
sés.
Seuls 10 programmes (correspondant à 385 logements dont 230 sociaux) ont été autorisés.
Plus des 2/3 des projets sont refusés.
Seulement 1/5 des logements souhaités par les promoteurs sont finalement réalisés.
Comme vous le constaterez, cette charte, qui vient renforcer les prescriptions d’usage, s’inscrit
parfaitement dans notre politique globale de mise en œuvre de notre plan Ville durable et c’est une
excellente nouvelle.
Un plan qui tient également compte de projets tels que le prolongement de la ligne du métro B jus -
qu’à Caluire et Cuire, Sathonay-Camp et Rillieux-la-Pape. 
La décision sera rendue dans quelques semaines par la Métropole, et je rappelle qu’une pétition
en ce sens est en ligne et qu’il est important de signifier que c’est une attente vive des habitants de
ce territoire qui n’ont aucun doute sur les bénéfices de ce projet sur leur vie quotidienne. Bientôt 9
000 signatures ! On continue, et je compte sur vous pour communiquer activement à ce sujet.
Puisque j’évoque les attentes et les besoins de nos concitoyens, je pense naturellement à la sécu-
rité des personnes et des biens.
C’est en effet une préoccupation majeure des Caluirards.
Même si Caluire et Cuire est l’une des communes les plus sûres de la Métropole de Lyon, rien
n’est jamais acquis et la sécurité est et restera l’une de nos priorités.
La vision en direct d’actes de délinquance permettra d’envoyer des patrouilles de Police municipale
et nationale plus rapidement.
Par ailleurs, le comportement de certains automobilistes constitue trop souvent un danger pour les
autres.
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C’est la raison pour laquelle, dans le cadre de la mise en fonction du Centre de supervision urbain
de Caluire et Cuire, nous souhaitons mettre en place la vidéo verbalisation, au travers d’un projet
d’expérimentation qui nous sera présenté dans un instant.
Par ailleurs, notre nouveau plan d’actions « Caluire et Cuire, ville sportive » vous sera proposé et
détaillé. 
Il comporte 50 actions et est le fruit de notre quatrième concertation. 
Plus de 250 participants ont fait part de leurs idées, besoins, attentes en la matière, à l’occasion
des tables rondes et ateliers organisés par la Ville.
A partir de cette consultation nous avons défini 3 grands axes en matière de politique sportive :
- des pratiques ouvertes à tous en favorisant la promotion de la santé et l’inclusion,
- des lieux de pratiques encadrées et libres plus visibles
- des acteurs locaux soutenus et accompagnés.
De nombreux objectifs ont été retenus tels que la création d’équipements dans les quartiers, no-
tamment un skate park, l’expérimentation du sport sur ordonnance, la mise en place de créneaux
libres en journée pour les enfants et les aînés, ou encore le soutien aux sportifs de haut niveau.
C’est une grande fierté pour moi d’être le maire d’une commune dont les habitants sont aussi dy -
namiques, engagés, proactifs, et soucieux du bien commun. 
Grâce à eux, et avec eux, nous construisons la ville de demain, une ville que nous serons fiers et
heureux de pouvoir transmettre à nos enfants.
Enfin, je souhaiterais dire un mot sur le dernier rapport de cette soirée qui concerne le vœu que
nous formulons pour la Métropole de Lyon.
Vous le savez, 47 maires des 59 communes rattachées à la Métropole, soit plus de 2/3 d’entre eux,
se sont unis pour dénoncer, de façon collégiale et transpartisane, les dérives et manquements
graves de la majorité verte, PS, PC et extrême gauche de la Métropole.
Cette dernière, par une gestion autoritaire et hors sol, trahit ses devoirs à l’égard des territoires qui
la composent et méprise leurs habitants auxquels elle doit écoute et protection.
La commission permanente d’hier a malheureusement confirmé ce mépris du Président de la Mé-
tropole.
C’est la raison pour laquelle, avec mes collègues, nous avons porté leur voix, la semaine dernière,
lors du Congrès des Maires du Rhône. 
Cet appel des 47 maires de la Métropole a été entendu par le Président du Sénat, Gérard Larcher,
qui a annoncé la création d’une mission sénatoriale sur le fonctionnement et la gouvernance de la
Métropole de Lyon.
Ce soutien fort à notre collectif de maires en colère est une première victoire, un signal d’un chan-
gement vital qu’il est de notre devoir d’élus de poursuivre pour le bien de chacun.
C’est la mission pour laquelle nous sommes engagés, chers collègues, avec toujours le sens du
service et la loyauté chevillés au corps et au cœur. 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Avant de commencer l’examen de l’ordre du jour et conformément à notre règlement intérieur, il 
nous faut désigner un secrétaire de séance. 

Je vous propose de désigner M. MICHON.
Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE 
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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Monsieur MICHON, vous pouvez procéder à l’appel des présents.

Etaient  présents :  M. COCHET,  M. TOLLET,  Mme MAINAND,  M. THEVENOT,  M. COUTURIER,
Mme  BLACHERE  (par  proc.  à  Mr  Tollet),  M. JOUBERT,  Mme  WEBANCK,  M. CIAPPARA,
Mme HAMZAOUI(par  proc.  à  Mme  Mainand),  M. MICHON,  Mme FRIOLL,  Mme GOYER,
M. DIALLO,  Mme CRESPY,  Mme DEL  PINO,  Mme  GUGLIELMI,  M. TAKI,  Mme LINARES,
M. BALANCHE,  Mme BRAC  DE  LA PERRIERE,  Mme COTON,  Mme CHANDIA,  M. GUERIN,
M. PROTHERY(par proc. à M. Thevenot), M. JUENET, M. MANINI, M. KRIEF, Mme CORRENT, M.
GERBEAUX,  M. JOINT,  Mme  BILLA  (par  proc.  à  M.  Couturier),  Mme LE  CARPENTIER,
M. GILLARD,  Mme HEMAIN,  M. FAIVRE,  M.  BLANC  (par  proc.  à  M. Matteucci),
Mme GARANDEAU, M. MATTEUCCI, M. DEYGAS, Mme VERNAY (par proc. à M. Joubert),  M.
TROTIGNON

Etait absent : M. ATTAR BAYROU

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

M. LE MAIRE :  Comme lors de chaque séance, nous commençons avec le compte-rendu des
décisions que j'ai prises en vertu de la délégation qui m'a été donnée par le Conseil Municipal lors
de la séance du 23 mai 2020.
La délégation prévoit que les décisions prises sont rapportées au Conseil et c'est ainsi que je vous
communique cette information. 
Je vous rappelle qu'il n'y a pas de vote.

N° 2021-50 :

Marché N° 2021-024 entre la Ville et IVECO LVI, 56 route de Grenoble – 69800 SAINT
PRIEST signé le 24 juin 2021.

Objet : achat de véhicules neufs ou d’occasion.

Lot 3 : achat de véhicules gaz naturel de ville comprimé.

Durée :  un  an  à  compter  de  sa  notification,  renouvelable  trois  fois  un  an  par  tacite
reconduction

Montant : accord cadre à bons de commandes conclu sans minimum et sans maximum.

N° 2021-51 :

Avenant N° 1 au marché N° 2021-0005 signé le 24 juin 2021 entre la Ville et SAONOISE
DE MOBILIERS, 117 avenue de la Vallée du Breuchin – 70300 FROIDECONCHE.

Objet : Marché  de  Fournitures  de  mobiliers  pour  les  écoles,  centre  de  loisirs  et
restauration

L’avenant a pour objet de fixer l’indemnité d’imprévision à verser au titulaire du marché au
regard  du  déséquilibre  contractuel  ayant  entraîné,  indépendamment  de  l’action  du
cocontractant, un bouleversement de l’économie générale du contrat. La crise sanitaire et
la crise des matières premières justifient les circonstances imprévues

Montant : 5 % du prix des articles du BPU et hors BPU
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L’avenant n’a pas d’impact financier sur le montant global du marché, ce dernier étant
conclu sous la forme d’un accord cadre sans maximum.

Durée : Dès la notification de l’avenant et jusqu’au 30 septembre 2021

N° 2021-52 :

Marché N° 2021-024 entre la  Ville  et  PSA RILLIEUX 971,  avenue de l’hippodrome –
69140  RILLIEUX  LA PAPE  et  PSA RETAIL  LYON  VENISSIEUX,  2  rue  des  Frères
Bertrand – 69200 VENISSIEUX signé le 24 juin 2021.

Objet : Achat de véhicules neufs ou d’occasion.

Lot 1 : achat de véhicules type citadine segment A/B1 ou B/B2 et de véhicules utilitaires
légers

Durée :  un  an  à  compter  de  la  notification,  renouvelable  trois  fois  un  an  par  tacite
reconduction.

Montant : accord cadre multi-attributaires à bons de commandes, conclu sans minimum
et sans maximum.

N° 2021-53 :

Marché N° 2021-024 entre la Ville et IVECO LVI, 56 route de Grenoble – 69800 SAINT
PRIEST signé le 24 juin 2021.

Objet : achat de véhicules neufs ou d’occasion.

Lot 4 : achat d’utilitaires aménagés gaz naturel de ville comprimé.

Durée :  un  an  à  compter  de  sa  notification  renouvelable  trois  fois  un  an  par  tacite
reconduction.

Montant : accord cadre à bons de commandes, conclu sans minimum et sans maximum.

N° 2021-54 :
Marché N° 2021-026 entre la Ville et la SAS EPIGRAM – 32, rue Victor Lagrange – 69007
LYON signé le 29 juin 2021.

Objet : Assistance à maîtrise d’ouvrage – Mission BIM.

Tranche ferme : assistance dans la mise en place et le suivi du processus BIM dans le
cadre du son projet de construction d’une nouvelle cuisine centrale.

Tranche optionnelle : analyse de l’opportunité d’étendre cette démarche BIM à tout ou
partie du patrimoine de la Ville ainsi que des projets à venir.

Durée : 

Tranche ferme : à compter de la notification, deux ans après la réception de l’équipement
de la cuisine centrale.

Tranche  optionnelle :  à  compter  de  la  notification  par  la  Ville  de  la  décision
d’affermissement jusqu’à l’exécution et la livraison de tous les livrables.
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Montant : 

Tranche ferme : 19 950,00 € HT

Tranche optionnelle : 7 700 € HT

N° 2021-55 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-002 – Lot 2 – entre la Ville et la société VERSUS – 5,
rue de Nuits – 69004 LYON signé le 28 juin 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 2 : Charpente bois – couverture - zinguerie

En cours de chantier, des prestations complémentaires ont été nécessaires pour réaliser
les travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 15 545 € HT

Le marché est porté de 129 173,98 € HT à 144 0718,98 € HT. 

N° 2021-56 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-002 – lot 8 – entre la Ville et la société STORIA – 11 bis,
rue de la Favorite – 69005 LYON signé le 28 juin 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 8 : revêtement des sols faïences

En cours de chantier, des prestations complémentaires ont été nécessaires pour réaliser
les travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 1 420 € HT

Le marché est porté de 12 017,50 € HT à 13 437,50 € HT. 

N° 2021-57 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-002 – lot 10 –  entre la Ville et la société CLIMATIS – 5,
place C. Béraudier – 69428 LYON Cedex 3 signé le 28 juin 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 10 : Plomberie – sanitaire – ventilation.

En cours de chantier, des prestations complémentaires ont été nécessaires pour réaliser
les travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : Le marché prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 6 200 € HT

Le marché est porté de 19 296,54 € HT à 25 496,54 € HT. 
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N° 2021-58 :

Avenant n° 3 au marché N° 2018-025 – lot 6 – entre la Ville et la société Comptoir des
Revêtements – 45, rue du Marais – 69100 VILLEURBANNE signé le 1er juillet 2021.

Objet : Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy – bâtiments élémentaire et mixte.

Lot 6 : façade – ravalement – ITE – bardage panneaux, composites, habillage tôle.

L’avenant a pour objet la pose d’un auvent provisoire et la suppression de 60 ml d’ITE.

Durée : L’avenant prend effet à sa date de notification.

Montant : - 825,50 € HT

Le marché est porté de 429 611,55 € HT à 428 786,05 € HT. 

N° 2021-59 :

Avenant n° 3 au marché N° 2019-042 – lot 8 –  entre la Ville et la société STEELGLASS –
26,  porte  du  grand  Lyon  –  ZAC  du  Champ  Perier  –  01700  NEYRON  signé  le  1er

juillet 2021.

Objet : Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy – bâtiments élémentaire et mixte.

Lot  8 :  Fourniture  et  pose  de  menuiseries  extérieures  aluminium  et  stores  à  lames
orientables.

L’avenant  a pour objet  l’installation d’un seuil  amovible en tôle lamée pour  une porte
spécifique, afin de faciliter la manœuvre de passage des chariots.

Durée : L’avenant prend effet à sa date de notification.

Montant de l’avenant : 360 € HT

Le marché est porté de 431 203,00 € HT à 431 563,00 € HT. 

N° 2021-60 :

Arrêté municipal en date du 2 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet :  Réalisation  d’un  prêt de  4 000 000 € auprès  de  la  Caisse  d’Epargne  pour
financer les investissements 2021.

Durée : 20 ans
Mise à disposition des fonds : phase de mobilisation dite immédiate, déblocage après
signature du contrat
Taux : taux fixe de 0,79 % sur toute la durée du prêt
Base de calcul     des intérêts   : intérêts calculés sur la base de mois de 30 jours rapportés
à une année de 360 jours ;
Périodicité de   prélèvement des   échéances   : trimestrielle  
Amortissement : progressif (échéances constantes)
Conditions de remboursement anticipé :  les  indemnités  en cas  de remboursement
anticipé sont des indemnités actuarielles.
Frais de dossier : 2 000 €
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Typologie Gissler : 1A

N° 2021-61 :

Avenant n° 1 au marché (N° 2020-002) – Lot 11 – entre la Ville et la société TE.RES.S.I –
1, allée Alban Vistel – 69110 SAINTE FOY LES LYON signé le 5 Juillet 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 11 : Electricité

En cours de chantier, des prestations complémentaires ont été nécessaires pour réaliser
les travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : L’avenant prend effet à sa date de notification.

Montant de l’avenant : 549,90 € HT

Le marché est porté de 48 300 € HT à 48 849,90 € HT. 

N° 2021-62 :

Marché subséquent n°4 N° 2021-029 à l’accord cardre N° 2020-016 – lot 2 –  entre la
Ville  et  la  Société  Lyonnaise  d’éclairage  CITEOS,  325,  rue  Maryse  Bastié  –  69140
RILLIEUX LA PAPE signé le 5 juillet 2021.

Objet : Exploitation maintenance et travaux neufs des installations d’éclairage public et
des illuminations festives.

Lot  2 :  travaux  neufs  d’éclairage  public,  rénovation  de  l’éclairage  public  chemin  du
Charroi.

Durée :  8  semaines  maximum de  préparation  et  8  à  10  semaines  à  compter  de  la
notification de l’ordre de service.

Montant : Les travaux son réglés par application des prix unitaires fixés au BPU sachant
que le montant estimatif des travaux (DQE) s’établit à 42 856,34 € HT 

N° 2021-63 :

Avenant n° 2 au marché N° 2018-025 – lot 11 – entre la Ville et la société STORIA – 11
bis, rue de la Favorite – 69005 LYON signé le 6 juillet 2021.

Objet : Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy – bâtiments élémentaire et mixte.

Lot 11 : fourniture et pose de revêtements de sols souples.

Suite  aux  travaux  de  démolition  au  rez  de  chaussée  des  bâtiments,  des  prestations
complémentaires sont apparues nécessaires : préparation des supports, pose de sous-
couches, de dalles pvc.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 12 687,94 € HT.

Le marché est porté de 33 822,00 € HT à 46 509,94 € HT. 

N° 2021-64 :

9



Marché N° 2021-032 entre la Ville et la SAS BAYROL France, chemin des Hirondelles –
BP52 – 69572 DARDILLY signé le 15 juillet 2021.

Objet :  Fourniture  de  produits  de  traitement  d’eau  et  de  surface  pour  la  piscine
municipale.

Durée : le marché est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 17 juillet
2021 renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant : le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec
un maximum de 20 000 € HT.

N° 2021-65 :

Marché N° 2021-030 entre la Ville et la société PETIT FORESTIER LOCATION SAS, 11
route de Tremblay – 93420 VILLEPINTE signé le 15 juillet 2021.

Objet : Location longue durée d’un véhicule frigorifique sans chauffeur.

Durée : le marché prend effet à compter de sa notification et pour une durée de 36 mois
à compter de la livraison du véhicule.

Montant : montant mensuel de 1 016 € HT.

N° 2021-66 :

Avenant  n°  9 au marché N° 2018-025 – lot  2 – entre la  Ville  et  la  société RUIZ BY
ROUGEOT – 602, rue de la Craz – ZI les Chartinières – 01120 DAGNEUX signé le 20
juillet 2021.

Objet : Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy – bâtiments élémentaire et mixte.

Lot 2 : travaux de démolitions – gros œuvre et maçonnerie.

L’avenant a pour objet  les prestations spécifiques de nettoyage du chantier  liées à la
pandémie de COVID-19 sur la période du 1er juillet 2021 au 31 octobre 2021.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 3 229,80 € HT

Le marché est porté de 422 415,61 € HT à 425 645,41 € HT. 

N° 2021-67 :

Avenant  n°  4 au marché N° 2018-025 – lot  4 – entre la  Ville  et  la  société RUIZ BY
ROUGEOT – 602, rue de la Craz – ZI les Chartinières – 01120 DAGNEUX signé le 20
juillet 2021.

Objet : Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy – bâtiments élémentaire et mixte.

Lot 4 : travaux de couverture et zinguerie.
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L’avenant a pour objet l’exécution de travaux complémentaires, notamment d’étanchéité,
suite aux recommandations du bureau de contrôle technique.

Durée : Le marché prend effet à la date de notification et prend fin au terme du délai de
garantie contractuelle.

Montant de l’avenant : 3 682,93 € HT

Le marché est porté de 161 267,70 € HT à 164 950,63 € HT. 

N° 2021-68 :

Marché N° 2021-027 entre la Ville et la SAS EDP – 388, avenue Charles de Gaulle  –
69200 VENISSIEUX signé le 21 juillet 2021.

Objet :  Restructuration  de  la  reprographie  et  aménagement  de  bureaux  du  service
simplicité à l’Hôtel de Ville.

Lot 1 : Démolition – Plâtrerie – Peinture – Faux-plafonds.

Durée : A compter de sa notification, le délai global d’exécution des travaux est de 22
semaines.

Montant : 48 998,29 € HT.

N° 2021-69 :

Marché  N°  2021-027  entre  la  Ville  et  la  société  MENUISERIE  AGENCEMENT
CHARPENTE (MAC) – Quai du Rhône – Z.I. de la Bocquette  – 01700 MIRIBEL signé le
21 juillet 2021.

Objet :  Restructuration  de  la  reprographie  et  aménagement  de  bureaux  du  service
simplicité à l’Hôtel de Ville.

Lot 2 : Menuiseries bois – Vitrerie.

Durée : A compter de sa notification, le délai global d’exécution des travaux est de 22
semaines.

Montant : 25 358,80 € HT.

N° 2021-70 :

Marché  N°  2021-027  entre  la  Ville  et  la  société  LARBI  DES  REVETEMENTS  –  74
boulevard Eugène Réguillon  – 69100 VILLEURBANNE signé le 21 juillet 2021.

Objet :  Restructuration  de  la  reprographie  et  aménagement  de  bureaux  du  service
simplicité à l’Hôtel de Ville.

Lot 3 : Revêtement de sol mince.

Durée : A compter de sa notification, le délai global d’exécution des travaux est de 22
semaines.

Montant : 13 124,00 € HT.

N° 2021-71 :
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Marché N° 2021-027 entre la Ville et la SARL EG3P – 78 allée des Passereaux  – 01600
MASSIEUX signé le 21 juillet 2021.

Objet :  Restructuration  de  la  reprographie  et  aménagement  de  bureaux  du  service
simplicité à l’Hôtel de Ville.

Lot 4 : Electricité – courants faibles.

Durée : A compter de sa notification, le délai global d’exécution des travaux est de 22
semaines.

Montant : 19 850,53 € HT.

N° 2021-72 :

Marché N° 2021-027 entre la Ville et la société FERRARD ET CIE – 2, rue Calixte Plotton
– 42000 SAINT-ETIENNE signé le 21 juillet 2021.

Objet :  Restructuration  de  la  reprographie  et  aménagement  de  bureaux  du  service
simplicité à l’Hôtel de Ville.

Lot 5 : Plomberie – Sanitaire - Ventilation

Durée : A compter de sa notification, le délai global d’exécution des travaux est de 22
semaines.

Montant : 30 0000 € HT.

N° 2021-73 :

Marché N° 2021-033 entre la  Ville  et  la  société SAS KEEMATIC – 2,  impasse de la
Cartoucherie  – 65000 TARBES signé le 22 juillet 2021.

Objet : Achat d’une solution de réservation des véhicules par les utilisateurs et de gestion
des clés.

Durée : le marché prend effet à compter de sa notification.

Montant : 9 298 € HT.

N° 2021-74 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-002 – Lot 4 –  entre la Ville et la société MENUISERIE
LARAT – 10, rue F. Genin – 69005 LYON signé le 29 juillet 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 4 : menuiseries extérieures bois, occultations

En cours de chantier, des prestations complémentaires ont été nécessaires pour réaliser
les travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 7 635 € HT

le marché est porté de 25 845 € HT à 33 480,00 € HT. 

N° 2021-75 :
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Avenant n° 2 au marché N° 2020-002 – Lot 8 –  entre la Ville et la société STORIA – 11
bis, rue de la Favorite – 69005 LYON signé le 29 juillet 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 8 : revêtements sols - faïence

En cours de chantier, des prestations complémentaires ont été nécessaires pour réaliser
les travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : Le marché prend effet à la date de notification.

Montant : 450 € HT

Le marché est porté de 12 017,50 € HT à 13 887,50 € HT. 

N° 2021-76 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-002 – Lot 5 –  entre la Ville et la société MARTIN G
SARL – 319, rue Laverlochère – 38780 PONT EVEQUE signé le 30 juillet 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 5 : Serrurerie

L’avenant a pour objet la remise en état de la porte d’accès technique de la poissonnerie.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant : 1 342,00 € HT

Le marché est porté de 15 599,90 € HT à 16 941,90 € HT. 

N° 2021-77 :

Marché N° 2021-034 entre la Ville et la société CLAIR DE LORRAINE – rue de l’Eglise –
55190 VOID VACON signé le 2 août 2021.

Objet : Fourniture de colis de Noël pour les seniors de la ville de Caluire et Cuire.

Durée : le marché prend effet à compter de sa notification et s’achève une fois la livraison
de la commande validée.

Montant : 43 374,41 € HT.

N° 2021-78 :

Marché subséquent  n°6 (N°2021-035)  l’accord  cadre N° 2019-016 entre la  Ville  et  la
SOCIETE  LYONNAISE  D’ECLAIRAGE  CITEOS  –  325,  rue  Maryse  Bastié  –  69140
RILLIEUX LA PAPE signé le 4 août 2021.

Objet :  Fourniture et mise en place des équipements vidéo du Centre de Supervision
Urbain.

Durée : le marché prend effet à compter de sa notification.

Montant : 192 193,17 € HT.

N° 2021-79 :
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Avenant n° 1 au marché N° 2020-002 – Lot 6 –  entre la Ville et la société COURTADON
SAS – 66, avenue des Bruyères – 69150 DECINES CHARPIEUX signé le 5 août 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 6 : Doublages, cloisons, plafonds suspendus

En cours de chantier, des prestations complémentaires ont été nécessaires pour réaliser
les travaux, dans les règles de l’art, liées à la défaillance d’une autre entreprise.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 3 210 € HT

Le marché est porté de 26 8201,20 € HT à 30 011,20 € HT. 

N° 2021-80 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-027 entre la Ville et la société IDEX ENERGIES – 72,
avenue  Jean  Baptiste  Clément  –  92100  BOULOGNE-BILLANCOURT  signé  le  5
août 2021.

Objet : Contrat d’exploitation, d’entretien et de maintenance des installations thermiques
avec garantie totale.

Lot 2 : Chaufferies collectives, ventilation et traitement de l’air

La consultation portant sur le Lot 3 du marché ayant été déclarée sans suite pour cause
d’infructuosité,  les  prestations  de  ce  lot  3  (entretien  et  exploitation  des  chaudières
murales) sont intégrés au lot 2.

Durée : L’avenant prend effet à la date de sa notification.

Montant : 9 297 € HT annuels (soit 55 782 € HT pour la durée du marché.

Le montant total du marché est porté de 1 221 565,74 € HT à 1 277 347,72 € HT. 

N° 2021-81 :

Marché N° 2021-036 entre la Ville et la SAS EDP – 388, avenue Charles de Gaulle –
69200 VENISSIEUX signé le 5 août 2021.

Objet : Aménagement du Centre de Supervision Urbain de la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 1 : Démolition – Plâtrerie – Peinture – Faux-plafonds

Durée : le marché prend effet à compter de sa notification, le délai global des travaux est
de 12 semaines (8 semaines de préparation et 4 semaines de travaux).

Montant : 12 161,84 € HT.

N° 2021-82 :

Marché  N°  2021-036  entre  la  Ville  et  la  SARL  MENUISERIE  AGENCEMENT
CHARPENTE – ZI de la Bocquette – QUAI DU RHONE – 01700 MIRIBEL signé le 5
août 2021.

Objet : Aménagement du Centre de Supervision Urbain de la Ville de Caluire et Cuire.
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Lot 2 : Menuiserie bois

Durée : le marché prend effet à compter de sa notification, le délai global des travaux est
de 12 semaines (8 semaines de préparation et 4 semaines de travaux).

Montant : 4 556 € HT.

N° 2021-83 :

Marché N° 2021-036 entre la Ville et la société NEWCLIM – 60 rue Paul Verlaine – 69100
VILLEURBANNE signé le 5 août 2021.

Objet : Aménagement du Centre de Supervision Urbain de la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 3 : Plomberie climatisation

Durée : le marché prend effet à compter de sa notification, le délai global des travaux est
de 12 semaines (8 semaines de préparation et 4 semaines de travaux).

Montant : 13 495 € HT.

N° 2021-84 :

Marché N° 2021-036 entre la Ville et la SARL EG3P – 78 allée des Passereaux – 01600
MASSIEUX signé le 5 août 2021.

Objet : Aménagement du Centre de Supervision Urbain de la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 4 : Courants forts

Durée : le marché prend effet à compter de sa notification, le délai global des travaux est
de 12 semaines (8 semaines de préparation et 4 semaines de travaux).

Montant : 7 072,56 € HT.

N° 2021-85 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-001 – Lot 6 – entre la Ville et la société GARIC – 12, rue
de Lombardie – 69150 DECINES CHARPIEU signé le 10 août 2021.

Objet : Prestation de nettoyage et de vitrerie pour la ville de Caluire et Cuire.

Lot 6 : Nettoyage de la vitrerie.

L’avenant  a pour objet  régulariser  les  prestations  qui  ont  été  effectuées au sein  des
groupes scolaires (excepté le groupe scolaire Montessuy)  durant les étés 2020 et 2021
consécutivement à l’actualisation des surfaces.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant :  l’avenant  n’a  pas d’incidence  financière,  le  marché  étant  un  accord  cadre
mono-attributaire exécuté à bon de commande. 

N° 2021-86 :

Avenant n° 2 au marché N° 2020-001 – Lot 6 – entre la Ville et la société GARIC – 12, rue
de Lombardie – 69150 DECINES CHARPIEU signé le 10 août 2021.

Objet : Prestation de nettoyage et de vitrerie pour la ville de Caluire et Cuire.
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Lot 6 : Nettoyage de la vitrerie.

L’avenant  a  pour objet  de  modifier  le  BPU  car  il  convient  de  ne  plus  effectuer  de
prestations de nettoyage pour les bâtiments suivants :

- salle de bridge sise 9 rue François Peissel à Caluire.

- la maison de quartier des Hauts de Cuire sise 51 bis rue Coste

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant :  l’avenant  n’a  pas d’incidence  financière,  le  marché  étant  un  accord  cadre
mono-attributaire exécuté à bon de commande. 

N° 2021-87 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Renault  Clio immatriculé 6103 ZZ 69 à Mme
Valérie CHEMARIN – 11 montée de la grande Côte – 69001 LYON.

Montant : 1 783 €

N° 2021-88 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Renault Twingo immatriculé 6105 ZZ 69 à Mme
Valérie CHEMARIN – 11 montée de la grande Côte – 69001 LYON.

Montant : 1 274 €

N° 2021-89 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Renault Clio immatriculé 7159 XV 69 à la société
RENAULT MIKE – 4 chemin Fontaine de Sorbière – 34110 MIREVAL.

Montant : 1 417 €

N° 2021-90 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Renault  Twingo immatriculé 6104 ZZ 69 à la
société EIRL BALUSTRE Mickaël – 20 rue de Chanseix Fonfreyde – résidence des Horts
– 63122 ST GENES CHAMPANELLE.

Montant : 1 159 €

N° 2021-91 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Renault Clio immatriculé 8371 YJ 69 à la société
A.E.I.2F. 119 chemin de la Combe – 69420 LONGES.

Montant : 1 541 €
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N° 2021-92 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession  du  véhicule  de  marque  Renault  Trafic  immatriculé  6101  ZZ 69  à  la
société AUTO 38300 – 243 rue Victor Hugo – 38300 NIVOLAS VERMELLE.

Montant : 4 190 €

N° 2021-93 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule  de marque Renault  Trafic  immatriculé  882 AFR 69 à la
société AUTO 38300 – 243 rue Victor Hugo – 38300 NIVOLAS VERMELLE.

Montant : 5 211 €

N° 2021-94 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Citroën Berlingo immatriculé 294 AAN 69 à la
société ETS RODILLA BRUNO – La Planquette – 30 340 SERVAS.

Montant : 2 976 €

N° 2021-95 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Renault Trafic immatriculé 76 BBB 69 à la société
CHAMPFO AUTOMOBILE 20 rue de Paris – 71530 CHAMPFORGEUIL.

Montant : 6 395 €

N° 2021-96 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Fiat Scudo immatriculé AB 661 DA à la société
CHAMPFO AUTOMOBILE 20 rue de Paris – 71530 CHAMPFORGEUIL.

Montant : 6 703 €

N° 2021-97 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Fiat Scudo immatriculé AB 751 DA à la société
GARAGE CENTRAL – 9 rue Gabriel Vicaire – 01160 PONT D’AIN.

Montant : 6 000 €

N° 2021-98 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.
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Objet : Cession du véhicule de marque Renault Kangoo immatriculé 881 AFR 69 à la
société GARAGE CENTRAL – 9 rue Gabriel Vicaire – 01160 PONT D’AIN.

Montant : 3 162 €

N° 2021-99 :

Arrêté municipal en date du 19 juillet 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Cession du véhicule de marque Peugeot Partner immatriculé 26 AAF 69 à Mme
METGE Marie – 1379 route du Petit St Cyr – 69460 QUINCIE EN BEAUJOLAIS.

Montant : 2 012 €

N° 2021-100 :

Avenant n° 4 au marché N° 2019-032 – entre la Ville et la société France Collectivité
Hygiène  (FCH)  –  570,  rue  des  Mercières  –  69140  RILLIEUX  LA PAPE  signé  le  2
septembre 2021.

Objet : Fourniture de matériel de nettoyage, de consommables et de pièces détachées.

L’avenant a pour objet de fixer l’indemnité d’imprévision à verser au titulaire du marché au
regard  du  déséquilibre  contractuel  ayant  entraîné,  indépendamment  de  l’action  du
cocontractant, un bouleversement de l’économie générale du contrat. Les circonstances
imprévues sont justifiées par la crise sanitaire et la crise des matières premières.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant :  Il  est  accordé au titulaire  une indemnité d’imprévision de 5 % du prix  des
articles du BPU.

N° 2021-101 :

Avenant n° 3 au marché N° 2019-050 – entre la Ville et la société GUILLOT SAS – 350,
rue du Tilleul – 69270 CAILLOUX SUR FONTAINES signé le 8 septembre 2021.

Objet : Réhabilitation du groupe scolaire Montessuy – bâtiments élémentaire et mixte –
électricité – courants forts et faibles.

L’avenant  a pour objet  la fourniture et  la pose d’un vidéoprojecteur à la demande du
Maître d’ouvrage, et l’installation de prises d’alimentation électrique supplémentaires pour
lave-linge et sèche-linge, ainsi que l’éclairage du parvis extérieur par la façade.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 3 530,35 € HT

Le marché est porté de 261 363,97 € HT à 264 894,32 € HT. 

N° 2021-102 :

Arrêté municipal en date du 13 septembre 2021 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Arrêté municipal de modification de la régie de recettes du cimetière.

Dans le cadre de son déménagement, la régie de recettes du cimetière, instituée auprès
du service « Élections – état civil » situé à l’Hôtel de Ville de Caluire et Cuire, est installée
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au cimetière de Caluire et Cuire à compter du 1er octobre 2021, situé 1 rue Jean Moulin –
Avenue Louis Dufour, 69300 Caluire et Cuire.

La régie encaisse les produits suivants :
-  redevances  funéraires  liées  aux  inhumations  (travaux  effectués  dans  le  cimetière,
compte 70312 – fonction 026) ;
- recettes provenant des concessions (compte 70311 – fonction 026) ;
-  recettes  provenant  d’autres  locations  funéraires  (caveaux,  columbariums…  Compte
7083 – fonction 026).

N° 2021-103 :

Avenant n° 1 au marché N° 2020-002 – Lot 9 – entre la Ville et la société COURTADON
SAS  –  66,  avenue  des  Bruyères  –  69150  DECINES-CHARPIEU  signé  le  24
septembre 2021.

Objet : Réhabilitation de locaux associatifs et d’un commerce.

Lot 9 : Peinture

Le maître d’ouvrage a demandé des travaux complémentaires de peinture.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : 2 700 € HT

Le marché est porté de 12 943,50 € HT à 15 643,50 € HT. 

M. LE MAIRE : Il y a une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci M. COCHET. Mon propos porte sur la décision 2021-60 sur la réalisation
d’un prêt de 4 millions d’euros auprès de la Caisse d’Epargne pour financer les investissements
2021 qui a été réalisé au mois de juillet. Est-ce que c’est pour le paiement de travaux déjà engagés
ou c’est pour avoir de la trésorerie pour cette fin d’année ?

M. LE MAIRE : Cela correspond uniquement au paiement de travaux déjà  engagés.  Ce n’est
absolument pas un besoin de financement de ce qu’on appelle une ligne de crédit.

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUILLET 2021

M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec l’adoption du procès-verbal de la séance du 5 juillet 2021. 
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc aux voix l’approbation de ce procès-verbal. 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
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INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

M. LE MAIRE : Nous passons à la communication relative aux contentieux, je rappelle que cette
information n'entraîne pas de vote.

Il n’y a pas de demande d’intervention.

M. LE MAIRE :  C’est simplement une information globale qui a été donnée. Nous passons au
dossier suivant.

PRÉSENTATION DU RAPPORT DU CONCESSIONNAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR
LA MISE EN FOURRIÈRE ET LA DESTRUCTION DE VÉHICULES SUR LA COMMUNE

DE CALUIRE ET CUIRE – PREMIÈRE ANNÉE D’EXÉCUTION – FÉVRIER
2020/FÉVRIER 2021
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M. LE MAIRE : Je laisse la parole à Monsieur CIAPPARA.

M. CIAPPARA :  Par  délibération  N°2019_116 du  17  décembre  2019,  après  une procédure  de  mise  en
concurrence, le Conseil  Municipal a décidé de confier la délégation de service public pour la la mise en
fourrière  et  la  destruction  de  véhicules  sur  la  commune  de  Caluire  et  Cuire  à  la  société  " WARNING
ASSISTANCE SV ".
La délégation de service public a été conclue pour une durée de cinq ans à compter du 16 février 2020.

Les prestations du concessionnaire comprennent notamment :
• l'enlèvement des véhicules aux fins de mise en fourrière,
• le gardiennage des véhicules,
• la restitution des véhicules,
• l'aliénation ou la destruction des véhicules.

Aucun bien matériel et aucun local n’est mis à disposition du délégataire par la Ville de Caluire et Cuire pour
l’exploitation de la fourrière.

Conformément à l’article L.3131-5 du Code de la Commande Publique et aux dispositions contractuelles, le
concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des
opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des
services.

Ce rapport doit permettre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service public. 

Ce rapport contient : 
• le nombre d’enlèvements effectués par catégorie,
• le nombre de véhicules enlevés,
• leur devenir,
• les sommes encaissées,
• le nombre de véhicules détruits.

Le rapport concernant  la première année d’exécution de février 2020 à février 2021 a été examiné par la
Commission  Consultative des  Services  Publics  Locaux qui  s’est  réunie  le  16 septembre 2021 et  dont le
compte rendu est joint en annexe.

Il appartient au Conseil Municipal de prendre acte de la communication de ce rapport.

PJ : 

Rapport annuel du délégataire et ses annexes
Compte rendu de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
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M.  CIAPPARA :  Merci  Monsieur  le  Maire.  Je  vais  vous  présenter  le  rapport  annuel  du
concessionnaire pour la mise en fourrière et destruction de véhicules sur la commune de Caluire et
Cuire. La mise en fourrière et la destruction de véhicules sur la commune de Caluire et Cuire  a été
confiée  à  la  société  Warning  assistance  via  un  contrat  de  délégation  de  service  public.  Le
concessionnaire  doit  produire  chaque  année  un  rapport qui permet  d'apprécier  les  conditions
d'exécution  du  service  public  (opérations  effectuées,  qualité  du  service  rendu  ..).  Le  présent
rapport concerne la première année d'exécution du contrat de février 2020 à février 2021. Il a été
examiné  par  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics  Locaux  qui  s’est  réunie  le  16
septembre 2021 et dont le compte rendu est joint en annexe. Quelques chiffres caractérisent cette
première année : le concessionnaire a réalisé 181 enlèvements dont 107 enlèvements ont donné
lieu à la destruction du véhicule ; 105 destructions ont été facturées à la Ville ; le chiffre d’affaire du
concessionnaire  s’élève  à  30  145,82  €  au  titre  des  mises  en  fourrière  et  destructions  sur  la
commune soit 6,6 % de son chiffre d’affaire global. Le service rendu est de qualité. Le délégataire
est  à l’écoute des besoins de service et  se rend disponible à l’approche de période de fortes
mobilisations ou lors d’opérations spéciales. Il  est très réactif et intervient très souvent bien en
deçà des délais prescrits. Il remplit parfaitement ses obligations de service public. Merci de votre
écoute.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie de cette présentation et surtout de l’efficience de ce qui a été
proposé. Je vous rappelle qu’il n’y a pas de vote, c’est un porter à connaissance. Il n’y a pas de
demande d’intervention.

Je donne la  parole  à  Monsieur  JOUBERT qui  va  présenter  le  rapport  du  concessionnaire  de
service public pour la gestion et l’exploitation du Radiant pour la saison 2019-2020.

PRESENTATION DU RAPPORT  DU CONCESSIONNAIRE  DE  SERVICE  PUBLIC  POUR LA
GESTION ET L’EXPLOITATION DE L'EQUIPEMENT CULTUREL « LE RADIANT » -  SAISON
2019/2020

M. JOUBERT : Par délibération n°2017_01 en date du 13 février 2017, après une procédure de mise en
concurrence,  le  Conseil  Municipal  a  décidé de confier la délégation de service public  pour  la  gestion et
l’exploitation de l’équipement culturel le Radiant à la société Bellevue
Le contrat a commencé le 1er juillet 2017.

Les dispositions du contrat prévoient que le délégataire doit remettre un rapport  à la collectivité publique
délégante, chaque année avant le 1er décembre de l’année en cours (article L.1411-3 du Code Général des
Collectivités Territoriales). Les pièces constituant ce rapport sont précisées dans l’article 10. Il doit comporter
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service
public et une analyse de la qualité de service.  

Le rapport  concernant  la saison 2019-2020 a été examiné par  la Commission Consultative des Services
Publics Locaux qui s’est réunie le 16 septembre 2021 (article L.1411-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales) et dont le compte rendu est joint au présent rapport.

Il appartient au Conseil Municipal de prendre acte de la communication de ce rapport.

PJ : 
Synthèse du rapport annuel du délégataire
Compte rendu de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
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M. JOUBERT :  Merci  Monsieur  le Maire.  Conformément à la législation,  je vous présente une
information sur le rapport du concessionnaire de service public pour la gestion et l’exploitation du
Radiant saison 2019-2020, dont une synthèse a été jointe à la convocation. Par délibération en
date du 13 février 2017 et après une procédure de mise en concurrence, le Conseil Municipal a
confié la concession de service public pour la gestion et l’exploitation de l’équipement culturel le
Radiant à la société Bellevue. La saison 2019-2020 correspond à la troisième année d’exécution
du contrat. Le rapport du délégataire a été examiné par la Commission consultative des services
publics locaux, qui s’est réunie le 16 septembre 2021 et dont le compte-rendu a été transmis au
conseil également. Quelques chiffres caractérisent cette saison 2019-2020 : 133 levers de rideau,
117 763 spectateurs dont 1 640 scolaires, 4 515 abonnements dont 1 024 Caluirards. 
Avec cette troisième saison de la concession de service public 2017-2022, le Radiant Bellevue
continue son rythme de croisière : le nombre de spectacles, le nombre de représentations ainsi
que le nombre de spectateurs se stabilisent. Malgré la crise sanitaire et la fermeture de près de
mois mois  et,  de  fait,  le  report  ou l’annulation  de 76 spectacles,  il  reste  dans une phase de
fidélisation de ses publics et de consolidation des partenariats locaux. 
Les produits issus de la billetterie, des locations et du bar/restaurant ont représenté 2,45 M€ soit
73% des recettes de la société, avec des tarifs pratiqués conformes aux grilles figurant dans le
contrat.  Ainsi,  la  participation  versée  par  la  Ville  ne  représente  que  22 %  des  recettes  du
concessionnaire.
Le résultat  au 30 juin 2020, troisième exercice réalisé,  est légèrement déficitaire (-  8 338 €) .
Cependant, au regard de la conjoncture dans laquelle cette fin de saison s’est déroulée, ce résultat
est à analyser positivement. En effet, il résulte des mesures d’aides mises en place par l’État pour
soutenir l’économie et notamment l’emploi mais aussi par la démarche des spectateurs du Radiant
qui ont été peu nombreux à demander le remboursement des spectacles qui étaient programmés
sur la fin de saison, en privilégiant plutôt le report à une date ultérieure.
En conclusion le bilan pour cette saison est très positif malgré la crise sanitaire et une fin de saison
annulée.  Le Radiant  continue sa progression en terme de représentations,  de fréquentation et
d’abonnements et consolide son ancrage sur le territoire. Je remercie vivement Monsieur BOSCH
et Monsieur PALMER, ainsi que leur équipe pour le travail accompli.

M. LE MAIRE :  Merci  beaucoup Monsieur  JOUBERT.  Comme vous l’avez souligné,  dans une
période bien compliquée, le Radiant s’en sort plutôt bien. On voit aujourd’hui nombre de salles de
spectacles qui ont du mal à redémarrer et de manière très importante. Ce n’est pas le cas du
Radiant et en tout cas ils ont pu se réadapter à chaque fois et prévoir les reports de spectacles
dans la majorité des cas et ça à été un point important.  On espère que chacun retrouvera la
direction des salles de spectacles et des salles de cinéma, qui sont nécessaires, suite à cette
pandémie.

********

Suspension de séance

- PRÉSENTATION DU PARC DE VÉHICULES MUNICIPAUX par Monsieur THEVENOT

- PRÉSENTATION DU PLAN MOBILITÉS par Monsieur MICHON

Reprise de la séance

********
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N° D2021_065  Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes
sur la gestion de la Ville de Caluire et Cuire - exercice 2014 et suivants

M. LE MAIRE : Conformément à l’article L. 211-4 du Code des juridictions financières, la Chambre Régionale
des Comptes examine la gestion des collectivités territoriales. 

C’est dans ce cadre que la Chambre Régionale des Comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes a procédé à l’examen
de la gestion de la commune de Caluire et Cuire pour les exercices 2014 et suivants. Le contrôle a été
engagé par lettre en date du 4 mars 2020 adressée à Monsieur Philippe COCHET, Maire de la commune
depuis mars 2008.

Les investigations ont porté plus particulièrement sur les points suivants : 
• la gestion des ressources humaines
• la commande publique
• la gestion du patrimoine
• la qualité de l’information budgétaire et la fiabilité des comptes
• la situation financière

Lors de sa séance du 23 juin 2021, la Chambre Régionale des Comptes a arrêté les observations définitives
qui ont donné lieu à un rapport transmis au Maire de Caluire et Cuire le 13 juillet 2021. Conformément à
l’article L. 243-5 du Code des juridictions financières, la Ville a eu un délai d’un mois pour adresser, le cas
échéant, à la Chambre Régionale des Comptes une réponse écrite au rapport d’observations définitives ainsi
qu’aux recommandations qui y sont incluses.

A l’issue de ce délai  d’un mois,  le rapport d’observations définitives,  accompagné, le cas échéant, de la
réponse écrite, a été notifié à nouveau au Maire de Caluire et Cuire le 1er septembre 2021.

A compter de cette date, conformément à l’article L. 243-5 du Code des juridictions financières, ce rapport
doit être communiqué à l’assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait l'objet d'une inscription à
l'ordre du jour de l'assemblée délibérante. Il est joint à la convocation adressée à chacun des membres de
l'assemblée et donne lieu à un débat. 

Selon les dispositions de l’article L. 243-9 du Code des juridictions financières, il est prévu que les actions qui
ont été entreprises à la suite des observations de la Chambre Régionale des Comptes soient présentées
dans un rapport à l’assemblée délibérante dans un délai d’un an à compter de la présentation du rapport
d’observations définitives à cette même assemblée. Ce rapport est communiqué à la Chambre Régionale des
Comptes qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués.

Il est demandé au Conseil Municipal,

- DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale
des Comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes, ci-annexé, transmis en date du 1er septembre 2021, concernant la
gestion de la Ville de Caluire et Cuire au cours des exercices 2014 et suivants et du déroulement d’un débat à
ce sujet.

M. LE MAIRE : Je passe la parole à Monsieur Tollet

M. TOLLET :  Merci, Monsieur le Maire. Je vais introduire ce rapport. On vous a fait un résumé
finalement  du rapport  de la  Chambre régionale  des comptes,  qui  a  travaillé  sur  cinq grandes
thématiques. Tout d’abord, la gestion des ressources humaines, la commande publique, la qualité
de  l’information  budgétaire  et  la  fiabilité  des  comptes,  la  situation  financière  et  la  gestion  du
patrimoine.
On va tout d’abord revenir  un peu en arrière par rapport au rôle de la chambre régionale des
comptes, qui a été créée en 1982 pour accompagner la décentralisation territoriale et renforcer les
contrôles sur les collectivités territoriales et leur groupement.
Des juridictions financières dépendantes de la Cour des comptes. Il y a 13 chambres régionales
des comptes et leurs missions sont :
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 un jugement des comptes de gestion établi par le comptable public ; 

 une participation au contrôle des actes budgétaires effectuée par les préfectures sur les
budgets locaux ;

 l’examen de la gestion des collectivités et organismes locaux, c’est-à-dire, le contrôle de
gestion.

Ce contrôle porte sur la qualité et la régularité de la gestion de la collectivité territoriale, l’emploi
économe des moyens et sur l’efficacité des actions menées au regard des objectifs.
Il se déroule comme l’a dit Monsieur le Maire de manière contradictoire, avec un contrôle sur pièce
et sur place, un échange avec la collectivité avec un rapport provisoire, et enfin un rapport définitif
que vous avez ce soir en annexe. Il est transmis aujourd’hui à l’Assemblée délibérante.

Je ne reviendrai pas sur les cinq grandes thématiques qui ont été abordées. L’analyse est faite sur
les exercices 2014-2019 avec des observations. Les premières observations plutôt très générales,
positives, sur un autofinancement brut qui s’améliore en fin de période. C’est vrai qu’au début de la
période  les  autofinancements  étaient  plutôt  faibles  de  par  les  baisses  de  dotation  globale  de
fonctionnement de l’État. Petit à petit, on est arrivé, avec une amélioration de nos dépenses de
charges de gestion, à améliorer en fin de mandat sur l’année 2019, l’autofinancement de manière
très importante.

M. LE MAIRE :  Si je peux me permettre, en complément de ce qui vient d’être dit : nous avions
quand même un boulet au pied qui était considérable, c’est la perte de 10 M€ dans le budget de la
ville lors du précédent mandat, suite aux décisions des gouvernements précédents qui avaient
estimé que les villes étaient trop dotées. Malgré ce boulet au pied que nous avions, nous avions
pris  comme  option  de  pouvoir  améliorer  l’autofinancement.  Malgré  ce  poids  au  pied,  nous  y
sommes arrivés. M. TOLLET va vous donner un peu le détail pour y arriver, en particulier sur la
maîtrise des charges de gestion, qui a été un des éléments principaux.

M. TOLLET :  Sur les charges de gestion,  il  y  a vraiment  eu une recherche d’économie et  de
mutualisation de toutes les charges. À noter quand même ces droits de mutation qui ont été plutôt
très dynamiques sur cette période, avec des transactions importantes sur notre territoire.
Et puis également, ce qui a été relevé en observation positive, ce sont les charges de personnel
qui sont limitées au regard de la taille de la commune.
Je rappelle que nous sommes à des taux très faibles par rapport aux ratios, par rapport au nombre
d’habitants,  en  charges  de  personnel.  Le  glissement  vieillesse  technicité  qui  a  été  relevé
également dans ce rapport de la Cour des comptes, montre qu’il est véritablement bien maîtrisé au
fur et à mesure des différentes années, entre 2014 et 2019.
Sur cette période, la fiscalité directe locale a peu évolué, est peu dynamique, et il y a des taux
inchangés sur cette période-là.

M. LE MAIRE : Je rappelle également qu’à l’époque, depuis 2003, le maintien de la fiscalité directe
locale nous a mis dans les cinq communes les plus vertueuses de la métropole. Cela veut dire que
ce sont autant  d’années où on a préservé de manière importante et  dans la durée le pouvoir
d’achat des habitants de Caluire-et-Cuire, et ce, malgré cette perte de 10 M€. Je rappelle qu’à
l’époque nous avions pris cet engagement de ne pas augmenter la fiscalité. Et nous avons gardé
cet  engagement,  alors  que  malheureusement  ces  10 M€  nous  ont  largement  manqué  pour
l’exercice du mandat précédent.
C’est un effort – et c’est un choix politique qui a été indiqué – et la chambre régionale des comptes
nous a même indiqué que grosso modo nous aurions peut-être dû augmenter la fiscalité.
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C’est un choix politique que nous avons tenu le plus longtemps possible, et je pense que c’est
autant de pouvoir d’achat qui a été maintenu dans la poche de l’ensemble des Caluirards.

M. TOLLET :  Pour continuer sur la situation financière.  Remarquons un niveau d’investissement
qui a été ajusté au regard de la capacité financière de la commune. Là aussi, il y a eu un pilotage
très fin de notre niveau d’investissement, et un recours à l’emprunt tout à fait  piloté, qui a été
remarqué par la chambre régionale des comptes. Avec  in fine une diminution de l’endettement,
conformément à ce que nous nous étions fixé comme stratégie sur la commune.
Je  rappellerai  également  qu’il  n’y  a  eu  aucun  emprunt  dit  « toxique »,  ce  sont  vraiment  des
emprunts sur lesquels on n’a jamais pris de risque, et là aussi, ça a été relevé également dans
cette gestion d’investissement,  il  y  a eu aussi  toute cette politique de cession immobilière,  en
cohérence avec une stratégie globale dans la gestion patrimoniale.  Quand  on voit le résultat in
fine,  on  voit  que  la  valeur  du  patrimoine  a  malgré  tout,  malgré  ces  cessions  immobilières
nécessaires pour boucler le budget  –  cela  a été également relevé par la chambre régionale des
comptes - augmenté pendant toutes ces années.

M. LE MAIRE : Point important, dans la stratégie que nous avons établie : il vaut mieux céder du
bien  pour  en  racheter  ou  investir  dans  d’autres  biens,  de  manière  à  rendre  notamment
l’accessibilité  beaucoup plus  performante.  Ce  qui  est  à  noter,  c’est  que  les  contrôleurs  de  la
Chambre régionale des comptes ont bien compris la stratégie. Comme l’a indiqué M.  TOLLET, la
commune a continué à s’enrichir, tout en ayant une optimisation de son patrimoine, pour le rendre
encore plus accessible, et surtout mieux adapté par rapport à un certain nombre de situations qui
nécessitaient des investissements très lourds, par rapport en particulier aux personnes à mobilité
réduite.  Cette  stratégie  a  été  confirmée  comme  étant  positive  par  la  chambre  régionale  des
comptes.

M. TOLLET : Il y a des points d’amélioration. La capacité de désendettement arrive à 11,6 ans en
fin de période, mais reste à surveiller,  ceci s’expliquant principalement par un autofinancement
modeste. Nous avons tous voté en 2020 le compte administratif, et nous avons divisé par deux
cette  capacité  de  désendettement.  Nous  sommes  tombés  à  6,1 ans  de  capacité  de
désendettement,  compte tenu de l’amélioration de notre autofinancement  qui  s’est  dégagé sur
l’année 2020.
Cela s’est bien amélioré, et a nécessité d’accroître l’autofinancement dès 2020, nous y sommes
arrivés.
En synthèse, la chambre régionale des comptes indique que l’utilisation du levier fiscal en 2020 –
et là on cite – devrait renforcer l’épargne dégagée annuellement, permettant d’offrir de nouvelles
marges de manœuvre pour investir  et  pour  faire face aux conséquences de la crise sanitaire.
C’était tout l’objet de notre BP 2020, un BP spécial Covid-19 qui a été voté par l’ensemble des
groupes.

M. LE MAIRE : C’est très intéressant de voir justement qu’en fait, on a divisé par deux la capacité
de désendettement. C’est-à-dire qu’aujourd’hui la moyenne sur notre strate est un peu plus au-delà
des 8 années. Nous sommes maintenant à 6,1 ans, ce qui prouve que toute la démarche initiée
depuis la précédente mandature va tout à fait dans le bon sens. Comme nous l’avions prévu, cela
s’est passé d’autant plus correctement. Nous n’avons pas prévu la crise sanitaire, qui a entraîné
des dépenses supplémentaires qui n’étaient pas prévues. Malgré toutes ces contraintes, l’objectif
est atteint, en plus dans un délai encore plus court que prévu.
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M. TOLLET : Sur la gestion du patrimoine, la CRC note tout d’abord la présence d’outils d’aide à la
gestion. Notamment un système d’information de géographie, le SIG très développé et le recours à
des prestataires en matière d’analyse énergétique et des bâtiments, tels que l’ALEC.
Une stratégie  patrimoniale  est  réfléchie  autour  de l’accessibilité  des bâtiments,  ce  qui  nous a
permis  de  faire  des  rénovations  de  fond  sur  nos  bâtiments,  et  pas  simplement  faire  de
l’accessibilité  dans  le  cadre  de  l’ADAP.  Simplement,  à  partir  du  moment  où  on  prend  un
programme, on le mène jusqu’au bout, et de manière globale. Cela aussi a été remarqué.

Et puis, la mise en place pendant cette période des APCP (Autorisation des Programmes Crédit de
Paiement) a été relevé également par la Chambre régionale des comptes. Je vous rappelle que
c’est une capacité pour la commune d’avoir une vision sur plusieurs années, sur 3 à 5 ans pour de
grands programmes, plutôt que de voter chaque année le budget afférent à nos investissements.
Là, c’est une possibilité d’avoir une vision à moyen et long terme de notre investissement lourd sur
notre territoire.

En point d’amélioration, on peut dire que peu de subventions ont été perçues par la commune pour
financer ces investissements. Depuis le changement de majorité à la région, cela a véritablement
changé, et nous touchons maintenant des subventions très importantes sur tous nos programmes
d’investissement.  1,338 M€  ont  été  touchés  par  la  ville  de  Caluire  et  Cuire  au  titre  des
investissements réalisés depuis 2018. Sachant que sur la période d’avant avec l’ancienne majorité
à la région, je crois qu’en une dizaine d’années nous avons eu 73 k€, sur 20 ans. On voit que
finalement les choses changent sur les subventions qui nous sont allouées, et la programmation
pluriannuelle des travaux neufs est à étendre aux opérations de gros entretien. Là, ce sera un sujet
d’amélioration à présenter au Conseil municipal, et dans le cadre du débat d’orientation budgétaire.

M. LE MAIRE : Peut-être une précision par rapport à ce qui vient d’être présenté. La charge par
habitant concernant le personnel de la Ville de Caluire et Cuire est de 558 € par an par habitant.
Pour notre strate, la moyenne en France qui existe est de 761 € par habitant. Ce qui veut dire et
qui conforte la démarche, c’est qu’aujourd’hui nous avons une optimisation en ce qui concerne le
nombre de personnels travaillant à la ville de Caluire et Cuire, eu égard au nombre d’habitants.
Cela prouve bien que dans la gestion qu’il y a, c’est quand même considérable.

Un petit sujet aussi qui peut intéresser l’ensemble des habitants de Caluire et Cuire, et un certain
nombre de décideurs nationaux, c’est la dotation globale de fonctionnement par habitant.
Pour la  strate  des  villes  où nous sommes la  dotation  globale  de fonctionnement  par  habitant
représente généralement 200 €. La Ville de Caluire et Cuire aujourd’hui n’est considérée par l’État
qu’à hauteur de 54 €. Simplement pour vous donner aujourd’hui la vision des choses. Simplement
que nous sommes sous-dotés au niveau national, et cela, c’est très clair. Comme cela a été dit,
heureusement que la Région Auvergne Rhône Alpes nous suit un peu, et j’espère que demain la
Métropole nous suivra sur un certain nombre de projets. Mais un écart aussi important ! De 200 €
sur notre strate d’habitants, n’en toucher que 54, c’est autant de complexités à gérer au quotidien.
Cela permet simplement de faire un écart : si nous touchions la dotation globale de fonctionnement
moyenne en France sur notre strate, nous aurions une dotation de 8,7 M€, et aujourd’hui nous
sommes à 2,34 M€. Simplement pour une prise de conscience de la chose. Et montrer que malgré
le fait que nous ne soyons pas bien traités, nous arrivons – et comme cela a été l’objectif – à
baisser  l’endettement,  à  améliorer  la  capacité  d’autofinancement.  Tout  cela  se  fait  grâce  aux
agents de la ville de Caluire et Cuire, et c’est un atout considérable.
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M. TOLLET :  On  passe  au  sujet  de  la  commande  publique.  L’observation  positive,  c’est
l’organisation en termes de marché public qui est bien cadrée, et qui permet un bon respect des
règles de la commande publique.
Une procédure de passation et d’exécution des marchés qui est bien respectée, et la création
d’une Commission d’achat public qui constitue une bonne pratique.
En point d’amélioration, on peut noter la nécessité de regrouper dans un guide de la commande
publique l’ensemble des process. Ce qui avait été fait en son temps, mais qu’on peut remettre
peut-être au goût du jour.
Établir une stratégie globale d’achat en intégrant les réflexions sur l’achat durable, cela, c’est en
cours de réflexion et en cours de mise en place.
En synthèse, la gestion de la commande publique est dite rigoureuse par la chambre régionale des
comptes. 

Une recommandation affichée : mettre en place une nomenclature des prestations homogènes afin
de sécuriser juridiquement les achats. Dans les suites à donner : travail à mener par le service des
achats  et  marché  public,  en  lien  avec  les  différentes  directions,  pour  mettre  en  place  cette
nomenclature.

Pour ce qui est de la qualité de l’information budgétaire et la fiabilité des comptes, en observation
positive : un cadre budgétaire qui est respecté, une bonne exécution budgétaire, ce qui prouve la
sincérité des votes de budget que nous vous proposons à chaque mois de mars pour l’année qui
vient.
Des taux de réalisation en fonctionnement et en investissement très corrects. Là aussi, les taux de
réalisation des dépenses de fonctionnement tournent toujours aux alentours de 95 % à 98 %. En
investissement bien évidemment ce ne sont pas les mêmes taux, mais ils sont notés comme étant
tout à fait corrects par rapport aux autres collectivités.
Des  annexes  budgétaires  bien  tenues,  avec  une  amélioration  notable  sur  la  valorisation  des
apports  en  nature  aux  associations.  Un  gros  travail  a  été  mené  pendant  cette  période :  la
valorisation  des  mises  à  disposition  aux  associations  qui  figure  désormais  dans  nos  annexes
budgétaires. Et puis, des comptes fiables permettant d’apprécier la situation financière de la ville.

Des  points  d’amélioration :  compléter  le  DOB  avec  une  vision  plus  prospective  en  matière
d’investissement. Là, nous irons vers un développement des futurs investissements dans le cadre
du futur vote du BP, qui vient deux mois après le débat d’orientation budgétaire.
Nécessité  de  revoir  les  annexes du  BP concernant  le  personnel :  cela,  c’est  déjà  réalisé  sur
l’année 2020.
Mettre la note de synthèse du BP et du CA sur le site internet de la ville avec la délibération : bien
évidemment nous le ferons le plus rapidement possible.
Recaler  l’inventaire  avec  la  trésorerie :  généraliser  la  pratique  d’un  inventaire  physique,  et
envisager des provisions comptables quand cela est nécessaire. Dès ce Conseil municipal, nous
allons déjà vous proposer d’adopter un rapport sur des provisions comptables.

Les recommandations affichées : présenter un plan pluriannuel des investissements complets au
Conseil  municipal à l’occasion du débat d’orientation budgétaire. Cela, on va s’y atteler dès le
prochain débat d’orientation budgétaire, et y intégrer cette information dès 2022.

M. LE MAIRE : Nous avons également sur la gestion des ressources humaines  des observations
positives, notamment la bonne maîtrise des charges de personnel qui sont restées sous contrôle.
La  collectivité  a  une  démarche  en  cours  sur  le  plan  des  risques  psychosociaux.  Des
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accompagnements sont organisés, et nous avons à cœur d’œuvrer sur l’absentéisme des agents.
C’est-à-dire que nous avons un travail prospectif qui a été reconnu par la Chambre régionale des
comptes.

Le diagnostic fourni sur le temps de travail au moment du contrôle était détaillé et complet.
Dans les points d’amélioration, nous avons, concernant sur le recrutement des contractuels, un
délai de publication des offres à étendre. Les pratiques ont été modifiées depuis pour des délais de
publication supplémentaires, même si c’est la réactivité qui justifiait ces délais les plus courts : c’est
entre la théorie et la pratique.

Concernant les effectifs de la collectivité et  les écarts entre les postes délibérés et  les postes
occupés :  là,  on  l’assume complètement,  la  collectivité  a  fait  le  choix  notamment  d’avoir  une
souplesse  de gestion  de cet  écart.  Tout  simplement  parce  que nous n’avons pas  une  année
linéaire, mais une année avec des pics, en particulier sur les périodes d’été ou d’autres périodes
où il nous faut recruter un certain nombre de personnes. Si les postes ne sont pas ouverts, par
principe nous ne pouvons pas recruter. On préfère anticiper ce genre de situation. Nous allons tenir
compte de cette remarque, mais nous garderons une marge de manœuvre pour pouvoir le faire.

M. TOLLET :  Troisième point, ce sont les véhicules et le règlement intérieur. La CRC a noté le
travail de mise à jour en cours sur ce thème, qui est à poursuivre. 
Sur les recommandations affichées et les suites à donner : tout d’abord la mise en conformité du
temps de travail  avec la loi de transformation de la fonction publique sur les 1 607 heures. Ce
projet est en cours de finalisation d’ici la fin 2021 et passera en délibération en décembre de cette
année pour une application dès le 1er janvier 2022. 

La mise en œuvre du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Suggestions, de
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP). Là aussi, c’est dans le cadre de la loi de
transformation de la fonction publique. Pour le coup, ce sera mis en place, c’est encore en cours
d’élaboration, pour une mise en place dès le premier semestre 2022.

M.  LE  MAIRE :  La CRC nous  a  simplement  indiqué  4 recommandations,  pour  une  moyenne
généralement de 6 à 7 sur l’ensemble des contrôles effectués dans le Rhône durant ces deux
dernières années, et il y a des écarts qui sont importants suivant les communes.
Sur les recommandations : présenter un plan pluriannuel des investissements complet au Conseil
municipal à l’occasion du débat d’orientation budgétaire, mettre en place une nomenclature des
prestations homogènes afin de sécuriser juridiquement les achats ; mettre en place le RIFSEEP ;
délibérer sur le régime du temps de travail, en respectant l’obligation de 1 607 heures annuelles
( une recommandation sur le temps de travail présente dans la majorité des contrôles). Ce qui veut
dire que sur les quatre recommandations, il y en a une déjà à laquelle nous allons pourvoir d’ici la
fin  de  l’année.  Sur  les  trois  autres,  les  recommandations  seront  mises  en  œuvre  et  des
délibérations adoptées en 2022, et bien sûr nous ferons un retour à la chambre régionale des
comptes sur ces différents éléments.
Nous avons un certain nombre de demandes d’intervention.

M. MATTEUCCI :  Je pense que la lecture que j’ai eue du rapport de la Chambre régionale des
comptes n’est peut-être pas aussi joyeuse que vous vouliez le présenter. Je suis particulièrement
surpris,  étant  le  seul  rescapé de  l’opposition  du  mandat  précédent,  des  arguments  que  vous
avancez aujourd’hui pour expliquer des choix que vous n’avez pas présentés lorsque vous avez
été interrogé dans le précédent mandat.
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Vous vous en doutez, ce rapport je l’ai lu avec attention, et bu tel du petit lait, cela vous pouvez en
être sûr. Voir,  il  a eu un effet de « petite madeleine », puisque j’avais l’impression de relire les
interventions des différentes oppositions du précédent mandat. Car pendant six années, de 2014 à
2020 nous disions selon vous, n’importe quoi. Nous avions une vision négative des choses, et
nous ne comprenions rien.
Et pourtant, à plusieurs reprises nous vous avons alerté, et je me fais ici le porte-parole de cette
opposition  d’alors,  où  mes  collègues  Gilles  DUREL,  Édouard  CHASTENET  ou  Véronique
CHIAVAZZA n’ont cessé de vous alerter et de vous dire le poids de la dette, et notre absence
d’épargne. Ce que j’ai à nouveau fait lors du compte administratif 2020.

Je fais une petite parenthèse, vous avez dit tout à l’heure, M. TOLLET, que la réduction de la dette
s’était faite sur 2020. Il ne faut pas oublier d’ajouter que c’est l’excédent de fonctionnement qui a
permis ce remboursement et le repositionnement rapide de notre épargne brute.
Mais pour que les habitants de Caluire et Cuire soient au fait des choses, il ne faut pas oublier que
depuis cinq ans notre capacité d’autofinancement était entièrement consacrée au remboursement
de la dette. Vous avez même dû utiliser à plusieurs reprises l’emprunt pour combler l’insuffisance
d’autofinancement.  Ce que vous avez confirmé tout  à l’heure.  Quand je  vous ai  interrogé sur
l’emprunt de 4 M€, vous avez bien précisé que ce n’était pas une ligne de trésorerie. Et donc, ce
n’est pas un emprunt qui allait dans ce sens-là, mais vous l’avez utilisé à plusieurs reprises.

À cause de vos choix à but financier, M. COCHET, la capacité de désendettement ainsi atteint
parfois jusqu’à 23 années, quand la règle financière demande à se situer en deçà de 12 années au
maximum.
Pour réduire la dette, vous avez décidé – et vous en êtes fier – de réduire notre capacité à investir,
mais surtout, de céder les actifs. 
Et  puis  en 2020 contre  toute  attente,  et  à l’inverse de votre  discours sur  les 14 ans de non-
augmentation des impôts, vous avez fait le choix d’augmenter la taxe foncière de 35 %.
Tout  à  l’heure,  vous  disiez  que  vous  n’avez  pas  voulu  toucher  au  pouvoir  d’achat  pendant
14 années. Là, en une seule fois, vous avez pris 35 € de deux billets de 50 €. De 100 € vous avez
pris  35 €  dans  le  pouvoir  d’achat  des  habitants  de  Caluire  et  Cuire.  Pour  autant,  cette
augmentation d’impôts était nécessaire, car c’est la seule susceptible de donner à la commune des
moyens pour réduire la dette. C’est ce que dit le rapport de la Chambre régionale des comptes :
réduire la dette d’une part, et offrir à nouveau des perspectives de reprise de nos investissements.

Peut-être que cela vous déplaira mais finalement ce rapport rend hommage à ceux qui ont alerté,
mais que vous n’avez pas voulu écouter, car ils n’étaient pas aux manettes et qu’ils ne savaient
pas. Vous saviez, vous, par contre, qu’ils avaient raison, et vous avez agi sciemment.
L’exemple  le  plus  significatif  tout  de même – et  c’est  annoncé  par  le  rapport  –  c’est  le  plan
pluriannuel d’investissement. Le rapporteur constate qu’il y une absence manifeste d’information
de l’ensemble du Conseil, et une absence de visibilité sur les gros investissements. Ainsi encore
cette année, vous avez fait disparaître une ligne sur l’accessibilité en l’intégrant dans une approche
d’amélioration de la performance du patrimoine, alors que cette ligne nécessite une présentation
détaillée, afin que l’on ait une vision claire des investissements qui sont conduits en la matière.
Il y a eu donc – c’est ce que dit le rapport – une carence d’information manifeste à l’attention de
l’ensemble  du  Conseil  municipal  afin  qu’il  puisse  délibérer  en  ayant  pleine  conscience  de
l’ensemble des enjeux qui sont en cours. Là, je me dois de rendre hommage à M. CHASTENET
qui à plusieurs reprises vous a proposé, notamment pour le PPI, un document qui nous permettrait
d’avoir une vision plus globale.
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Ce rapport expose la question des ressources humaines – vous en avez parlé – et sa perfectibilité.
Là encore, je suis obligé de vous rappeler que lors du dernier DOB je vous ai interpellé sur ce
temps de travail de 1 587 heures au lieu de 1 607 heures, et sur le fait que cela nécessitait d’agir
rapidement, puisqu’il fallait délibérer avant la fin 2021.
Pour ce qui concerne la mise en place du RIFSEEP, il y a là aussi un chantier énorme. L’entendu
du rapport  de la Chambre régionale des comptes au-delà de cela, c’est aussi  la question des
critères du régime indemnitaire tel qu’il est proposé dans d’autres communes, et notamment sur la
question des contractuels, qui peut nous amener à nous poser la question de savoir si des choix
ne seraient pas discrétionnaires.

Enfin, le 5 juillet dernier, au sujet du tableau des effectifs figurant dans un rapport où il y avait le
nombre de postes budgétés que je trouvais surestimé, je vous ai interpellé. Vous m’avez dit que
c’était normal, que vous l’avez fait encore parce que notre ville souhaitait avoir de la marge. Il y a
quand  même  des  différentiels  de  plus  de  110 postes.  Ce  n’est  pas  une  petite  souplesse  à
50 postes, c’est plus de 100 postes qui sont budgétés par rapport à la réalité.
Le rapporteur fait le même constat et appelle à ce que notre Conseil ajuste de façon systématique
le plafond d’emplois aux besoins réels de notre collectivité.

Je passerai sur l’absence d’inventaire physique, mais vous aurez l’occasion, je pense, de nous en
donner les explications.
La Chambre reconnaît par exemple que des efforts ont été conduits sur les charges de gestion et
qu’elles ont été correctement maîtrisées. On en est tout à fait d’accord, mais à quel prix ? Parlons
des trois ans de réduction de subventions aux associations.
Le rapport dit aussi que la subvention de notre commune à destination des associations, c’est 53 €
par habitant. Vous avez dit tout à l’heure que la dotation globale de financement, c’est 54 €. Si la
dotation globale de financement augmente, nous pourrons, j’espère, augmenter les subventions
aux associations à hauteur de 100 €, ce qui correspond à la strate.

Des choix qui ont été faits au niveau des budgets liés à la culture, et autres.
Les constats de la Chambre régionale des comptes – exempte de tout  parti  pris – acte votre
méthode de Direction de la commune : clairement, un manque de communication des informations
qui vous ont  permis de décider des pratiques de gestion sur  lesquelles on peut quand même
s’interroger. Je ne dis pas qu’il y a des manipulations, mais quand même, il y a des interrogations,
et la chambre demande à ce que ces pratiques soient corrigées.
Nous attendons donc de vous en réponse à ce rapport que des changements soient faits dans le
respect des préconisations.

De plus, la Chambre contredit vos affirmations maintes fois répétées et publiées en définitive à tort,
car la situation financière – vous l’avez dit vous-même – de notre commune s’est plutôt améliorée
depuis 2014, malgré la réduction des concours financiers de l’État. Les 10 M€ finalement ne sont
réduits qu’à néant, puisque comme vous l’avez annoncé fièrement, vous avez agi pour dépasser
cette situation.
Maintenant que le rapport  de la Chambre régionale des comptes a mis en mot de façon plus
officielle et administrative ce que nous disions au niveau de l’opposition depuis au moins 6 ans,
voire 12 ans, je vous demande qu’au-delà de la présentation et du débat de ce soir, nous soyons
informés sur les premières mesures prises, afin de pouvoir  répondre aux recommandations du
rapport, notamment pour la PPI. Mais vous l’avez fait là, donc je prends acte.
Je vous demande également de nous produire le nouvel organigramme, qui précise notamment le
rattachement réel du service communication au directeur général des services. Puisque c’est la
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réponse que vous avez apportée concernant la situation particulière de ce service. Si tant est que
cela puisse ramener finalement le Cabinet dans une fonction plus politique que dans une gestion
des services.

Enfin, nous attendons de votre majorité la présentation à l’ensemble des conseillers municipaux
d’un plan d’action pour mettre en œuvre toutes les recommandations de la Chambre régionale des
comptes. Ce qu’en l’occurrence vous avez fait en partie, et je vous en sais gré. Merci.

M. LE MAIRE : M. MATTEUCCI, il y a une chose qui est certaine, c’est que vous ne serez jamais
auditeur de la Chambre régionale des comptes.

M. MATTEUCCI : On ne peut pas savoir ça.

M. LE MAIRE : C’est sérieux.

M. MATTEUCCI : Je suis sérieux.

M.  LE  MAIRE :  Je  ne  vous  ai  pas  interrompu,  et  j’ai  écouté  toutes  vos  diatribes.  Vous  me
permettrez de faire la même chose s’il vous plait, pour que je puisse vous répondre de manière
factuelle. La Chambre régionale des comptes, ce sont des gens sérieux.
Vous avez essayé dans votre propos de faire passer un certain nombre de vos fantasmes : quelle
page, quelle remarque, quand, comment ? Vous avez parlé de 14 ans sans augmenter les taux. Ce
n’est pas 14 ans, c’est 18 ans. On ne peut pas avoir autant d’imprécision sur la manière d’étudier
un dossier aussi important.

Lorsque  vous  indiquez  des  choix  qui  peuvent  porter  à  confusion  sur  des  recrutements  qui
pourraient être discriminants ou quoi que ce soit ,  cela veut dire quoi ? On est à la limite de la
diffamation là, M. MATTEUCCI. Est-ce que les membres de la Chambre régionale des comptes ont
indiqué ceci ? Non.
Lorsque vous évoquez un certain nombre de points « y a qu’à, faut qu’on », vous oubliez qu’on
avait une perte de 10 M€ d’euros, décidée par votre majorité socialiste à l’époque. Et quand vous
parlez sur le fait que nous n’avons pas réduit la dette : nous avons réussi à baisser la dette de
10 %, malgré une perte de 10 M€. Ce n’est pas beaucoup de communes qui sont capables de le
faire, c’est-à-dire de rembourser plus de 4 M€ durant le mandat.

Vous avez commencé le propos en disant que vous étiez un rescapé. Vous avez la réponse. Je
donne la parole à M. GILLARD.

M. GILLARD : Je vous remercie pour la présentation sur le rapport qu’a fait M. TOLLET. Nous, on
trouve que ce rapport est fort instructif. On l’apprécie, parce qu’il nous éclaire sur le fonctionnement
et la gestion de la ville. On n’avait pas eu jusqu’ici autant de détails sur comment fonctionnait la
ville que dans ce rapport.
Nous  notons,  sur  les  ressources  humaines,  les  informations  sur  le  temps  de  travail,
l’organigramme, les heures supplémentaires, l’absentéisme et la gestion des véhicules de fonction
et de service.
Sur le patrimoine par contre nous attendrons la PPI complète de Caluire et Cuire lors des DOB,
comme nous le recommande la Chambre des comptes. Nous souhaitons aussi pouvoir voir le bilan
énergétique du Sigerly sur le patrimoine quand il sera disponible.
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Sur  la  situation  financière,  je  rejoins  ce  qu’a  dit  Fabrice  MATTEUCCI  sur  le  niveau
d’autofinancement lié à une politique électorale et une augmentation des taux d’imposition. Nous
espérons  que  notre  Conseil  municipal  pourra  bientôt  constater  la  prise  en  compte  des
recommandations de la Chambre des comptes. Un rapport sera fait sur les actions menées.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. GILLARD, et je vais simplement donner peut-être quelques
éléments.  Quatre  remarques :  sur  la  période  de  vos  amis,  M. MATTEUCCI  à  Lyon,  dites  un
chiffre ?  26  remarques.  Si  on  prend  la  commune  de  Vaulx-en-Velin,  en  partie  vos  amis,
11 remarques.  Nous,  on  est  à  un  taux  de  quatre  remarques  après  un  examen  attentif  de  la
Chambre régionale  des comptes,  et  après une vision objective.  Je rappelle  que lorsque nous
avons reçu le rapport provisoire, nous n’avons fait aucune remarque sur la qualité de ce qui a été
présenté. Généralement, les communes font toujours des remarques. Nous n’avons fait aucune
remarque, et entre le rapport provisoire et le rapport définitif, il n’y a pas une virgule qui a changé.
Tout simplement parce que la vision des auditeurs a été d’un professionnalisme et d’une neutralité
totale. Ils ne mettaient pas des fantasmes dans la manière de fonctionner. Cela me permet de
remercier vraiment l’ensemble des élus de cette période, qui nous ont permis d’avoir ce résultat de
très grande qualité de la Chambre régionale des comptes. Je leur en sais gré, parce que dans la
politique que nous avons menée, que nous avions décidée ensemble, la traduction a été faite par
ce rapport, comme quoi nous étions dans le vrai. On ne va pas s’en glorifier, et on ne va en tout
cas certainement pas le minimiser comme vous essayez de le faire dans cette démarche.
Maintenant,  c’est  une  nouvelle  étape  qu’il  y  a,  nous  serons  certainement  réaudités  dans  les
années qui viennent. J’espère simplement que la prochaine fois que nous serons audités, nous
ayons aussi peu de remarques que cette fois-ci.
Je pense que dans l’exercice des missions qu’a à assumer notamment le directeur général des
services,  je pense que ce genre de situation avec ce type de remarque fait  partie des beaux
moments, parce que c’est quand même suffisamment rare.

Je remercie les élus, je remercie chaleureusement les agents municipaux qui nous permettent
d’avoir ce résultat.
En tout cas, on peut être rassuré pour l’avenir, parce que, eu égard à ce résultat qui a été indiqué,
et  eu  égard  également  à  la  rapidité  de  réaction  que  nous  avons  eue  par  rapport  à  ces
préconisations que nous appliquerons totalement à partir  de 2022, je souhaite à beaucoup de
communes d’avoir ce type de remarques.
Suite à cette présentation, je vous demande de prendre acte par un vote de la communication du
rapport d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes
et du déroulement d’un débat à ce sujet.

Mme GARANDEAU : J’avais demandé la parole.

M. LE MAIRE : Je ne l’avais pas. Qui est votre chef de groupe ? Il ne l’a pas demandé, madame.
Mais il n’y a aucun problème, je vous donne la parole.

Mme GARANDEAU : Merci de me la donner. Moi, je rejoins mes camarades. Je trouve que vous
avez une version très idyllique de ce rapport, voire bisounours. Vous vouliez que mon collègue
vous donne lecture de certains passages, je vais vous en donner.
La  situation  financière  de  la  commune  se  caractérisait  en  2019  par  une  capacité  de
désendettement dégradée et un autofinancement insuffisant.
De plus, la commune s’est donc décidée à utiliser le levier fiscal en 2020 en augmentant la fiscalité
directe locale, comme l’a souligné mon collègue.
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Vous n’avez  pas  trouvé  de solution  pour  améliorer  votre  situation  financière,  donc  vous  avez
augmenté les taxes.
La gestion des ressources humaines reste perfectible. Alors effectivement vous faites mieux que
les socialistes, mais vous n’atteignez pas le temps de travail légal, qui est de 1 607 heures. Par
exemple, vous donnez beaucoup plus de congés, c’est sympa de votre part, mais cela représente
7,5 emplois à plein temps.
Cela  c’est  page 13 :  « le  nombre  de  jours  en  congés supplémentaires  ainsi  attribués  aux
personnels  de la  collectivité  était  en 2019  d’un peu moins de 1 700 jours,  soit  l’équivalent  de
7,5 ETP. De telles pratiques ont pour effet de réduire la durée annuelle du temps de travail, en
deçà de la durée légale de 1 607 heures. »
Vous avez bien mis en valeur certaines recommandations. 
Par  contre,  la  recommandation 1,  qui  est  de  délibérer  sur  le  régime  du  temps  de  travail  en
respectant l’obligation des 1 607 heures, j’ai trouvé que vous étiez un peu léger là-dessus. Voilà.
Merci.

M.  LE MAIRE :  C’est bien, madame, parce que vous anticipez quelque chose que nous allons
présenter le 13 décembre. À part cela, ce n’est pas grave. Comme vous êtes la seule présente sur
les trois élus de votre groupe, et je crois qu’il n’y a pas eu de communication de la part de votre
président de groupe sur la demande d’intervention, je vous ai donné la parole évidemment.
Moi je n’en veux absolument pas à tous les nouveaux élus qui n’ont  pas connu cette période
antérieure. J’ai  pu noter d’ailleurs le positionnement de M. GILLARD, qui était  très modéré par
rapport à ce genre de chose. Mais vous, vous avez la chance d’avoir une position très ferme sur un
certain nombre d’éléments que vous ne connaissez pas, mais ce n’est pas grave.
En tout cas une chose est certaine, c’est que d’ici la fin de cette année, il va déjà y avoir un certain
nombre d’évolutions qui vont être fortes. 2022, sur – je pense le 1er semestre – on devrait arriver à
la réalisation de la totalité des remarques.
Ce n’est pas une question qui puisse vous poser difficulté, mais simplement dans l’approche qui a
été faite concernant le rapport de la Chambre régionale des comptes, j’espère que vous avez eu le
temps de consulter un certain nombre d’autres rapports, parce que cela vous inspirerait. Et vous
savez, l’herbe est quand même vraiment verte à Caluire et Cuire, et la Chambre régionale des
comptes l’a bien confirmé.

Sur ce, je mets ce rapport aux voix, comme quoi il y a bien eu présentation de ce rapport de la
Chambre régionale des comptes. Ce n’est pas une adoption ni quoi que ce soit, mais simplement
un vote comme quoi cette présentation a été faite.
Qui confirme que la présentation a été faite ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2021_066  Désignation d'un membre de la commission "Vivre la Ville"

M.  LE MAIRE :  Par délibération n°2020-116 en date du 15 décembre 2020 et conformément à l’article L.
2121-22 du Code Général  des Collectivités Territoriales,  le Conseil  Municipal  a créé quatre commissions
municipales permanentes dont la Commission Vivre la Ville.

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, dans le souci du respect de la représentation
proportionnelle et pour permettre l’expression pluraliste des élus, chaque conseiller municipal siège dans au
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moins une commission et chaque groupe d’élus issu des listes présentes au scrutin municipal a au moins un
représentant dans chaque commission. 

Monsieur  Marc  Ferrieux,  membre  du groupe « Urgence écologique et  solidarités  à Caluire  et  Cuire » a
démissionné de ses fonctions de conseiller municipal et cette démission est devenue définitive le 12 juillet
2021. Monsieur Ferrieux était membre de la Commission Vivre la Ville.

Il  s’agit  donc  aujourd’hui  pour  le  Conseil  Municipal  de  désigner  un  nouveau  membre  au  sein  de  la
Commission Vivre la Ville, issu du groupe « Urgence écologique et solidarités à Caluire et Cuire ».

Conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant le mode de
désignation au sein des commissions municipales « si une seule candidature a été déposée pour chaque
poste à pourvoir  au sein des commissions municipales […] après appel à candidatures,  les nominations
prennent effet immédiatement […] et il en est donné lecture par le maire ». 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PRENDRE ACTE de la candidature unique de Monsieur Jérôme TROTIGNON pour le siège à pourvoir
au sein de la Commission Vivre la Ville.

M. LE MAIRE : Par délibération du 15 décembre 2020 et conformément au Code Général des
Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a créé quatre commissions.
La démission de Monsieur FERRIEUX en date du 12 juillet 2021 laisse un siège vacant au sein de
la commission Vivre la Ville. Pour respecter le principe de l’expression pluraliste des élus et notre
règlement intérieur qui veut que chaque groupe soit représenté dans chaque Commission, le siège
revient au groupe « Urgence écologique et solidarités ».
Conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant le
mode de  désignation  au  sein  des  commissions  municipales  « si  une  seule  candidature  a  été
déposée  pour  chaque  poste  à  pourvoir  au  sein  des  commissions  municipales  après  appel  à
candidatures,  les  nominations  prennent  effet  immédiatement  et  il  en  est  donné lecture  par  le
maire ». 
Le groupe en question ayant présenté la candidature unique de Monsieur Jérôme TROTIGNON il
est demandé au Conseil municipal d’en prendre acte.
Cela  étant,  je  vous  remercie,  et  s’il  n’y  a  pas  d’opposition,  je  déclare  que  Monsieur  Jérôme
TROTIGNON est nommé membre de la Commission Vivre la Ville. 
Je vous en félicite.

N° D2021_067  Désignation d'un représentant du Conseil Municipal pour siéger au sein du
conseil d'école primaire du Groupe scolaire Jean Moulin

M. LE MAIRE : Les articles D.411-1 et D.411-2 du Code de l’Education prévoient l’institution, dans
chaque  école,  d’un  conseil  appelé  à  statuer  sur  différents  sujets  en  relation  avec  son
fonctionnement dont le règlement intérieur, le projet d’organisation pédagogique de la semaine
scolaire,  le  projet  d’école  et  l’organisation d’activités complémentaires éducatives,  sportives et
culturelles.

Les conseils d’écoles se réunissent une fois par trimestre et sont composés :
- du directeur de l’école, Président,
-  du  Maire  ou  de  son  représentant  et  d’un  conseiller  municipal  désigné  par  l’assemblée
délibérante,
- des membres de l’équipe éducative,
- des représentants des parents d’élèves,
- d’un délégué départemental de l’Education Nationale.
L’Inspectrice de l’Education Nationale assiste de droit aux réunions.
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Par  délibération  n°2020_018,  en  date  du  9  juin  2020,  le  Conseil  Municipal  a  désigné  ses
représentants au sein de chaque conseil d’école de la commune.
Madame Hamzaouia HAMZAOUI était ainsi désignée représentante du Conseil Municipal au sein
du conseil d’école primaire ( maternelle et élémentaire) du Groupe scolaire Jean Moulin, situé 114
rue Jean Moulin. 
Madame HAMZAOUI n’étant plus en mesure d’assurer cette mission de représentation du Conseil
Municipal, il appartient donc à ce dernier de désigner un nouveau représentant au sein du conseil
d’école primaire Jean Moulin.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil
Municipal peut décider, à l’unanimité, de procéder à cette désignation non pas à bulletin secret
mais à main levée.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PROCÉDER à la désignation par un vote à main levée conformément à l’article L. 2121-21 du
Code Général des Collectivités Territoriales ;

M. LE MAIRE : Le 9 juin 2020, Madame Hamzaouia HAMZAOUI a été désignée représentante
du Conseil Municipal au sein du conseil d’école primaire Jean Moulin. Madame HAMZAOUI n’étant
plus  en  mesure  d’assurer  cette  mission,  il  s’agit  de  désigner  un  nouveau  représentant,
conformément à l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Je vous remercie donc, afin que nous puissions procéder à une désignation à main levée, avant de
procéder aux candidatures, de voter. Qui est pour le principe que nous puissions voter à main
levée pour cette désignation ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Je vous en remercie.
Je fais un appel à candidatures.

M. TOLLET : Pour notre groupe, ce sera Madame Laure DEL PINO.

M. GILLARD : Pour notre groupe, on propose Madame LE CARPENTIER.

M. LE MAIRE : Pour Madame DEL PINO, qui est pour ? Je vous remercie.

Pour Madame LE CARPENTIER ? Je vous remercie.

Madame Laure DEL PINO est désignée en qualité de représentante du Conseil Municipal au sein
du conseil d’école primaire (maternelle et élémentaire) du Groupe scolaire Jean Moulin par à la
majorité par 34 voix pour.

Félicitations.

N° D2021_068  Dénomination d'une voie : chemin du Val Foron

M. TOLLET : Les vignes du Val Foron ont été acquises par la Ville le 29 janvier 2020. 
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Cette parcelle a été détachée de l’ensemble de la propriété dite « des Frères ». L’accès à ce tènement a été
créé et aménagé au fond de l’esplanade Bernard ROGER-DALBERT, en contrebas et en lisière du bois des
Frères. Ce chemin débouche à l’extrémité du parking du Radiant.

Il convient aujourd’hui d’attribuer un nom à cette nouvelle voie, compétence qui, en vertu de l’article L.2121-
29 du Code Général des Collectivités Territoriales, relève du Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal,

- DE DÉNOMMER cette nouvelle voie « Chemin du Val Foron ».

M. TOLLET :  Les vignes du Val Foron ont été acquises par la Ville le 29 janvier 2020. Cette
parcelle a été détachée de l’ensemble de la propriété dite « des Frères ». L’accès à ce tènement a
été créé et aménagé au fond de l’esplanade Bernard ROGER-DALBERT, en contrebas et en lisière
du bois des Frères. Ce chemin débouche à l’extrémité du parking du Radiant.
Il  convient  aujourd’hui  d’attribuer  un  nom à  cette  nouvelle  voie,  compétence  qui,  en vertu  de
l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, relève du Conseil Municipal.

M. LE MAIRE : Écoutez, avec plaisir. Il n’y a pas de demande d’intervention.

Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je suggère que lorsque cette voirie sera inaugurée officiellement, on puisse boire un verre de Val
Foron. Même si cette année, la production est un peu moins importante que les autres années.

M. LE MAIRE : Je laisse la parole à M. TOLLET qui va nous présenter cette méthodologie avec 
Madame GRIS, directrice du développement territorial durable. 

N° D2021_069  Mise en place d’une méthodologie de la construction durable et du contrat
de construction durable

M. LE MAIRE : Je laisse la parole à M. TOLLET qui va nous présenter cette méthodologie avec 
Madame GRIS, directrice du développement territorial durable.

Présentation d’un diaporama.

M. TOLLET : Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan Ville Durable, la Ville souhaite mettre en place
une méthodologie  de  la  construction  durable  propre  aux  parties  prenantes  d’un  projet  de  construction :
opérateurs, architectes, commune, habitants et riverains.
Cette méthodologie de travail doit guider les acteurs dans le montage, la conception et la réalisation d’un
projet de construction et constituer un outil de dialogue avec les maîtres d’ouvrage/opérateurs immobiliers
pour co-construire un programme immobilier durable prenant en compte les prérequis et attentes de la Ville
en matière architecturale et environnementale. 

Cette  construction  partagée  se  traduira  par  un  Contrat  de  Construction  Durable  signé  entre  la  Ville  et
l’opérateur. Ce contrat sera donc assorti de prescriptions architecturales, urbaines et environnementales qui
seront propres à chaque projet.
Le contrat  complétera le document  d’urbanisme en vigueur  (Plan Local  d’Urbanisme et  de l’Habitat).  Sa
valeur  d’exemplarité  doit  participer  à  la  production  d’un  urbanisme  de  projet  de  qualité,  intégrant  les
dimensions paysagères et végétales qui font la spécificité de Caluire et Cuire.
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Il s’agira notamment de porter une  attention particulière à l’insertion du projet dans son environnement et de
favoriser la biodiversité.

Cette méthodologie de travail poursuit trois objectifs :
-  la mise en place d’un partenariat actif entre la Ville, les maîtres d’ouvrages, les opérateurs immobiliers, les
constructeurs, les riverains, les acquéreurs et les propriétaires ;
- la production de bâtiments durables dans leur conception et dans leurs usages ;
- l’intégration de la biodiversité dans l’aménagement des espaces extérieurs.

Les prescriptions issues du contrat de construction durable s’appuieront sur la charte architecturale, urbaine
et  paysagère  et  sur  la  charte  environnementale  – en cours  de réalisation avec le  groupement  Ecologie
Urbaine et Citoyenne. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER   la  mise  en  place  d’une  méthodologie  de  la  construction  durable  et  du  contrat  de
construction durable. 
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M. LE MAIRE : Je vous remercie.

Il y a des demandes d’interventions de M. FAIVRE et M. MATTEUCCI.

M. FAIVRE : Merci de me donner la parole. Nous saluons l’initiative, j’avais déjà évoqué quelques
points lors de la Commission. Les axes développés sont pertinents et soulignent le sérieux des
écologues engagés et des services de la mairie associés à ce projet. Donc, merci à vous.
Malgré cette bonne volonté, nous ne savons pas comment vous pourrez assurer l’application de ce
contrat, qui n’est finalement uniquement que moral, et donc facilement révocable. Comment agir
contre un promoteur ou un constructeur qui ne respecterait pas cette méthodologie ?
Je ne vais pas revenir sur tous les points que vous évoquez, parce que j’ai un peu écourté mon
intervention. Il y a beaucoup d’axes, notamment sur la biodiversité, sur la lutte contre les îlots de
chaleur, c’est très bien. Il y a un petit point que nous aimons bien, c’est la mention invitant les
promoteurs et constructeurs à démontrer qu’une rénovation ne peut pas être mise en œuvre. Il est
en effet primordial de favoriser, voire d’encourager la réhabilitation urbaine. 
Favoriser le déjà là permet aussi de mettre en valeur un patrimoine bâti, notamment sur Caluire et
Cuire. Nous espérons que le patrimoine naturel essentiellement sur les terrains privés comme vous
l’avez démontré sera lui  aussi  défendu, notamment  sur  les espaces verts  à valoriser  qui  sont
souvent réduits à peau de chagrin après le passage des promoteurs, ou remplacés par de jeunes
sujets qui proposent du coup une canopée assez dégradée.
Nous espérons que cette charte s’étendra aux constructions de bureaux ou d’activités, comme le
fait déjà la Métropole avec ses référentiels.
Comme évoqué en Commission, nous espérons aussi avoir connaissance du suivi qui sera fait, et
concernant aussi la bonne application de cette méthodologie.

M. MATTEUCCI :  En  complément  de  ce  qu’a  dit  M. FAIVRE,  j’ai  des  questions.  Une  que
M. FAIVRE a posée : si le contrat n’est pas respecté, qu’est-ce qu’il se passe ?
La  deuxième  question,  vous  avez  parlé  M. TOLLET  notamment  de  la  question  de
l’accompagnement des promoteurs, mais quelles sont vraiment les mesures d’accompagnement
qui vont être élaborées pour les particuliers ? Parce que les projets des particuliers sont peut-être
les plus difficiles, et le fait de s’engager dans ce contrat peut représenter un coût dans l’esprit,
notamment s’il y a des corridors et qu’il faut aménager. Donc, quel type d’accompagnement ?
Une dernière question : cela nécessite une instruction un peu plus poussée encore peut-être que
pour les permis de construire : quels sont les moyens complémentaires qui vont être mis en place
par rapport à la mise en œuvre de ce contrat ? Est-ce qu’ils font partie de la différence entre les
postes budgétés et les postes réels ?
Si vous pouviez répondre à ces questions, merci.

M. TOLLET :  Merci pour vos remarques. Je vois que finalement ce projet vous intéresse, donc
c’est  plutôt  une bonne chose.  Bien sûr  que l’on va au-delà  de la loi  et  au-delà  du plan local
d’urbanisme et de l’habitat, et donc c’est une contrainte supplémentaire que l’on imposera à nos
futurs opérateurs.
Je crois que si les gens ont envie de travailler sur Caluire et Cuire, ils respecteront le contrat. On
ne va pas alourdir les procédures plus que de raison, on ne va pas nous immiscer finalement dans
le programme plus que de raison également. Après c’est une entente, et on l’a bien dit au début  :
c’est une négociation que l’on va avoir  sur le projet. Chaque projet sera analysé, étudié, et pour
lequel on signera un contrat qui sera adapté au terrain sur lequel l’opérateur veut réaliser une
opération. Après, c’est sûr que celui qui ne veut pas jouer le jeu, peut-être qu’il ne jouera pas le
jeu, peut-être que ça ne se passera pas très bien sur toute la procédure qui va s’ensuivre derrière.
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Peut-être que nous aurons des moyens qui feront que, peut-être, il reviendra moins facilement sur
le territoire de Caluire-et-Cuire.
À un moment, il faut savoir jouer le jeu, il faut savoir ce qu’on veut. On veut essayer d’améliorer le
côté environnemental, le côté ville durable dans notre commune. Derrière, nous, on accepte les
personnes qui jouent le jeu. S’ils ne jouent pas le jeu, ce sera vite vu, je pense.

M. LE MAIRE : Il est évident que dans ce contrat il y aura des éléments coercitifs. C’est-à-dire que
ce n’est pas une table ouverte, ce n’est pas simplement un affichage de définitions. Il y a une règle
qui est certaine, c’est que les pirates n’ont rien à faire à Caluire et Cuire. Cela, c’est une chose qui
est très claire. Caluire  et Cuire est un territoire qui est attractif, qui doit être préservé, c’est tout
l’objet de ce qui a été fait, et bien sûr que dans le contrat il y aura des éléments coercitifs. Et
surtout, tout au long du chantier, vous êtes vous-même architecte, donc vous êtes sensible à ce
genre de situation, cela permettra de suivre l’évolution des choses, et de savoir en anticipation les
problèmes qui peuvent se poser. Si tant est que l’on rencontre des difficultés avec quelqu’un qui ne
respecterait pas le contrat : un contrat, c’est quelque chose qui engage. Généralement cela permet
de définir les tenants et aboutissants. 
Ceux qui ne sont pas dans la capacité de le faire, on ne les veut pas sur Caluire et Cuire. Ceux qui
ne sont pas en capacité d’assumer cette vision que nous avons de protection de notre territoire
n’ont rien à faire à Caluire et Cuire. Ils ont d’autres endroits où ils peuvent aller, mais ils n’ont rien à
faire à Caluire et Cuire.
En tout cas, sur l’aspect de coercition, nous aurons les éléments juridiques notamment qui nous
permettront d’encadrer ceci.

M. TOLLET : M. FAIVRE, là aussi sur un point que vous avez soulevé, sur les EVV (espaces verts
à valoriser), je suis d’accord avec vous, c’est bien pour ça qu’on souhaite mettre ce contrat en
place. C’est vrai que de temps en temps quand on voit une fin de chantier où on a deux ou trois
arbres gros « comme ça » qui sont plantés, cela fait un peu mal au cœur. C’est la raison pour
laquelle  on  voudra  avant  tout  projet,  tout  dépôt,  un  diagnostic  paysager  du  terrain,  avec
véritablement un engagement du programme de replanter des sujets. Là aussi, on négociera avec
le porteur du projet, mais bien évidemment, ce sera pris en compte.
Enfin sur l’accompagnement des particuliers, c’est vrai que les services de la ville et le service
urbanisme seront là pour assister et pour aider. Mais que les particuliers ne se fassent pas de
souci, on les accompagnera de manière très vigilante, on sera à côté d’eux. Ce ne sera pas les
mêmes contraintes que l’on imposera, comme je l’ai dit tout à l’heure, aux professionnels.

M.  LE MAIRE :  Merci beaucoup. Il faut savoir également que tout le groupe de travail, qui était
composé d’habitants,  de professionnels, d’architectes,  de promoteurs…  est enthousiaste,  et  ça
c’est bon signe. Il faut savoir que ce soir si nous adoptons ce rapport, notre commune sera la
première dans l’agglomération à pouvoir appliquer ce contrat de construction durable, et on espère
que cela pourra faire tache d’huile dans la métropole, et même au-delà. Ce travail est le résultat de
nombreuses heures de réunions, de travail en amont pour essayer de trouver la bonne formule et
la bonne lisibilité. 
Nous  avons  même  pré-testé  cette  approche  concernant  Ciné  Caluire  qui  a  été  vendu  par
l’association. Bien sûr nous sommes en train de rechercher un autre site pour pouvoir rouvrir un
autre cinéma. Le site actuel, une fois la réalisation des travaux effectuée, aura un CVS qui va être
très amélioré.  On va être dans ce cadre-là,  étant  donné qu’aujourd’hui  malheureusement c’est
quand même pratiquement tout bitumé. Là on va avoir quelque chose de totalement différent.
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Comme on a insisté sur le taux de Pleine Terre aussi, qui pour nous est un élément important. De
même, comme vous l’avez évoqué, il est important de ne pas mettre uniquement des tout petits
sujets, mais permettre également d’entrée d’avoir quelques sujets d’importance.
C’est un beau travail, en tout cas je félicite, comme M. TOLLET, l’ensemble des services de la
commune, toutes les personnes qui sont impliquées sur ce projet-là pour arriver à ce résultat.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie pour cette unanimité. Je laisse la parole à M. TOLLET.

N° D2021_070  Programme immobilier 51 bis à 55 rue Coste - Acquisition de locaux à Pitch
Promotion - Modification des conditions d'acquisition

M. TOLLET :  Par délibération numéro D2019_095 en date du 17 décembre 2019, le Conseil  Municipal a
approuvé le principe de l’acquisition par Vente en l’État Futur d’Achèvement, de locaux d’environ 430 m² ainsi
qu’un local technique d’environ 32 m², et une terrasse d’environ 55 m², dans le programme à réaliser par
PITCH PROMOTION au 51 bis à 55 rue Coste, pour un montant de 867 640 € HT, soit 1 041 168 € TTC.

Une promesse synallagmatique de vente a été signée le 21 décembre 2020.

Il  s’avère  que  plusieurs  faits  survenus  depuis  viennent  modifier  les  conditions  d’acquisition  définies
précédemment :

-  l’État  Descriptif  de  Division  en  Volumes  du  programme  immobilier  définissant  la  composition  et  les
caractéristiques  des  différents  lots  (logements  en  accession,  logements  sociaux,  commerce,  traversée
piétonne…) a été finalisé ;

- La surface du local principal communiquée à l’origine, de 430 m², est revue, le local a en définitive une
superficie d’environ 409 m², les plans n’ayant subi aucune modification, le tout formant avec le local technique
et la terrasse, le volume 6 ;

- La traversée piétonne, permettant de relier la rue Coste au boulevard des Canuts, et qui constitue le volume
7, est intégrée au bien à acquérir par la commune. Ainsi, La Ville aura la charge de l’entretien de la voie,
comme elle le faisait lorsque le cheminement transitait par l’ancienne Maison de Quartier.

Il est convenu entre les parties que le prix n’est pas modifié. France Domaine, dans son avis du 15 septembre
2021 a donné un avis conforme.

Il est demandé au Conseil Muncipal :

- D'APPROUVER les modifications des conditions d’acquisition telles que définies ci-dessus, sachant que les
biens acquis sont composés des volumes 6, intégrant le local principal d’environ 409 m², le local technique
d’environ 32 m², et la terrasse d’environ 55 m², et 7 se rapportant à la traversée piétonne, le tout, situé dans
l’ensemble immobilier du 51 bis au 55 rue Coste, réalisé par Pitch Promotion ;

- DE DIRE que le prix de 867 640 € HT, soit 1 041 168 € TTC est inchangé ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette acquisition,
dont notamment toute promesse ou avenant qui seraient éventuellement nécessaires et l’acte authentique ;

- DE DESIGNER l’étude Bremens & Associés Notaires, à Lyon 6ème, pour l’établissement des actes pour le
compte de la commune ;
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- DE DIRE que la dépense sera prélevée sur les crédits à ouvrir au budget primitif 2020 fonction 01, nature
2313.

M.  TOLLET :  Par  délibération  du  17  décembre  2019,  nous  avons  approuvé  le  principe  de
l’acquisition  par vente en l’état futur d’achèvement  de locaux  d’environ 430 mètres carré sur le
programme PITCH pour un montant de 867 640 euros HT. 
Une promesse synallagmatique de vente a été signée le 21 décembre 2020. Il s’avère que l’état 
descriptif de division en volumes du programme immobilier a été finalisé et que la surface du local 
principal communiquée à l’origine, de 430 m², est en définitive d’environ 409 m². Par contre, la 
traversée piétonne reliant la rue Coste au boulevard des Canuts, qui n’était pas dans le 
programme initial, va être intégralement intégrée au bien à acquérir par la commune. Il est 
convenu entre les parties que le prix n’est pas modifié. France Domaine a donné son avis 
conforme le 15 septembre 2021.  

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les modifications des conditions d’acquisition et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

M. LE MAIRE : Merci M. TOLLET. Il y a une demande d’intervention de M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Une demande d’intervention rapide. M. TOLLET, vous avez expliqué les raisons,
la définition du coût d’achat, notre place en fait dans ce projet. Moi, ma question portait sur le
chemin piéton. On l’a vendu ? Cela faisait partie des lots qui ont été vendus lors de l’acquisition par
le promoteur, et maintenant on le rachète, c’est ça ?

M. TOLLET : C’était le même tènement. Et maintenant on le rachète, oui, au même titre que l’on
rachète les locaux. On a vendu un tènement complet avec un droit à construire, et là après, on
rachète les locaux et  le  chemin piétonnier.  On ne pouvait  pas séparer  avant  vente le  chemin
piétonnier.

M. MATTEUCCI : Parce que le droit de passage était supprimé, c’est ça ? Le passage qui existait,
le tènement qu’on rachète aujourd’hui ?

M. TOLLET : Je vous ai dit que c’était la même unité de parcelle, donc voilà, cela ne faisait qu’un.

M. LE MAIRE : Simplement pour l’instant le passage est neutralisé pour cause de chantier, et pour
cause. Je rappelle également que comme cela a été dit, lorsque l’on vend et que l’on rachète,
après c’est racheté aménagé. Le parcours va être aménagé.
Je rappelle également que nous allons avoir bien sûr la maison de quartier qui va se réinstaller,
nous allons avoir une crèche, il va y avoir 100 places supplémentaires achetées par l’infirmerie
protestante, qui va permettre de désengorger ce secteur de manière très importante, et permettre
la traversée telle que ça avait été entendu.

Sur ce, je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 
Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Vous continuez M. TOLLET je vous prie.
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N° D2021_071  Acquisition des bâtiments de l'ex-collège Lassagne à la Métropole de Lyon -
Complément à la délibération du 5 juillet 2021

M. TOLLET :  Par délibération numéro D2021_044 du 5 juillet dernier, le Conseil  Municipal a approuvé le
principe de l’acquisition des bâtiments de l’ex-collège Lassagne. Pour mémoire, la Ville  prévoit  à terme  le
transfert  sur  5  200  m²  de  locaux  disponibles, du  groupe  scolaire  Jules  Verne,  avec  son espace  de
restauration, et du service jeunesse.

Le prix de 350 €/m² de surface de plancher développée est confirmé. 

Ce montant a été validé par France Domaine, dans son avis du 20 juillet 2021. La dépense totale, de l’ordre
de 1 820 000 €, sera recalculée à la hausse ou à la baisse, selon la surface de plancher définitive accordée. 

Enfin, il est rappelé qu’un géomètre-expert sera mandaté afin de procéder aux opérations de détachement de
parcelle et de bornage, et de définir la contenance précise du terrain détachée. L’ensemble des frais relatifs à
cette opération sera à la charge de la commune.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  DE CONFIRMER l’acquisition,  par la Commune,  de la partie Ouest de la parcelle  bâtie  métropolitaine,
cadastrée section AI n°0291 rue André Lassagne, représentant une surface approximative de 5 500 m², dont
les limites définitives et la contenance seront déterminées par un cabinet de géomètres-experts, au prix de
350 €/m² de surface de plancher développée, le bien étant cédé libre de toute occupation ;

- D'AUTORISER  Monsieur le Maire à signer la promesse, l’acte notarié, et toutes pièces relatives à cette
acquisition qui seront passés pour le compte de la Ville, par l’étude Actalion notaires, à Lyon 3ème, et pour le
compte du vendeur par l’étude CHAINE notaires et Associés à Lyon 6ème ;

- DE DIRE que l’ensemble des frais liés à l’acquisition seront à la charge de la Commune selon le plan de
compte fonction 01, nature 21318.

M. TOLLET : Le 5 juillet dernier, le Conseil Municipal a approuvé le principe de l’acquisition des
bâtiments de l’ex-collège Lassagne. Pour mémoire, la Ville prévoit à terme le transfert sur 5 200 m²
de locaux disponibles, du groupe scolaire Jules Verne, avec son espace de restauration, et du
service jeunesse. Le prix de 350 €/m² de surface de plancher développée, est confirmé. 
Ce montant a été validé par France Domaine le 20 juillet 2021, donc après notre délibération du 5
juillet, c’est la raison pour laquelle nous revenons aujourd’hui pour boucler ce dossier et acquérir
ce tènement. Il vous est demandé de confirmer l’acquisition par la Commune de ces bâtiments et
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la promesse et l’acte notarié. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets
donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE :  Je vous remercie. Vous gardez la parole M. TOLLET.

N° D2021_072  Adhésion au CAUE 2021

M. TOLLET :  Le  C.A.U.E (  Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme  et  d’Environnement)  du  Rhône  est  une
association loi 1901 qui assure des missions de service public :
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- une assistance architecturale gratuite auprès des candidats à la construction,
- un avis gratuit pour les collectivités sur tout projet d’architecture ou d’aménagement communal,
- des formations pour les maîtres d’ouvrage, les professionnels et agents des collectivités.

Depuis  20 ans,  la  Ville  et  le  C.A.U.E sont  partenaires  dans  le  cadre  une convention  pour  une mission
d’assistance architecturale et urbaine. Il s’agit d’une mission spécifique et approfondie pour l’instruction des
demandes d’autorisations d’urbanisme sur tri préalable effectué par la Commune. Cette mission est réalisée
en contrepartie d’une contribution financière d’un montant de 4 431 € ( montant révisé annuellement).

A ce jour, la Ville n’est pas adhérente de l’association. Or, l’adhésion permettrait à la Commune de prendre
part aux orientations du CAUE, de devenir membre de l’assemblée générale et aussi :
- de solliciter un conseil préalable avant tout projet d’aménagement ou de construction,
- de solliciter un conseil et un accompagnement approfondis,
- d’être assisté d’un professionnel lors de jurys de concours de maîtrise d’œuvre,
- etc....

Les services proposés avec cette adhésion sont complémentaires de la convention actuellement en cours.

Le barème de cotisation 2021 s’établit à 700 € pour les communes de plus de 40 000 habitants.

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré,

- D'APPROUVER l’adhésion de la Ville au C.A.U.E ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte fonction 020G nature 6281.

M. TOLLET : Le C.A.U.E (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) du Rhône est
une association loi 1901 qui assure des missions de service public. Depuis 20 ans, la Ville et le
C.A.U.E  sont  partenaires  dans  le  cadre  d’une  convention  pour  une  mission  d’assistance
architecturale et urbaine. A ce jour, la Ville n’est pas adhérente de l’association.  Donc il vous est
demandé ce soir de rétablir ce phénomène, d’approuver l’adhésion de la Ville au C.A.U.E. et pour
ce faire de verser une subvention de 700 euros.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets
donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?
Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE :  Je vous remercie. Je laisse la parole à Monsieur TOLLET.

N° D2021_073  Attribution de subventions exceptionnelles pour l'acquisition de pièges à
moustiques

M. TOLLET :  Afin  de lutter  contre le  développement  du moustique  tigre sur  la  commune et  les risques
sanitaires induits, le Conseil Municipal a approuvé par délibérations n°2020-65 du 3 juillet 2020 et n°D2021-
045 du 5 juillet 2021 le principe d’une subvention exceptionnelle pour l’acquisition de pièges à moustiques
tigres.

Ce dispositif  s’adresse aux Caluirards pour  leurs propriétés et  copropriétés situées sur le territoire  de la
commune.
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Cette participation s’élève, par piège, à 50 % du montant acquitté, plafonnée à 50 euros.

A ce jour, 27 nouveaux dossiers complets ont été présentés pour un montant total de 1 262 €.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER   l’attribution de subventions exceptionnelles d’un montant total de 1 262 € au profit des
bénéficiaires et selon la répartition figurant à l’état ci-annexé ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront imputées sur le compte 6745 – 512.
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M. TOLLET : Ce soir nous vous proposons 27 dossiers complémentaires pour le financement et le
subventionnement  des  pièges  à  moustiques.  Je  vous  rappelle  que  nous  proposons  50 %  du
montant acquitté plafonné à 50 euros. L’ensemble de ces dossiers représentent la somme de 1262
euros.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets 
donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2021_074  Opération de logement social par GrandLyon Habitat - 
52 bis rue Coste - Participation financière de la Commune

M. LE MAIRE : Monsieur TOLLET garde la parole, je vous remercie.

M. TOLLET :  GRANDLYON HABITAT est un  Office  Public de l'Habitat,  créé en 1920. Il est rattaché  à la
Métropole de Lyon et intervient dans le domaine de l'habitat social et du service aux collectivités.
Son parc immobilier compte plus de 250 résidences avec  26 000 logements  réparties sur l’ensemble du
territoire de la Métropole.

Sur Caluire et Cuire, GRANDLYON HABITAT compte au dernier inventaire S.R.U. 570 logements.
Le bailleur lance un nouveau programme sur le terrain dont il est propriétaire au 50-52 rue Coste comptant
déjà un ensemble de 60 logements.  Le futur bâtiment de 25 logements locatifs sociaux est  en cours de
construction. L’opération se répartit en 16 P.L.U.S. (5 T2, 8 T3, 2 T4, et 1 T5), 9 P.L.A.i. (3 T2, 4T3, 1 T4, et 1
T5).
Pour permettre l'équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une participation financière globale
de 60 223 €, soit 37 955 € au titre des P.L.U.S. et 22 268 € pour les P.L.A.i. 
Ces montants sont calculés sur la base de 35 €/m² de surface utile.
Les logements seront  intégrés dans le  décompte effectué au titre  de la  loi  Solidarité et  Renouvellement
Urbains (S.R.U.) et le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement
prévu par l’article L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le principe de la participation financière de la  Commune à l'opération de logement social
réalisée par GrandLyon Habitat au 52 bis rue Coste (16 P.L.U.S. et 9 P.L.A.i) ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière ;

- DE DIRE que la dépense de 60 223 € sera inscrite au budget de l’exercice 2022, selon le plan de compte
fonction 72 nature 204182.
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M. TOLLET : GRANDLYON HABITA,T sur  le  territoire  de Caluire  et  Cuire,  compte au dernier
recensement SRU 570 logements. Pour ce projet, c’est 25 logements locatifs sociaux qui sont en
cours de construction. GRANDLYON HABITAT sollicite de la Ville une participation financière de 60
223 €  pour  16  logements  PLUS  et  9  logements  PLAI.  Il  vous  est  demandé  d’approuver  la
participation financière de la commune à cette opération. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets
donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?
Je vous remercie. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. 

N° D2021_075  Opération de logement social par Vilogia - 8 rue de Margnolles - Participation
financière de la Commune

M. LE MAIRE : Je laisse la parole à Monsieur TOLLET.

M. TOLLET :  VILOGIA est un groupe privé d’immobilier social, originaire des Hauts de France. Il compte
parmi les six Entreprises Sociales pour l’Habitat qui bénéficient d’un agrément national.
Son patrimoine locatif est constitué de plus de 70 000 logements, répartis dans les principales zones tendues
du territoire national, dont la métropole de Lyon.

Sur Caluire et Cuire, VILOGIA dispose, au dernier inventaire S.R.U., de 90 logements répartis au 24-26 rue
Pasteur, au 150 grande rue de Saint-Clair, et au 29 chemin de Fond Rose.
Le bailleur s’est porté récemment acquéreur en Vente en l’État Futur d’Achèvement de 42 logements dans un
programme immobilier en cours de construction par Promoval au 8 rue de Margnolles (ex Centre Livet). Ces
biens sont répartis en 13 P.L.U.S. (10 T2 et 3 T3), 12 P.L.A.i. (9 T2 et 3 T3) et 17 P.L.S (12 T2 et 5 T3), ces
derniers non comptabilisés pour le calcul de la subvention.
Pour permettre l'équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une participation financière globale
de 52 026 €, soit 27 057 € au titre des P.L.U.S. et 24 969 € pour les P.L.A.i. 
Ces montants sont calculés sur la base de 35 €/m² de surface utile.
Les logements seront  intégrés dans le  décompte effectué au titre  de la  loi  Solidarité et  Renouvellement
Urbains (S.R.U.) et le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement
prévu par l’article L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de la participation financière de la  Commune à l'opération de logement social
réalisée par Vilogia au 8 rue de Margnolles (13 P.L.U.S. et 12 P.L.A.i) ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière ;

- DE DIRE que la dépense de 52 026 € sera inscrite au budget de l’exercice 2021, selon le plan de compte
fonction 72 nature 204182 .
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M. TOLLET : Il s’agit du même rapport de demande de participation financière pour 52 026 euros 
sur ce projet au 8 rue de Margnolles par Vilogia représentant 42 logements. 13 PLUS et 12 PLAI 
qui sont subventionnés, et 17 PLS qui ne sont pas subventionnés. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets 
donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2021_076  Garantie financière partielle d'emprunts à contracter par Immobilière Rhône-
Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour le financement d'une opération

d'acquisition en VEFA de 13 logements sociaux situés 44 bis, avenue Marc Sangnier à
Caluire et Cuire

M. LE MAIRE : Vous poursuivez M. TOLLET s’il vous plaît.

M. TOLLET :  La Société Immobilière Rhône-Alpes sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire
au financement  d’une  opération  d’acquisition  en VEFA de 13 logements sociaux collectifs  situés 44 bis,
avenue Marc Sangnier, à Caluire et Cuire.
Pour assurer le financement de cette opération, la société Immobilière Rhône-Alpes doit contracter auprès de
la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) un prêt constitué de 8 lignes de prêt : un Prêt Locatif à Usage
Social (PLUS), un Prêt Locatif  à Usage Social Foncier (PLUS Foncier), un Prêt Locatif  Aidé d’Intégration
(PLAI), un Prêt Locatif Aidé d’Intégration Foncier (PLAI Foncier), un Prêt Locatif Social (PLS), un Prêt Locatif
Social  Foncier  (PLS  Foncier),  un  CPLS complémentaire  au  PLS  2019  et  un  Prêt  de  Haut  de  Bilan  2e

génération (PHB2) aux caractéristiques financières suivantes :
1- L’assemblée délibérante de  la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de  15 % pour le
remboursement d'un  prêt d’un montant total  de 1 662 378 € souscrit par l’emprunteur   Immobilière Rhône-
Alpes auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges
et conditions du contrat de prêt n°122989 constitué de 8 lignes de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 249 356,70 €.
2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  la  collectivité
s’engage dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer de défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie.
Dans le cadre du système d’instruction des opérations des bailleurs sociaux délégué à la Métropole de Lyon,
l’instruction de cette demande de garantie d’emprunt a été mise à disposition de la Ville de Caluire et Cuire.
Ainsi  et  en  vue  de  la  décision  qui  sera  proposée  lors  de  la  prochaine  Commission  permanente  de  la
Métropole de Lyon, cette instruction administrative se prononce en faveur de cette garantie d’emprunt.
3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.
Vu l’avis favorable transmis par les services de la Métropole après instruction de la demande de garantie ;
Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu  le  contrat  de  prêt  n°122989  en  annexe,  signé  entre  la  société  Immobilière  Rhône-Alpes,  ci-après
emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Il est demandé au Conseil Municipal : 
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- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à la Société Immobilière Rhône-Alpes pour les prêts
qu’elle  sollicite  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  pour  un  montant  total  garanti  de
249 356,70 € correspondant à 15 % du montant total de l’emprunt, selon les caractéristiques présentées au
contrat n°122989 ci-annexé ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la  Société  Immobilière Rhône-
Alpes pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente : 
- une lettre de demande ;
- le contrat de prêt n°122989 ;
- un projet de convention.
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M. TOLLET : Il s’agit d’un projet de 13 logements sociaux et un prêt d’un montant total d’1 662 378
euros. Le montant total garanti par la Ville pourrait s’élever à 249 356, 70 euros. Il vous est 
demandé d’autoriser, à hauteur de 15 % du prêt, cette garantie financière.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets 
donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2021_077  Garantie financière partielle d'emprunts à contracter par Batigere Rhône-
Alpes auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement d'une opération

d'acquisition en VEFA de 8 logements sociaux collectifs situés 103 chemin de Vassieux à
Caluire et Cuire

M. LE MAIRE : M. TOLLET conserve la parole.

M. TOLLET :  La Société Batigère Rhône-Alpes sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au
financement d’une opération d’acquisition en VEFA de 8 logements sociaux collectifs situés 103, chemin de
Vassieux, à Caluire et Cuire.

Pour assurer le financement de cette opération, la société Batigère Rhône-Alpes doit contracter auprès de la
Caisse des Dépôts et  Consignations (CDC) un prêt  constitué  de 5 lignes de prêt :  un Prêt  Locatif  Aidé
d’Intégration (PLAI), un Prêt Locatif Aidé d’Intégration Foncier (PLAI Foncier), un Prêt Locatif à Usage Social
(PLUS),  un  Prêt  Locatif  à  Usage  Social  Foncier  (PLUS Foncier)  et  un  prêt  « Booster  taux  fixe »,  aux
caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de  la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de  15 % pour le
remboursement d'un  prêt d’un montant total  de 762 178 € souscrit par l’emprunteur  Batigère Rhône-Alpes
auprès de la Caisse des  Dépôts et  Consignations,  selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du contrat de prêt n°122816 constitué de 5 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Le montant total garanti par la Ville s’élève à 114 326,70 €.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer de défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie.

Dans le cadre du système d’instruction des opérations des bailleurs sociaux délégué à la Métropole de Lyon,
l’instruction de cette demande de garantie d’emprunt a été mise à disposition de la Ville de Caluire et Cuire.
Ainsi  et  en  vue  de  la  décision  qui  sera  proposée  lors  de  la  prochaine  Commission  permanente  de  la
Métropole de Lyon, cette instruction administrative se prononce en faveur de cette garantie d’emprunt.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

Vu l’avis favorable transmis par les services de la Métropole après instruction de la demande de garantie ;
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Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article 2298 du Code Civil ;

Vu le contrat de prêt n°122816 en annexe, signé entre la société Batigère Rhône-Alpes, ci-après emprunteur
et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER  la garantie financière de la commune à la Société Batigère Rhône-Alpes pour les prêts
qu’elle  sollicite  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  pour  un  montant  total  garanti  de
114 326,70 € correspondant à 15 % du montant total de l’emprunt, selon les caractéristiques présentées au
contrat n°122816 ci-annexé ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la Société Batigère Rhône-Alpes
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente : 
- une lettre de demande
- le contrat de prêt n°122816
- un projet de convention.
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M. TOLLET : Il  s’agit  du  même principe,  ici  pour  un  prêt  de  762  178  euros  et  une  garantie
financière,  toujours à hauteur de 15 %, pour un montant total de 114 326, 70 euros.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets 
donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?
Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

N° D2021_078  Garantie financière partielle d’emprunts à contracter par Immobilière Rhône-
Alpes auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement d’une

opération d’acquisition en VEFA de 10 logements sociaux collectifs situés 32, avenue
Marc Sangnier à Caluire et Cuire

M. LE MAIRE : Vous poursuivez je prie M. TOLLET.

M. TOLLET :  La Société Immobilière Rhône-Alpes sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire
au financement d’une opération d’acquisition en VEFA de 10 logements sociaux collectifs situés 32, avenue
Marc Sangnier, à Caluire et Cuire.
Pour assurer le financement de cette opération, la société Immobilière Rhône-Alpes doit contracter auprès de
la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) un prêt constitué de 9 lignes de prêt : un Prêt Locatif à Usage
Social (PLUS), un Prêt Locatif  à Usage Social Foncier (PLUS Foncier), un Prêt Locatif  Aidé d’Intégration
(PLAI), un Prêt Locatif Aidé d’Intégration Foncier (PLAI Foncier), un Prêt Locatif Social (PLS), un Prêt Locatif
Social Foncier (PLS Foncier), un CPLS complémentaire au PLS 2021, un Prêt de Haut de Bilan 2e génération
(PHB2) et un prêt « Booster », aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de  la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de  15 % pour le
remboursement d'un  prêt d’un montant total  de 1 507 861 € souscrit par l’emprunteur  Immobilière Rhône-
Alpes auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges
et conditions du contrat de prêt n°125993 constitué de 9 lignes de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 226 179,15 €.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  la  collectivité
s’engage dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer de défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie.
Dans le cadre du système d’instruction des opérations des bailleurs sociaux délégué à la Métropole de Lyon,
l’instruction de cette demande de garantie d’emprunt a été mise à disposition de la Ville de Caluire et Cuire.
Ainsi  et  en  vue  de  la  décision  qui  sera  proposée  lors  de  la  prochaine  Commission  permanente  de  la
Métropole de Lyon, cette instruction administrative se prononce en faveur de cette garantie d’emprunt.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

Vu l’avis favorable transmis par les services de la Métropole après instruction de la demande de garantie ;
Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
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Vu  le  contrat  de  prêt  n°125993  en  annexe,  signé  entre  la  société  Immobilière  Rhône-Alpes,  ci-après
emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à la Société Immobilière Rhône-Alpes pour les prêts
qu’elle  sollicite  auprès  de la  Caisse  des Dépôts et  Consignations  pour  un montant  total  garanti  de  226
179,15 €  correspondant  à  15 % du montant  total  de  l’emprunt,  selon  les caractéristiques présentées  au
contrat n°125993 ci-annexé ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la  Société  Immobilière Rhône-
Alpes pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente : 
- une lettre de demande
- le contrat de prêt n°125993
- un projet de convention
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M. TOLLET : ll s’agit  toujours du même principe avec un prêt d’un montant total de 1 507 861 
euros garantis à hauteur de 15 % soit un total garanti pour la Ville de 226 179,15 euros. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets 
donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2021_079  Acquisition d'une licence IV de débit de boisson

M. LE MAIRE : Je donne la parole à Madame FRIOLL.

Mme FRIOLL :  Monsieur Dominique TROUILLET, gérant du bar-restaurant "LA BASCULE" situé au 95 rue
Jean Moulin à Caluire et Cuire, a cédé son bail le 31 mai 2021 au profit d’une activité de pompes funèbres
« ROC ECLERC ».

Monsieur Dominique TROUILLET est également propriétaire d'une licence IV nécessaire à l’époque pour la
vente de boissons alcoolisées sur place. 
L’acquéreur n’exerçant pas la même activité, la licence IV est disponible à la vente et la Ville se propose de la
racheter, afin d'éviter sa disparition du territoire.
En effet, cette licence pourrait être ultérieurement rétrocédée, par exemple dans le cadre du projet urbain
Montessuy-Pasteur, pour une nouvelle activité de bar-restaurant.

Le prix convenu entre les parties est de 14 000 € TTC.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de l’acquisition par la Ville de la licence IV, propriété de la SARL DTNCO (LA
BASCULE), représentée par Monsieur Dominique TROUILLET, pour un montant de 14 000 € TTC ;

- DE DIRE que la dépense de 14 000 € TTC sera prélevée sur les crédits ouverts au budget, selon le plan de
compte fonction 94, nature 2088.

Mme FRIOLL : Monsieur Dominique TROUILLET, gérant du bar-restaurant "LA BASCULE" situé 
au 95 rue Jean Moulin à Caluire et Cuire, a cédé son bail le 31 mai 2021 au profit d’une activité de 
pompes funèbres « ROC ECLERC ». Monsieur Dominique TROUILLET est également propriétaire 
d'une licence IV nécessaire à l’époque pour la vente de boissons alcoolisées sur place. 
L’acquéreur n’exerçant pas la même activité, la licence IV est disponible à la vente et la Ville se 
propose de la racheter, afin d'éviter sa disparition du territoire. En effet, cette licence pourrait être 
ultérieurement rétrocédée, par exemple dans le cadre du projet urbain Montessuy-Pasteur, pour 
une nouvelle activité de bar-restaurant. Le prix convenu entre les parties est de 14 000 € TTC. 

Il est demandé au conseil municipal d’approuver le principe de l’acquisition par la Ville de la licence
IV, propriété de la SARL DTNCO (LA BASCULE), représentée par Monsieur Dominique 
TROUILLET, pour un montant de 14 000 € TTC  et de dire que la dépense de 14 000 € TTC sera 
prélevée sur les crédits ouverts au budget, selon le plan de compte fonction 94, nature 2088.
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M. LE MAIRE :  Je vous remercie, Mme FRIOLL. Il  n’y avait pas de demande d’intervention, je
mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?
Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

N° D2021_080  Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Union Commerciale de
Caluire Bourg : participation de la Ville à l’organisation de la braderie

M. LE MAIRE : Je laisse la parole à Sonia FRIOLL.

Mme FRIOLL :  La braderie du centre-ville de Caluire et Cuire est un événement organisé par l’Union des
Commerçants de Caluire Bourg depuis plusieurs années. Après une nouvelle édition en 2019, et une édition
supprimée en 2020, l’association a décidé de renouveler l’édition de cette braderie très attendue par les
Caluirards. 
Il s’agit d’une manifestation importante pour les acteurs économiques et pour les riverains de la commune car
bien  au-delà  des  revenus  financiers  qu’elle  peut  générer,  elle  est  une  animation  festive  qui  participe  à
l’attractivité du centre-ville.

La braderie s’est déroulée le 26 septembre 2021.
La tenue de cette braderie sur le territoire de Caluire et Cuire génère des recettes pour la Ville, à savoir les
droits de place versés par les participants. Or, l’organisation de cet événement est géré, dans l’ensemble, par
l’association.
Aussi,  afin  de  permettre  à  l’Union  des  Commerçants  de  Caluire  et  Cuire  de  poursuivre  son  activité  de
dynamisation du centre-ville, 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ATTRIBUER une subvention exceptionnelle égale au produit de la commercialisation des droits de place
de la manifestation, soit un montant de 2 690 € à l’Union des Commerçants de Caluire Bourg.

- DE DIRE que les crédits nécessaires seront pris sur les crédits mis en réserve au budget primitif 2021 et la
dépense comptabilisée à la fonction 94 – nature 6745

Mme FRIOLL :  La braderie du centre-ville  de Caluire et Cuire est un événement organisé par
l’Union des Commerçants de Caluire Bourg (UCCB) depuis plusieurs années. Après une nouvelle
édition en 2019, et une supprimée en 2020, l’association a décidé de renouveler l’édition de cette
braderie très attendue par les Caluirards. Il s’agit d’une manifestation importante pour les acteurs
économiques et pour les riverains de la commune car bien au-delà des revenus financiers qu’elle
peut générer, elle est une animation festive qui participe à l’attractivité du centre-ville. La braderie
s’est déroulée le 26 septembre 2021. La tenue de cette braderie sur le territoire de Caluire et Cuire
génère des recettes pour la Ville,  à savoir  les droits de place versés par les participants.  Or,
l’organisation  de  cet  événement  est  géré,  dans  l’ensemble,  par  l’association.  Aussi,  afin  de
permettre à l’Union des Commerçants de Caluire Bourg de poursuivre son activité de dynamisation
du centre-ville, il est demandé au conseil municipal d’attribuer une subvention exceptionnelle égale
au produit de la commercialisation des droits de place de la manifestation, soit un montant de 2
690 € à l’Union des Commerçants de Caluire Bourg.
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M. LE MAIRE :  Je vous  remercie, Mme FRIOLL. Il  n’y avait pas de demande d’intervention, je
mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie et nous pouvons nous réjouir du temps magnifique que nous avons eu, alors qu’il
était prévu un temps horrible. Le temps était sublime et cette braderie a été une grande réussite.

N° D2021_081  Mise en place d'un Point Conseil Budget itinérant UDAF sur le territoire de la
commune

M. LE MAIRE : Je donne la parole à Madame MAINAND.

Mme MAINAND :  L’Union départementale des associations familiales (UDAF) est  l’institution officielle de
représentation des familles. Elle assure le lien entre l’ensemble des familles vivant dans le département et les
pouvoirs  publics,  en  développant  des  services  à  destination  des  familles  et  en  animant  un  réseau
d’associations. 
La Ville de Caluire et Cuire et l’UDAF69 entretiennent un partenariat actif concrétisé par différentes actions
développées sur la commune : la médiation familiale et un groupe de parole destiné aux enfants de parents
séparés. Ces deux actions sont actuellement proposées au sein de la Maison de la Parentalité.

La Ville de Caluire et Cuire souhaite développer ce partenariat en déployant sur son territoire un Point Conseil
Budget (PCB) itinérant. Dispositif  labellisé par l’État et s’inscrivant dans le cadre de la Stratégie Nationale de
Prévention et de Lutte contre la Pauvreté, le PCB assure un rôle de prévention et d’éducation financière, tout
en s’inscrivant dans une logique « d’aller vers ». Il est animé par des Conseillers en Économie Sociale et
Familiale (CESF) qui proposent : 

• Des  actions  individuelles  centrées  sur  l’organisation  du  budget  et,  plus  largement,
l’accompagnement dans un projet de vie. Les habitants peuvent prendre rendez-vous directement
auprès de l’UDAF69 ou être réorientés par d’autres institutions, à l’instar de la Banque de France ou
de la Ville (en cas de loyers impayés, par exemple).

• Des actions collectives visant notamment à l’information et à la sensibilisation auprès du jeune public
(exemples : rentrée scolaire, parler d’argent à ses enfants, etc...)

Ce partenariat s’inscrit dans le cadre du Plan d’actions déployé en faveur du quartier de Saint Clair. 
Ainsi, il est proposé de mettre en place le PCB au cœur de ce quartier, au niveau de la place Demonchy. Le
nombre de quartiers  couverts pourra être amené à évoluer par la suite,  en fonction de la demande des
usagers. La permanence aurait lieu une fois par mois, accessible uniquement sur rendez-vous. 
Le déploiement de ce nouveau service pour les Caluirards s’intégrera dans le maillage partenarial existant, et
en lien étroit avec les services sociaux de proximité (CCAS, Maison de la Métropole). 
Un soutien financier de 500 €, dans le cadre d’une subvention annuelle, est sollicité par l’UDAF69 auprès de
la collectivité pour la mise en place de ce service dès le début de l’année 2022. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le déploiement d’un Point Conseil Budget UDAF 69 sur le territoire de la commune ;

- D'APPROUVER les termes de la convention de partenariat ci-annexée ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ;

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte fonction 520 nature 6574 du budget des années
concernées.
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Mme MAINAND : L’Union départementale des associations familiales (UDAF), institution de 
représentation des familles, et la Ville de Caluire et Cuire entretiennent de longue date un 
partenariat actif visant à développer des services aux familles sur le territoire communal.
Cette collaboration a déjà permis le déploiement d’une médiation familiale, et également un groupe
de parole dédié aux enfants de parents divorcés, qui a lieu à la Maison de la parentalité.
Dans la continuité de ces actions, il est proposé le déploiement d’un Point Conseil Budget (PCB)
itinérant. Il s’agit d’un dispositif qui joue un rôle de prévention et d’éducation financière pour les
familles. Il s’inscrit par ailleurs, du fait de sa mobilité, dans une logique « d’aller vers ».
Le Point Conseil Budget permettrait de proposer aux habitants de Caluire et Cuire à la fois des
actions  individuelles  centrées  sur  l’organisation  du  budget,  et  des  actions  collectives  visant
notamment l’information et la sensibilisation auprès du jeune public.
Un  soutien  financier  de  500 €,  dans  le  cadre  d’une  subvention  annuelle,  est  demandé  à  la
collectivité par l’UDAF69. Ce montant sera susceptible d’évoluer les années suivantes.
Le Point Conseil Budget sera dans un premier temps positionné sur le quartier de Saint Clair, plus
précisément sur la place Demonchy, avec une permanence se tenant une fois par mois.
La fréquence des permanences et le nombre de quartiers couverts pourront être amenés à évoluer
par la suite. Sa mise en place est prévue pour le début d’année 2022.
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver le déploiement d’un Point Conseil Budget 
UDAF 69 sur le territoire de la commune, d’approuver les termes de la convention de partenariat 
annexée, et d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention pour ce beau projet.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Mme MAINAND. Vous avez raison de souligner que c’est un 
beau projet, qui permet d’assister nombre de personnes, qui parfois ont du mal à piloter leur 
budget.
Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?
Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Mme Garandeau ne prend pas part au vote.

Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je donne la parole à Monsieur COUTURIER qui va nous présenter un diaporama.

N° D2021_082  Caluire et Cuire Ville sportive : plan d'actions

M. LE MAIRE : Je donne la parole à Monsieur COUTURIER qui va nous présenter un diaporama.

M. COUTURIER : Merci Monsieur le Maire. Mesdames et Messieurs, nous arrivons au terme d’un
travail collaboratif avec la population. Une quatrième concertation qui nous avons voulu autour du
sport. En effet, ce sujet est important parce qu’aujourd’hui, les modes de pratiques sportives ont
évolués, les attentes ont également évolué, et il était important pour démarrer ce mandat de rebâtir
notre politique sportive. 
La  particularité  de ces  Assises  du sport  c’est  que cette  année,  elles  ont  été  faites  dans des
conditions particulières puisque c’est la première fois que nous faisons une concertation en mode
dématérialisé,  en  visioconférence.  Elles  ont  été  très  largement  suivies  et  nous  avons  eu  des
participations  d’acteurs  du  monde  sportif  mais  également  de  la  part  de  la  population  et  des
pratiquants sportifs.
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Pour revenir sur la genèse, un certain nombre de thématiques avaient été abordées : d’abord le
sport santé, ensuite les pratiques libres, le sport est-il vraiment pour tous et le sport en compétition
ou sport de haut niveau. 

Présentation d’un diaporama

M. COUTURIER :  Pour la quatrième année consécutive, la Ville a souhaité concerter ses habitants sur un
sujet essentiel et d’actualité : les pratiques sportives. 

En effet, la Ville développe déjà, via la mise à disposition d’équipements,  le soutien aux associations ou
encore des événements ponctuels,  une politique sportive au service de ses habitants.  Or,  à  l’aune d’un
nouveau mandat, et suite à une crise sanitaire sans précédent qui a eu des impacts évidents sur les pratiques
de  chacun  (sport  adultes  en  particulier,  fermeture  de  certains  équipements  comme  la  piscine,  fortes
restrictions en 2020 et 2021), il a été décidé de réinterroger, en sollicitant les habitants, la politique sportive
déployée par la Ville de Caluire et Cuire. 
Une politique sportive peut revêtir différentes orientations : favoriser le sport de haut niveau, permettre l’accès
au plus grand nombre, déployer les pratiques en libre accès... Elle est le reflet des valeurs de la Ville. 
Dès lors,  la Grande concertation 4 portant sur les pratiques sportives s’est  déroulée du 22 janvier au 9
octobre 2021, sur le modèle des précédentes concertations avec : une conférence d’ouverture en présence
de Stéphane Diagana,  suivies de trois conférences thématiques ou tables rondes (vendredi  soir)  et  des
ateliers (samedi matin). Les habitants, les pratiquants, les dirigeants de clubs sportifs et leurs adhérents ont
donc été sollicités autour de quatre grandes thématiques : 

• le sport santé,
• les pratiques libres,
• le sport vraiment pour tous ?
• La compétition et le haut niveau. 

Cette grande concertation, la quatrième portée par la Ville de Caluire et Cuire, a permis de récolter près de
300 contributions de nature à alimenter  et  à préciser les orientations de la Ville  en matière de politique
sportive.  Un plan  d’actions  portant  les  priorités  en  la  matière  pour  le  mandat  traduit  concrètement  des
orientations.

Il en ressort trois grandes orientations générales :
• des pratiques ouvertes à toutes et à tous favorisant la promotion de la santé et l’inclusion : 

• Favoriser la pratique sportive et plus généralement les activités physiques pour le plus grand
nombre,  notamment  pour  les  publics  qui  en  sont  empêchés  et/ou  les  plus  éloignés
(physiquement, socialement, culturellement, …).

• Faire le lien Sport-santé et promouvoir les bénéfices du sport en termes de santé publique.
• des lieux de pratiques encadrées et libres plus visibles : 

• Poursuivre la mise à disposition d’équipements ou espaces sportifs adaptés aux besoins, en lien
avec les pratiquants. 

• Faciliter la pratique libre dans les lieux de pratiques encadrées et dans les espaces publics en
accompagnant la cohabitation des différents usages. 

• des acteurs locaux soutenus et accompagnés : 
• Renforcer et entretenir le partenariat déjà très engagé entre la Ville et les associations autour

d’axes  forts  tels  que  la  formation,  la  professionnalisation  des  encadrants,  l’engagement  et
l’inclusion. 

• Adapter  le  positionnement  de  la  Ville  aux  besoins  de  ses  partenaires :  soutien  dans  les
domaines du sport santé, sport scolaire, sport de haut niveau / facilitatrice auprès des acteurs
métropolitains, régionaux, nationaux / vectrice de promotion des actions et événements portés
par le monde associatif.

Le plan d’actions annexé à la présente délibération donne à voir concrètement du niveau d’engagement de la
collectivité pour les prochaines années sur la base de ces trois orientations. 
Il compte 50 actions. 
Il  s’organise  autour  des  trois  orientations  précitées  en  précisant  les  enjeux,  les  objectifs  et  les  actions
concrètes à mener ou amplifier. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les orientations de la politique sportive de la Ville et le plan d’actions ci-annexé. 
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M. LE MAIRE : Merci Monsieur Couturier pour cette présentation que nous avions vue aussi en Commission

Générale. Il y a des demandes d’interventions de M. GILLARD et M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci Monsieur Couturier pour cette nouvelle présentation. Pour la Commission Générale,
je suis arrivé en retard car j’étais en vélo et le temps de traverser Caluire, sans les pistes cyclables, c’était un
peu compliqué. 

M. LE MAIRE : Vos turpitudes n’ont pas à interférer avec le Conseil Municipal.

M. MATTEUCCI : En tout cas, je suis arrivé à la fin. Le travail réalisé est très intéressant , on a un véritable
plan d’action et on peut s’en féliciter. En la matière, je le fais et je connais, Monsieur Couturier, tout votre
engagement dans le cadre de la vie associative et notamment pour ce qui concerne le sport. Des axes sont
proposés allant de l’accès à tous, à l’inclusion, à la vie associative et le fait de toucher tous les publics. Tous
les projets sont très intéressants mais certains m’ont particulièrement « titillé » notamment celui de la mise
en place d’un chèque sport. Je pense que c’est quelque chose de très intéressant pour soutenir à la fois la
vie associative et pour permettre à tous les publics éloignés – et peut-être aussi moins éloignés – de pouvoir
rejoindre les associations de notre commune. Cela permettra aussi de travailler avec les associations pour
rendre accessibles leurs pratiques. J’ai toutefois une question au sujet du choix qui a prévalu pour inscrire le
skate parc dans la rubrique « inclusion et sport santé » et pas dans les lieux de pratique libre. De la même
façon, vous avez parlé de la mise ne place d’équipements de quartiers, notamment sur les quartiers en veille
active, est-ce que cela suppose que des city-stades ne pourront être construits que sur des quartiers en
veille active ou des city-stades pourraient-ils être construits sur les différents quartiers de notre commune ?
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Si vous pouviez préciser ces points par rapport à votre plan d’action que, ne nouvelle fois, je félicite.

M. COUTURIER : Pour vous répondre sur le chèque sport, la Ville a mis en place un dispositif d’aide de 15
euros  pour  accompagner  justement  nos  clubs  et  les  Caluirards  lors  de  cette  rentrée  compte  tenu  des
difficultés qu’ont rencontrées les clubs durant la crise. Comme nous l’avions fait pour les commerçants, nous
l’avons renouvelé. C’est un très grand succès par rapport à cette démarche-là. Bien sûr, nous continuerons à
soutenir  toujours nos acteurs associatifs locaux mais également tous les Caluirards pour qu’ils  puissent
bénéficier des dispositifs.

Par rapport aux aides qui peuvent être apportées, je signale qu’à la Ville de Caluire et Cuire, nous travaillons
depuis longtemps sur une offre sociale d’activités sportives qui offre la possibilité d’avoir 90 licences dans les
différentes activités sportives de la Ville, à destination des Caluirards. Les services sont en lien avec les
associations  sportives  pour  obtenir  ces  licences  de  manière  gratuite,  puis  rencontrent  les  familles  qui
pourraient être bénéficiaires de cette démarche-là, via les acteurs locaux. C’est une activité qui fonctionne
déjà  depuis  plusieurs  années. Je  remercie  d’ailleurs  toutes  les  parties  prenantes  car  c’est  un  travail
d’accompagnement et de suivi, les familles demandeuses doivent aussi respecter le contrat. 

Sur le skate parc, c’est un facteur d’inclusion mais c’est aussi une pratique libre. L’un ne s’oppose pas à
l’autre,  ça va ensemble,  on l’a bien vu cet été lorsqu’on a fait  les estivales du sport,  on peut faire des
activités variées, comme du skate, comme du foot, et travailler sur l’inclusion en travaillant donc les deux
domaines à la fois. 

Concernant les city-stade, je vous rappelle que sur la ville de Caluire et Cuire nous avons déjà des city-stade
et pas seulement sur des secteurs de veille active, ils sont dans les différents quartiers. Certains seront en
rénovation puisqu’il faut es maintenir,  d’autres seront peut-être développés. EN tout cas, on ne peut pas
faire les choses sans avoir le cadre et c’est pour cela qu’il était important que nous travaillions sur ce cadre
afin de savoir sur quelles actions nous devions porter nos efforts. 

M. LE MAIRE : Merci de ces réponses. M. GILLARD.

M. GILLARD : Nous remercions tous ceux qui ont participé à cette concertation. Nous avons apprécié les
visioconférences.  La concertation a permis de formaliser  de vieilles demandes des associations et  des
sportifs, les intentions sont louables. Nous comprenons que ce plan est une base de travail, et qu’il reste du
travail  à  faire  justement,  et  nous  souhaitons  que la  ville  transforme vite  les  objectifs  en vraies actions
concrètes et programmées pour développer les activités sportives pour tous les publics.

M.  LE  MAIRE :  Merci  beaucoup  pour  cette  intervention.  Comme  vous  l’avez  noté,  quand  on  fait  une
concertation, il y a derrière un plan de développement. Sur les points que nous avons évoqués, en particulier
sur les aspects urbanistiques – on en a parlé tout à l’heure – quand on fait la concertation, c’est que derrière
il y a un vrai plan de mise en œuvre. Et bien sûr, comme l’a précisé M. COUTURIER, derrière il va y avoir
toute une déclinaison. Je rappelle qu’en parallèle de cette grande consultation qui avait été menée, il y a
deux nouveaux terrains de sport qui ont été refaits. Deux terrains pour les jeux de ballons au niveau de la
Terre de Lièvre, qui ont été un investissement considérable. Là encore, je remercie la région de nous avoir
accompagnés sur ce projet-là. Mais bien sûr, M. GILLARD, lorsque l’on concerte c’est que derrière il y a un
vrai plan de déploiement, et bien sûr c’est ce qui va se faire, et compte tenu des différents éléments qui ont
été évoqués pendant la présentation. M. COUTURIER, quelque chose à rajouter ?

M. COUTURIER : Oui, une dernière chose, c’est qu’effectivement nous avons rénové deux terrains, mais on
en a même construit un troisième, puisque nous avons construit un terrain d’entraînement 5x5 à la Terre des
Lièvres. En plus effectivement de réhabiliter, nous avons augmenté notre parc d’équipements sportifs en la
matière. Je n’ai rien de plus à ajouter.
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M. JOINT : Monsieur le Maire, mesdames et messieurs les élus, chers collègues, je voudrais ce soir avec
beaucoup  de  plaisir  -  et  d’ailleurs  je  salue  l’excellent  travail  qui  a  été  conduit  par  M. COUTURIER et
l’ensemble des services de la ville concernant cette concertation sur le sport - pouvoir vous annoncer à
l’issue de ce bilan qui était présenté de manière exhaustive, que la concertation n° 5 de la ville de Caluire et
Cuire portera sur notre projet de ferme urbaine. Si vous me le permettez, Monsieur le Maire, je voudrais
évoquer ce sujet plus en détail, car il m’a semblé parfois entendre, parfois lire, des éléments chagrins de la
part de nos collègues de l’opposition.

Je me permets une petite digression : comment en est-on arrivé là ? C’est la question que je me pose en
tant que jeune élu : comment réussir à rétablir la place du politique et le lien de confiance avec nos habitants
dans un monde où finalement la tendance est parfois à jeter l’opprobre sur celui qui ose, celui qui veut agir
et trouver des solutions ?
Pourquoi les Français désaffectionnent-ils leurs élus, et plus globalement le monde politique ? C’était l’un
des thèmes sous-jacents des Entretiens Jean Moulin de cette année, avec la démocratie à l’épreuve des
crises.  Je salue là aussi  l’excellente organisation conduite par notre collègue Robert  THEVENOT et  les
services de la ville.
Je ne vous ai pas vu nombreux, mesdames et messieurs de l’opposition, chers collègues, et c’est pourtant
une manifestation de grande qualité. Peut-être aviez-vous d’ores et déjà toutes les réponses.

Dans cette salle du Conseil municipal, depuis plus d’un an et demi maintenant, je me suis astreint à l’écoute
pour me nourrir de vos expériences plurielles, mais vous me forcez ce soir à rompre ce silence et cette
écoute, parce qu’il me semble nécessaire de rétablir la vérité à laquelle manifestement vous avez décidé
d’attenter tout au long de notre mandat, vous nous l’avez à nouveau démontré ce soir. 
Je peux comprendre vos doutes, votre embarras et peut-être même votre gêne, car vous n’avez pas voté ce
projet  de  ferme urbaine,  même si  j’ai  vu  qu’il  vous  arrivait  de  dire  le  contraire  aujourd’hui  à  qui  veut
l’entendre. C’est le jeu de la politique. Je suppose que vous le regrettez, et je peux le comprendre. Je vais
vous faire une confidence, je le regrette aussi, car les Caluirards l’appellent de leurs vœux.
Sur un sujet de cette ampleur, j’espérais – pardonnez ma naïveté coupable – une unanimité au-delà des
considérations partisanes.
D’une part, oui la ville est favorable à un changement de zonage sur le tènement qui accueillera la ferme.
D’ailleurs, nous avons rencontré, M. le Maire, M. le Premier adjoint et moi-même, la Vice-présidente de la
Métropole en charge de l’urbanisme, Mme VESSILLER, dans cette démarche-là.
Mais nous demandions initialement à ce que cela se fasse à la modification n° 4. Pourquoi ? Eh bien, parce
qu’à  Caluire  et  Cuire,  nous  concertons  les  habitants.  M. COUTURIER vient  de  le  démontrer,  nous  le
démontrons  avec  la  concertation  n° 5 :  nos  concertations  ne  sont  pas  des  coquilles  vides.  Nous  ne
concertons pas sur des sujets dont nous pensons qu’ils n’aboutiront jamais, comme certains le font parfois,
parce que c’est à la mode. Nous, nous souhaitons consulter les Caluirards sur l’ensemble des sujets de la
ferme, et cela se fera avec la concertation 5 sur le dimensionnement de la plateforme de compostage, sur
les bâtiments, sur le sentier pédagogique, les productions plus largement.
Tout ce que la zone A – mesdames et messieurs les conseillers municipaux – d’un PLUH ne nous permet
pas forcément de mettre en place, nous souhaitions simplement le prévoir avant, avec un zonage plus libre,
pour avoir justement une gestion fine, et à la parcelle. Nous l’avions dit, et je l’avais dit, Mme HEMAIN à
vous-même lorsque nous avons échangé au téléphone il y a quelques mois.
La Métropole a souhaité faire évoluer le tènement dès à présent dans le cadre de la modification n°  3, soit,
c’est ainsi.
Je laisse chacune et chacun juge de la vision autocratique du président de la Métropole.
Je crois que vous ne me contredirez pas non plus, mesdames et messieurs les conseillers municipaux, et
particulièrement le groupe Europe Écologie Les Verts, dans la mesure où la vice-présidente de la Métropole,
Mme VESSILLER, de votre majorité, se présente sur le territoire de Caluire et Cuire sans vous convier, sans
informer ni le maire, ni la ville, pour évoquer avec BFM TV un projet dont elle ne connaît que les contours, et
on ne lui en veut pas, c’est normal, elle n’en est pas à l’initiative. Là aussi d’ailleurs, cela a conduit à un
certain nombre de contrevérités qui ont été dites, et c’est un peu navrant. Si le Nouveau Monde ressemble à

230



cela,  je prends à témoin l’ensemble de mes collègues conseillers municipaux qui  entrent  aujourd’hui  et
depuis un an et demi dans cette assemblée, je crois que personne ne s’y reconnaît.
Je voudrais vous parler très rapidement d’un maire courageux, Olivier ARAUJO. Olivier, c’est le maire de
Charly,  dans  le  sud  de  notre  métropole,  et  je  pense  que  vous  le  connaissez  bien.  Qu’a-t-il  appris
récemment ? Eh bien, au milieu de l’été, Olivier a appris par la presse, mes chers collègues, que le nouveau
président EELV de la Métropole  de Lyon avait  décidé d’édifier  un cimetière métropolitain sur  les terres
agricoles de Charly, aujourd’hui encore cultivées par des agriculteurs qui aiment leur métier,  et qui sont
l’histoire de la commune.
Vous  nous  parlez,  mesdames  et  messieurs  les  conseillers  municipaux,  de  sanctuarisation  des  terres
agricoles, eh bien votre majorité fait le parfait contraire, à Charly c’en est l’exemple.
Moi, je vous tire la sonnette d’alarme ce soir, Mme la vice-présidente, chère Séverine HEMAIN et chers
collègues, vous avez une responsabilité énorme. Je crois aux paroles qui sont suivies d’actes, parce qu’il y a
urgence. 25 m2 de terres agricoles disparaissent chaque seconde en France. Plus encore post Covid-19, la
France  doit  rester  le  grenier  de  l’Europe.  Moi  je  défends  nos  agriculteurs,  nous  les  aimons,  et
particulièrement à Caluire  et  Cuire,  puisque c’est  notre histoire.  Nous les connaissons bien,  nous nous
voyons régulièrement, et avec M. TOLLET, nous avons fait en sorte qu’ils soient associés à chaque phase
du projet de la ferme urbaine.
Alors, moi je vous conseille  très humblement d’arrêter d’essayer de détricoter finalement notre maillage
agricole  comme vous le  faites.  Là-dessus,  la  précédente  équipe  municipale  de  Caluire  et  Cuire,  et  je
m’inscris dans son héritage avec l’ensemble de mes collègues aujourd’hui, et je veux leur rendre hommage,
a sanctuarisé – et c’est un fait – 80 ha de terres agricoles avec le plateau maraîcher. Cela ce sont des actes,
et nous, nous voulons des actes, parce que c’est bien essentiel aujourd’hui. La parole publique nous oblige.
Nous,  nous  concertons  les  habitants,  votre  Président,  mesdames  et  messieurs  les  conseillers  de  la
Métropole,  lui  impose  aux  habitants.  C’est  un  exemple  éloquent  de  vérité,  qui  corrobore  comme  des
centaines d’autres – et monsieur le maire l’a rappelé en début de Conseil municipal – des problèmes de
gouvernance auxquels malheureusement nous faisons face depuis un an et demi.
J’en  terminerai  par  là.  Je  peux  comprendre,  mesdames  et  messieurs,  que  vous  serviez  des  intérêts
politiques, ce n’est pas notre cas. Nous, nous servons les Caluirards, ceux qui ont voté pour nous, comme
ceux qui n’ont pas voté pour nous.
Quant à Truffaut, parce que nous avons effectivement bon espoir que le projet de Jardinerie Truffaut voit
enfin  le  jour,  c’est  un  besoin  pour  le  territoire,  c’est  une  demande des  habitants,  personne ne  le  nie.
M. TROTIGNON, avec vos collègues vous vous êtes exprimé devant la CDAC, vous avez été débouté. Vous
vous  êtes  exprimé  devant  la  CNAC,  vous  avez  été  débouté  à  nouveau.  Vous  êtes  allé  au  tribunal
administratif, vous avez perdu. Vous êtes désormais au Conseil d’État, M. TROTIGNON, avec vos amis. S’ils
ne vous accueillent pas, irez-vous jusqu’à la Cour européenne des Droits de l’homme ? On marche sur la
tête.
M. TROTIGNON, bienvenue ici dans cette assemblée. Mais en arrivant justement parmi nous, il va peut-être
falloir que vous vous rendiez à l’évidence, et que les Caluirards sachent que vous souhaitez délibérément
mettre en péril notre projet de ferme.
Alors,  de  façon  très  républicaine,  si  vous  comme  moi,  et  comme la  majorité  municipale,  aimez  notre
environnement,  si  vous  aimez notre  ville,  si  vous  souhaitez  porter  un  projet  fortement  attendu  par  les
Caluirards, si vous êtes bon joueur dans la défaite, si vous croyez à la préservation de notre histoire, de nos
métiers agricoles, si vous croyez aux circuits courts, à ce projet pédagogique, à la préservation de notre
qualité  de  l’air,  au  maintien  de  la  biodiversité  en  ville  comme nous,  alors  mesdames  et  messieurs les
conseillers municipaux de l’opposition, mes chers collègues, soutenez réellement ce projet par des actes. 
Monsieur le Maire, je vous remercie.

Applaudissements

M. LE MAIRE : Merci, M. JOINT de votre expression. Oui, je vous en prie Mme HEMAIN.

Mme HEMAIN : Comme j’ai été interpellée, je me permets de demander la parole, je vous remercie. Juste
pour  vous  répondre,  M. JOINT,  pour  faire  un  petit  point,  vous  avez  parlé  de  ma  collègue  Béatrice
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VESSILLER, Vice-présidente également à la Métropole. Elle n’était pas présente sur Caluire et Cuire, il y
avait uniquement M. TROTIGNON. Effectivement, on entend sa voix sur le reportage, mais elle, elle n’était
pas du tout là. J’ai été étonnée moi aussi de l’entendre, mais vraiment elle n’était pas présente, et d’ailleurs
on ne la voit pas en fait, sur l’image.

M. JOINT :  Si. Alors, je pense que vous n’avez pas vu le même reportage que moi, Mme HEMAIN, parce
que dans le reportage de BFM Lyon - et vous poserez la question à Mme VESSILER, je suis très intéressé
pour le savoir -  il me semble quand même reconnaître notre tènement.
D’ailleurs la preuve en est, lorsque j’ai eu le rédacteur en chef de BFM TV pour m’émouvoir quand même un
peu de la situation, il m’a expliqué qu’il y avait eu méprise, et il s’est d’ailleurs excusé, dans la mesure où il y
avait un certain nombre de problématiques internes chez eux qui ont fait qu’un rédacteur en chef est arrivé
après le départ de la précédente rédactrice en chef, et ils se sont effectivement mal organisés. Il m’a bien
confirmé que Mme VESSILLER avait été interrogée directement sur le territoire, et je le regrette.

Mme HEMAIN : Je suis très étonnée. En tout cas, pas sur le reportage que j’ai vu, et je sais parce que je lui
en ai parlé justement, j’étais étonnée de ne pas être au courant avant. En tout cas, sur le reportage que j’ai
vu, effectivement on ne voit pas Mme VESSILLER, on entend juste par contre sa voix, effectivement elle
s’exprime.

M. JOINT : Écoutez, je vous l’enverrai. En tout état de cause, Mme VESSILLER s’exprime sur un projet qui
n’est pas le sien, et qui est porté par la Ville de Caluire et Cuire. Je peux comprendre qu’elle puisse évoquer
un certain nombre de sujets inhérents à la préservation des terres agricoles, mais dès lors qu’elle traite du
sujet caluirard, peut-être devrait-elle – et je me garderai bien de lui prodiguer des conseils – au moins en
informer la Ville, avec qui de façon tout à fait institutionnelle, elle doit travailler de façon quotidienne, me
semble-t-il, dans les fonctions qui sont les siennes.

Mme HEMAIN : Tout à fait, mais il me semble qu’elle s’applique quand même à faire cela du coup, même si
vous n’en êtes pas tout à fait d’accord.
Juste pour faire un point rapidement sur ce dont vous avez parlé effectivement, il y a eu pas mal de choses
en dehors de Caluire et Cuire, qui ne concerne pas forcément le Conseil municipal aujourd’hui. On pourra en
rediscuter si vous le souhaitez, ou vous pourrez également en rediscuter avec M. CAMUS, le Vice-président
délégué à l’agriculture.
Je ne comprends pas bien ce point sur les autres sujets qui ne concernent pas du tout ce point-là.
Concernant juste la Terre des Lièvres, nous étions contre par rapport à un certain nombre de sujets, pas par
rapport à la ferme en elle-même.
C’est  facile  aussi  de  dire  que  nous,  nous  sommes  contre,  effectivement,  sans  expliquer  pourquoi,  et
effectivement on en avait discuté récemment par téléphone.

M. JOINT : M. le Maire, si vous me permettez et j’arrêterai là. Simplement, par rapport à ça : le 15 décembre
dernier, on lance effectivement le projet de ferme urbaine à l’occasion du Conseil municipal. La délibération
est limpide, il n’y a pas de sujet particulier, et il  s’agit de la ferme urbaine. Et à cette occasion-là, votre
groupe s’abstient. Une abstention ce n’est certes pas un vote contre, mais vous n’avez pas voté le projet, et
c’est donc ce que j’ai toujours dit.

M. GILLARD :  Je voulais rappeler que vous avez la mémoire courte, parce que c’était  initialement cette
majorité qui a demandé le bétonnement en zone commerciale de toute la Terre des Lièvres. Ce n’est pas
nous, c’est vous qui vouliez bétonner, et vous êtes revenus sur le projet. Cela c’est clair, c’est un vote en
Conseil municipal en 2017 ou 2018.

M. TROTIGNON : M. le Maire, mesdames et messieurs les adjoints, chers nouveaux collègues, merci pour
l’accueil. Merci aussi pour l’accueil des services. C’est donc ma première intervention, je ne m’attendais à
faire celle-là au Conseil municipal de Caluire et- Cuire, je prends donc le train en marche.
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M. Bastien JOINT, je me trouvais effectivement sur la Terre des Lièvres à l’occasion d’un reportage de BFM
Lyon. Pour démarrer cette intervention, il me semble important de vous dire que j’ai rappelé tout l’historique
de la Terre des Lièvres, qui date de décembre 2017.
J’ai rappelé aussi qu’il y avait un conseiller municipal délégué au projet de ferme à la Terre des Lièvres, qui
n’a pas été retenu dans le reportage, qui n’a retenu en fait que 45 secondes à peu près de ce que j’ai pu
dire.
Cet historique est le suivant : en décembre 2017 au Conseil municipal de Caluire et Cuire a été souhaité et
proposé à l’occasion d’un vote sur le PLUH, que l’ensemble des 5 ha de la Terre des Lièvres passe en zone
commerciale – je cite – pour y créer un parc commercial sur l’ensemble de 5 ha, pas uniquement sur le côté
Truffaut pour le jardinage national.
À la suite de ça il y a eu une réaction, effectivement vous avez un collectif de citoyens qui s’est monté, qui a
porté le nom de « Sauvons la Terre des Lièvres ». Quelques semaines après il s’est créé. Pourquoi ? Parce
que les terres sont maraîchères de fait,  et il  était  logique que les riverains des quartiers du Vernay, du
centre-bourg,  de  Vassieux,  réagissent,  mais  pas  seulement,  parce  qu’on  avait  aussi  tout  autour  des
fleuristes, et puis également...

M. LE MAIRE : M. TROTIGNON, apprenez à être aussi concis. Je rappelle que nous sommes en train de
parler du sport, donc ça a un peu dérivé sur d’autres sujets.

M. TROTIGNON :  Vous avez vous-même dérivé, M. le Maire, et M. JOINT aussi. Nous avons été mis en
cause, il est normal que l’on réponde.

M. LE MAIRE : Tout à fait. D’ailleurs, je vous ai donné la parole sans aucun problème, M. TROTIGNON.

M. TROTIGNON : Très bien, alors je vais essayer de faire plus court. Ce collectif a fait une participation à
l’enquête publique PLUH en montrant dans cette enquête publique un projet alternatif qui comprenait toute
une série de projets dont des jardins partagés, et dont une ferme pédagogique.
C’est pour ça que quand le projet de ferme urbaine est arrivé, nous nous en sommes réjouis.
Évidemment,  j’étais  porte-parole  du  collectif  sur  la  Terre  des  Lièvres,  aujourd’hui  je  passe  conseiller
municipal, donc c’est différent, là je suis un peu dans un « entre deux ». Mais regardez les réseaux sociaux,
regardez ce que dit  le collectif « Sauvons la Terre des Lièvres », nous nous sommes réjouis sur Twitter.
D’ailleurs, nous avons interpellé sur Twitter pour pouvoir avoir un rendez-vous, nous ne l’avons pas obtenu,
et nous nous sommes réjouis de ce projet de ferme urbaine. Au même titre que mes collègues se sont
réjouis – je n’étais pas encore au Conseil Municipal- de ce projet de ferme urbaine.

M. JOINT : Mais vous vous êtes abstenu, M. TROTIGNON.

M. LE MAIRE : M. JOINT, vous n’avez pas la parole, vous laissez terminer M. TROTIGNON, s’il vous plait.

M. TROTIGNON : Ceci à un bémol près qui est important, c’est qu’effectivement il était souhaité un zonage
agricole. La raison de l’abstention est en grande partie pour ça. Parce que c’est une ferme expérimentale, et
ce que nous souhaitons pour les générations présentes, mais aussi futures, il convient que ces terres soient
préservées. C’était cela l’idée de l’abstention. Nous n’avons jamais été contre ce projet, voilà.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie. Juste quelque élément quand même : à l’époque c’est la Communauté
Urbaine de Lyon qui a inscrit ce secteur en zone AU (à urbaniser), ce n’est pas la ville de Caluire-et-Cuire,
c’est déjà un point important.
Deuxièmement,  dans  l’approche  qu’il  y  a,  je  pense  qu’il  ne  vous  a  pas  échappé qu’on  avait  lancé  la
concertation « ville durable », c’était une demande des Caluirards, que nous avions déjà anticipée sur notre
programme électoral.
Maintenant, si  vous voulez il  y a le temps des « chicaillas » et le temps de l’action. Maintenant, ce que
j’attends, c’est une vraie implication de la Métropole sur ce sujet, avec notamment des éléments sonnants et
trébuchants. Je vous rappelle : Chambre régionale des comptes, très peu d’aides, subventions, collectivités.
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Il me semble que la Métropole est en capacité et a ouvert des crédits dans ces domaines-là. J’attends avec
impatience de voir  les millions d’euros qui vont être déversés sur ce secteur-là pour nous permettre de
réaliser cette ferme urbaine en particulier. Dans cette approche-là, je compte bien sûr sur la bonne volonté
de tout un chacun.
On ne va pas revenir sur l’ensemble de la genèse, étant donné que je vous rappelle qu’on était juste en train
de présenter « Caluire et Cuire, ville sportive » et le plan d’action. 
Je sais que la période a permis de repréciser un certain nombre d’autres éléments, mais je vais mettre ce
rapport aux voix.
Qui est pour ce rapport concernant « Caluire-et-Cuire, ville sportive » ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie de cette unanimité. Vous poursuivez je vous prie Monsieur COUTURIER.

N° D2021_083  Convention entre la Ville de Caluire et Cuire, le lycée Cuzin et la Région Auvergne
Rhône Alpes - Mise à disposition de la piscine municipale Année Scolaire 2021/2022

M. COUTURIER :  Dans le cadre de l’organisation des activités physiques et sportives prévues par les programmes
nationaux, le lycée Cuzin a fait part de son souhait de pouvoir disposer des équipements de la piscine municipale durant
l’année scolaire 2021/2022. 

Au regard de la demande et des besoins exprimés, il est envisagé la mise à disposition, une fois par semaine, de deux
lignes d’eau du bassin ludique de cet équipement municipal.

Les  conditions  de  cette  mise  à  disposition  d’équipement  sportif  au  profit  d’un  établissement  d’enseignement  de
compétence régionale sont fixées par la convention tripartite ci-jointe. 

Il  est  à noter que la Région verse annuellement aux établissements d’enseignement de compétence régionale une
dotation globale de fonctionnement des lycées (DGFL) qui est destinée à payer les dépenses de fonctionnement des
établissements  dont,  notamment,  la  redevance  pour  la  location  d’équipements  sportifs  appartenant  à  une  autre
collectivité locale.

Il est donc envisagé, dans le cadre de cette convention, de fixer à 79 euros de l’heure (pour les deux lignes d’eau) cette
mise à disposition, tarif similaire à celui appliqué aux deux collèges de la commune, utilisateurs depuis de nombreuses
années des équipements de la piscine pour l’enseignement de la natation aux collégiens.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention tripartite ci-jointe de mise à disposition d’équipements sportifs au profit
d’un établissement d’enseignement de compétence régionale,

- D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer la-dite convention,

- DE DIRE que la recette correspondante sera imputée au compte fonction 413 nature 752.
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M. COUTURIER : Il s’agit d’une convention de mise à disposition entre le lycée Cuzin et la Ville. Le
lycée Cuzin nous a demandé d’avoir à la piscine municipale des lignes d’eau mise à disposition 
pour pouvoir faire nager ses élèves. Le lycée dépendant de la Région, il s’agit d’une convention 
tripartite entre la Région, le lycée Cuzin et la Ville. Il s’agit de deux lignes d’eau par semaine, le 
mardi.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. COUTURIER. 
Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je donne la parole à Monsieur JOUBERT.

N° D2021_084  Avenant N° 1 au contrat de concession de service public relative à la gestion
et à l’exploitation de l’équipement culturel « LE RADIANT »

M. JOUBERT : Par délibération N°2017-01 du 13 février 2017, après une procédure de mise en concurrence,
le Conseil Municipal a décidé de confier la délégation de service public relative à la gestion et à l’exploitation
de l’équipement culturel « LE RADIANT » à la société Bellevue SAS. 
La délégation de service public, au sens de l’article L.1411-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT), a été conclue pour une durée de cinq ans à compter du 1er juillet 2017 soit une fin de contrat prévue
le 30 juin 2022.

La Ville souhaite prolonger d’un an la durée de la délégation de service public pour les raisons exposées ci-
après.

La crise sanitaire a impacté l’économie générale du contrat et n’a pas permis que le risque d’exploitation de la
salle de spectacle soit porté par la SAS Bellevue dans des conditions normales d’exploitation.  En effet, la
salle de spectacle Le Radiant, comme toutes les salles de spectacles de France, a été fortement impactée
par la crise sanitaire. Contrairement à d’autres activités, qui ont pu reprendre totalement ou partiellement
leurs  activités,  l’activité  a  été  à  l’arrêt  complet  pendant  plusieurs  mois  sur  les  saisons  2019/2020  et
2020/2021. Les périodes de fermeture sont rappelées dans l’avenant joint en annexe. 

Sur les saisons 2019/2020 et 2020/2021 ces diverses mesures ont entraîné : 
• une fermeture totale de 3,5 mois sur la saison 2019/2020 : du 15 mars 2020 au 21 juin 2020 
• une fermeture totale de 6,5 mois sur la saison 2020/2021 : du 30 octobre 2020 au 18 mai 2021. 

Dix mois de fermeture totale qui correspondent à une année entière d’exploitation, l’équipement étant ouvert
dix mois sur douze lors des années d’exploitation précédentes. De plus, le peu de mois d’exploitation rendus
possibles se sont déroulés dans un cadre contraint en terme de jauges, d’accueil des artistes internationaux,
d’adaptation de la salle…

Les conséquences de ces fermetures se retrouvent sur les comptes du délégataire.
Pour la saison 2019/2020, d’une durée de 6,5 mois au lieu des 10 mois habituels, 76 spectacles ont été
reportés ou annulés, soit 36% des programmations, aucun lever de rideau n’ayant pu être réalisé du 15 mars
au 30 juin 2020. Le chiffre d’affaires de cette saison 2019/2020 a été de 2 451 350 € contre 2 670 121 € pour
la saison 2018/2019. L’impact des spectacles reportés a été principalement supporté sur la saison 2020/2021.
Concernant la saison 2020/2021, le report des spectacles conjugué à une saison pratiquement sans lever de
rideau (seuls 12 levers entre le 2 septembre et le 28 octobre 2020 avec jauges réduites) a impacté fortement
le chiffre d’affaires. Ce dernier pour la saison 2020/2021 ne représenterait que 266 435 €, soit une chute de
90 % par rapport à une « année normale ».
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Ainsi, pour des raisons extérieures aux parties, le concessionnaire n’a pas été en mesure de poursuivre son
activité dans les conditions prévues au contrat  que ce soit  en termes de programmation ou de capacité
d’accueil. Par ailleurs, la reprise de l’activité devrait être très progressive dans les prochains mois, avant un
retour à un niveau d’activité « normal ». 

Enfin, il était prévu de relancer la mise en concurrence de la concession au 1er trimestre 2021 au regard des
délais de procédure importants. Or, il n’est pas apparu opportun en mars 2021 de relancer la concession au
regard  des  incertitudes  dans  le  domaine  de  la  culture  et  du  spectacle.  La  procédure  risquait  d’être
infructueuse. 

Un délai supplémentaire d’un an permettra à l’Autorité concédante d’effectuer une mise en concurrence saine
et d’évaluer les impacts de la crise sanitaire tant sur le comportement des usagers que sur la concession
actuelle.

Au regard de ces éléments,  il  est  proposé d’apporter  par avenant les modifications suivantes au contrat
initial : 

• prolongation du contrat de concession de douze mois, pour un achèvement du contrat au 30 juin
2023. 

• pour assurer la continuité, le concessionnaire s’engage  à établir la programmation de la salle du
Radiant pour la saison qui suivra la fin de la convention de  concession de service public, soit la
saison 2023-2024. Pour la même période, en ce qui concerne la gestion de l’activité « locations de
salles », il assurera la gestion du planning de réservation en fonction des demandes.

• le rapport du délégataire devra être présenté au plus tard fin décembre 2023 pour la saison 2022-
2023.

Le reste des dispositions du contrat demeure inchangé.

La Commission de délégation de service public et de concession s’est réunie le 16 septembre 2021 et a émis
un  avis  favorable  sur  l’avenant  en  application  de  l’article  L.1411-6  du  CGCT .  Le  procès-verbal  de  la
commission est annexé à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal

-  D'APPROUVER l’avenant  n°1  au  contrat  de  délégation  de  service  public  relative  à  la  gestion  et  à
l’exploitation de l’équipement culturel « LE RADIANT » établi entre la Ville de Caluire et Cuire et la société
Bellevue SAS, annexé à la présente délibération, prolongeant d’une année le contrat ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit avenant portant la fin d’exécution de la délégation de service
public au 30 juin 2023. 
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M. JOUBERT : L’exploitation de l’équipement culturel « LE RADIANT » fait l’objet d’une délégation 
de service public, qui a été confiée à la société Bellevue à compter du 1er juillet 2017, pour une fin 
de contrat prévue le 30 juin 2022. La crise sanitaire a impacté l’économie générale du contrat et 
n’a pas permis une exploitation normale de la salle de spectacle par la SAS Bellevue. Sur les 
saisons 2019/2020 et 2020/2021 les diverses mesures sanitaires ont en effet entraîné dix mois de 
fermeture totale, ce qui correspond à une année entière d’exploitation : 3,5 mois sur le premier 
confinement, et 6,5 mois sur le deuxième confinement. 
Les conséquences de ces fermetures se retrouvent sur les comptes du délégataire, notamment
pour la saison 2020/2021, avec une chute de 90 % par rapport à une « année normale ».
Enfin, il était prévu de relancer la mise en concurrence de la concession au 1er trimestre 2021 au
regard des délais de procédure importants. Or, il n’est pas apparu opportun en mars dernier de
relancer la concession au regard des incertitudes dans le domaine de la culture et du spectacle. La
procédure  risquait  d’être  infructueuse.  C’est  pourquoi  nous  soumettons  cet  avenant,  afin  de
prolonger le contrat de concession d’une année, soit jusqu’au 30 juin 2023.
Il est donc demandé au Conseil municipal, d’approuver l’avenant n° 1 au contrat de concession de 
service public relatif à la gestion et à l’exploitation de l’équipement culturel « LE RADIANT », et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant portant la fin d’exécution de la délégation de 
service public au 30 juin 2023

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. JOUBERT. 
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Vous poursuivez je vous prie Monsieur JOUBERT.

N° D2021_085  Don par l’Association "L'Art pour la Cité" de la sculpture « Chorégraphie » de
Jean-François Hamelin

M. JOUBERT : Jean François HAMELIN est un artiste sculpteur reconnu mondialement. Il a longtemps vécu
à Caluire et Cuire où se trouvait son atelier.
En février 1991, en concertation avec la Ville de Caluire et Cuire, l’Association « L’Art pour la Cité » a acquis
le marbre « Chorégraphie » du sculpteur Jean-François HAMELIN pour le mettre à la disposition de la Ville
afin d’agrémenter l’espace public du nouvel Hôtel de Ville. 
Cette mise à disposition a été réalisée dans le cadre d’une convention qui est restée en vigueur jusque-là. 
Le marbre est aujourd’hui installé aux abords de la Médiathèque Bernard Pivot. 
L’association, mettant un terme à sa politique de mécénat, a fait connaître par courrier à la Ville son souhait
de transformer la convention de prêt qui la lie à la commune en une donation définitive. La valeur de ce don
est estimée à 40 000 euros.
En contrepartie, l’association demande à la Ville de maintenir l’œuvre dans l’espace public en faisant figurer,
comme aujourd’hui, le nom de l’artiste et celui du donateur.
Conformément aux articles L.2541-12 alinéa 8 et L.2242-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui
prévoient la compétence du Conseil Municipal pour accepter les dons et legs, et compte tenu de l’intérêt que
présente l’œuvre du sculpteur Jean François HAMELIN pour la Ville de Caluire et Cuire,

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré,
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- D'ACCEPTER le don fait par l’Association L’Art pour la Cité de l’œuvre « Chorégraphie » de Jean-François
Hamelin ;

- DE DIRE que la Ville prendra en charge les frais éventuels liés à ce don.

M. JOUBERT : Jean François HAMELIN est un artiste sculpteur connu, reconnu mondialement. Il
a longtemps vécu à Caluire et Cuire où se trouvait son atelier. En février 1991, en concertation
avec  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire,  l’Association  «  L’Art  pour  la  Cité  »  a  acquis  le  marbre
«Chorégraphie» du sculpteur Jean-François HAMELIN pour le mettre à la disposition de la Ville
afin d’agrémenter l’espace public du nouvel Hôtel de Ville.
Cette mise à disposition a été réalisée dans le cadre d’une convention qui est restée en vigueur
jusque-là.  Le  marbre  est  aujourd’hui  installé  aux  abords  de  la  Médiathèque  Bernard  Pivot.
L’association, mettant un terme à sa politique de mécénat, a fait connaître par courrier à la Ville
son souhait de transformer la convention de prêt qui la lie à la commune en une donation définitive.
La valeur de ce don est estimée à 40 000 euros. En contrepartie, l’association demande à la Ville
de maintenir l’œuvre dans l’espace public en faisant figurer, comme aujourd’hui, le nom de l’artiste
et  celui  du  donateur.  Il  est  donc  demandé  au  Conseil  Municipal  d’accepter  le  don  fait  par
l’association « L’Art pour la Cité » de l’œuvre « Chorégraphie » de Jean-François Hamelin et de
dire que la Ville prendra en charge les frais éventuels liés à ce don

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. JOUBERT. 
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je donne la parole à Madame WEBANCK.

N° D2021_086  Projets d'actions pédagogiques des écoles publiques - Année scolaire
2021/2022

Mme WEBANCK : A travers de nombreuses actions portées tant sur les temps scolaires que périscolaires, la
Ville de Caluire et Cuire intervient auprès des enfants caluirards pour les accompagner dans leur parcours
citoyen :  les classes transplantées, la Médiathèque Bernard Pivot,  ou encore l’intervention d’associations
caluirardes sur  les temps périscolaires,  sont  autant  d’occasions d’ouvrir  les  enfants  aux thématiques de
l’engagement citoyen et du vivre-ensemble. 

En outre,  les enseignants  des écoles  primaires publiques élaborent  chaque année des projets  d’actions
pédagogiques qui se déploient tout au long de l’année scolaire.
Pour cette année scolaire 2021-2022, la Ville a souhaité prioriser les projets s’inscrivant dans les thématiques
du développement durable, du climat scolaire, de la pratique du sport et du soutien aux apprentissages.
Ces projets,  validés par Madame l’Inspectrice de  l’Éducation Nationale,  sont soutenus par la Ville sous la
forme d’une aide financière pour une enveloppe globale de 6 000 euros et / ou de l’intervention de personnel
municipal (intervenants musicaux, jardiniers, bibliothécaires…). 
De plus, plusieurs de ces actions s’inscrivent pleinement dans la démarche de mise en œuvre de la Ville
Durable, avec notamment l’aménagement et l’entretien de jardins pédagogiques, l’utilisation de composteurs,
etc.

Compte-tenu de l’intérêt pédagogique de ces actions, la répartition de l’enveloppe financière dédiée et des
moyens matériels alloués est détaillée dans le tableau figurant en annexe.
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Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D’ATTRIBUER  les  subventions  aux  projets  pédagogiques  2021-2022  des  écoles  primaires  publiques
caluirardes pour un montant total de 6 000 euros, selon le tableau annexé à la présente délibération ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au budget de l’exercice 2021 sur le compte fonction
213A, nature 6574.
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Mme WEBANCK : Chaque année, les écoles élaborent des projets pédagogiques qui sont soumis 
à la validation de Madame l’Inspectrice de l’Éducation Nationale. Pour certains de ces projets, la 
Ville est sollicitée pour une aide financière ou matérielle. Pour l’année scolaire 2021/2022 et dans 
le cadre du Plan Éducatif Renforcé, une enveloppe de 6 k€, dédiée au financement de ces projets, 
est maintenue. Je vous rappelle qu’elle avait été largement augmentée l’année dernière par 
rapport à la crise sanitaire, et que nous avons souhaité la maintenir cette année.
Ce financement permettra de maintenir un soutien conséquent aux équipes pédagogiques, pour
accompagner des projets à destination de tous les élèves, et favorisant l’engagement citoyen, la
pratique du sport, le développement durable et le « vivre ensemble ».
Par ailleurs,  l’enveloppe financière est  complétée le  cas échéant  par  la  mise à  disposition de
personnels  municipaux,  intervenante  musicale,  jardinier,  bibliothécaire.  La  répartition  de
l’enveloppe par école est précisée en annexe.  Il est demandé au Conseil municipal d’approuver
l’attribution de ces subventions pour un montant total de 6 k€.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Mme WEBANCK. 
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Vous poursuivez Madame WEBANCK, je vous remercie.

N° D2021_087  Subventions exceptionnelles aux associations intervenant sur les temps
périscolaires - Année scolaire 2021/2022

Mme WEBANCK :  Par délibération n°2018-57 du 26 juin 2018, le Conseil Municipal a approuvé les termes
de  la  convention  type  fixant  les  conditions  d’intervention  des  associations  dans  le  cadre  des  temps
périscolaires.

Depuis le début de l’année scolaire 2018/2019, plusieurs associations se sont engagées dans cette démarche
et interviennent régulièrement dans les écoles maternelles et élémentaires, principalement pendant la pause
méridienne, pour proposer aux enfants des activités de qualité dans les domaines sportifs ou culturels.
Les  animations  proposées  sont  encadrées  par  des  intervenants  spécialisés  dans  l’activité  proposée,  en
adaptant en fonction du public et en appliquant le protocole sanitaire en cours dans les écoles.

Pour  mener  à  bien  ces  missions  d’intérêt  général,  conformément  à  l’article  6  de  ladite  convention,  ces
associations partenaires sollicitent, chaque année, une subvention auprès de la Ville. Pour l’année scolaire en
cours, ces demandes s’établissent ainsi :

Association Subvention sollicitée au titre
de l’année 2021/2022

Association Sportive de Caluire section athlétisme 5 120 euros

AMC2 30 000 euros

FCL arts martiaux 3 840 euros

Jeanne d’Arc de Caluire  4 800 euros

Le Gai Savoir 1 560 euros
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Caluire Rugby League  1 200 euros

Caluire Foot Féminin 1968 1 000 euros

Roule qui peut 2 970 euros

Caluire Sporting Foot 3 600 euros

Total 54 090 euros

Le versement de la subvention sera fait en trois fois et à chaque fin de trimestre scolaire, soit :
• fin décembre 2021,
• fin avril 2022,
• et fin juin 2022.

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré,

- D’ALLOUER les subventions exceptionnelles suivantes aux associations intervenant dans le cadre des 
temps périscolaires durant l’année scolaire 2021/2022 :

• l’Association Sportive de Caluire section athlétisme : 5 120 euros
• l’AMC2 : 30 000 euros
• le FCL arts martiaux :  3 840 euros
• la Jeanne d’Arc de Caluire : 4 800 euros
• le Gai Savoir :  1 560 euros
• Caluire Rugby League : 1 200 euros
• Caluire Foot Féminin 1968 : 1 000 euros
• Roule qui peut : 2 970 euros
• Caluire Sporting Foot : 3 600  euros

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte fonction 255S nature 6745 du budget
des années concernées.

Mme WEBANCK : Dans le cadre du déploiement de sa politique éducative, et en particulier avec
la mise en œuvre du plan éducatif renforcé, la Ville propose l’intervention d’associations sur les
temps périscolaires.  Ces interventions ont pour objectif de proposer gratuitement aux enfants qui
fréquentent  les temps périscolaires et  en particulier le temps de midi  – soit  plus de 80 % des
effectifs  –  une  découverte  d’activités  associatives  variées,  et  parfois  fort  éloignées  de  leurs
pratiques habituelles (athlétisme, théâtre, musique, karaté, etc.).
Un des objectifs poursuivis étant de les amener par la suite à la pratique régulière de ces activités,
et du sport en général. Les animations sont encadrées par des intervenants spécialisés et adaptés
au public  concerné.  Pour  les  mettre  en œuvre,  les  associations partenaires  sollicitent  comme
chaque année une subvention auprès de la ville. Il est demandé au Conseil municipal d’allouer les
subventions  exceptionnelles  suivantes  aux  associations  intervenant  dans  le  cadre  des  temps
périscolaires durant  l’année  scolaire  2021/2022 :  l’Association  Sportive  de  Caluire  section
athlétisme : 5 120 euros ; l’AMC2 : 30 000 euros ; le FCL arts martiaux : 3 840 euros ; la Jeanne
d’Arc de Caluire : 4 800 euros ; le Gai Savoir : 1 560 euros ; Caluire Rugby League : 1 200 euros ;
Caluire Foot Féminin 1968 : 1 000 euros ; Roule qui peut : 2 970 euros ; Caluire Sporting Foot : 3 
600 euros.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Mme WEBANCK. 
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

258



M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je donne la parole à Monsieur CIAPPARA.

N° D2021_088  Projet d'expérimentation de la vidéo-verbalisation

M. CIAPPARA : Dans le cadre de la mise en fonction du Centre de Supervision Urbain de Caluire et Cuire, la
Ville souhaite mettre en place la vidéo verbalisation à la date du 1er janvier 2022. L'objectif  est de lutter
contre les infractions relatives aux stationnements gênants perturbant la fluidité de la circulation dans la ville
et  aux  comportements  dangereux.  Des véhicules de transports  en commun sont  régulièrement  bloqués,
entraînant de ce fait des embouteillages conséquents. Les véhicules d'incendie et de secours parviennent
parfois difficilement à se créer un passage.
La libre circulation des piétons, notamment des personnes handicapées, des poussettes, des enfants, est
régulièrement entravée. Ces infractions peuvent être la cause d'accidents.
La  commune  n'est  pas  épargnée  par  le  mauvais  comportement  des  automobilistes.  De nombreuses
infractions sont rapportées par les riverains et pourront être constatées par les opérateurs vidéo.
La vidéo-verbalisation est un succès au niveau national et de plus en plus de communes se dotent de ce
moyen de lutte contre l'insécurité routière. Le législateur a décidé de donner plus de pouvoirs en la matière en
modifiant le Code de la Route en date du 31 décembre 2016.

Il est désormais possible de verbaliser à l'aide des caméras les infractions suivantes :
● stationnement interdit : (contravention de 1ère classe)

- arrêt ou stationnement d'un véhicule empiétant sur un passage prévu à l'intention des piétons: article
R.417-5 du Code de la Route.

● au stationnement gênant : (contravention de 2ème classe)
- l'arrêt ou le stationnement sur les trottoirs lorsqu'il s'agit d'une motocyclette, d'un tricycle à moteur ou

d'un cyclomoteur - article R.417-10 II 1° du Code de la Route ;
- sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de transport public de

voyageurs, des taxis - article R.417-10 II 2° du Code de la Route ;
- sur  les  emplacements  où  le  véhicule  empêche  soit  l'accès  à  un  autre  véhicule  à  l'arrêt  ou  en

stationnement, soit le dégagement de ce dernier - article R.417-10 II 5° du Code de la Route ;
- sur une voie publique spécialement désignée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir de police

municipale - article R.417-10 II 10° du Code de la Route ;
- le stationnement devant les entrées carrossables des immeubles riverains - article R.417- 10 III 1° du

Code de la Route ;
- en double file, sauf en ce qui concerne les cycles à deux roues, les cyclomoteurs à deux roues et les

motocyclettes sans side-car - article R.417-10 III 2° du Code de la Route ;
- sur  les  emplacements  réservés  à  l'arrêt  ou  au  stationnement  des  véhicules  de  livraison. L'autorité

investie du pouvoir de police peut toutefois définir par arrêté les horaires pendant lesquels le
stationnement est autorisé - article R.417-10 III 4° du Code de la Route ;

- sur les zones de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet - article R.417-10 III 5°
du Code de la Route.

● à l'arrêt ou au stationnement très gênant : (contravention de 4ème classe)
- d'un véhicule sur les emplacements réservés aux véhicules de transport de fonds ou de métaux précieux

- article R.417-11 I 4° du Code de la Route ;
- d'un véhicule sur les passages réservés à la circulation des piétons en traversée de chaussée - article

R.417-11 I 5° du Code de la Route ;
- d'un véhicule à proximité des signaux lumineux de circulation ou des panneaux de signalisation lorsque

son gabarit est susceptible de masquer cette signalisation à la vue des usagers de la voie - article
R.417-11 I 7° du Code de la Route ;

- d'un véhicule motorisé à l'exception des cycles à pédalage assisté sur les trottoirs à l'exception des
motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs - article R.417-11 8° a du Code de la Route ;

- sur une distance de cinq mètres en amont des passages piétons dans le sens de la circulation,  en
dehors  des  emplacements  matérialisés  à  cet  effet,  à  l'exception  des motocyclettes, tricycles et
cyclomoteurs - article R.417-11 I 8° c du Code de la Route ;

- au droit des bouches d'incendie - article R.417-11 I 8° d du Code de la Route ; Depuis le 31 décembre
2016, les contraventions de 4ème classe ci-après :
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- Le port d'une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu'il occupe en est équipé prévu à
l'article R. 412-1 ;

- L'usage du téléphone tenu en main prévu aux premier, quatrième et cinquième alinéas de l'article R.
412-6-1 ;

- L'usage de voies et chaussées réservées à certaines catégories de véhicules prévu aux II et III de
l'article R. 412-7 ;

- La circulation sur les bandes d'arrêt d'urgence prévue à l'article R. 412-8 ;
- Le respect des distances de sécurité entre les véhicules prévu à l'article R. 412-12 ;
- Le franchissement et le chevauchement des lignes continues prévus à l'article R. 412- 19 ;
- Les signalisations imposant l'arrêt des véhicules prévues aux articles R. 412-30 et R. 415-6 ;
- Les vitesses maximales autorisées prévues aux articles R. 413-14 et R. 413-14-1 ;
- Le dépassement prévu aux II et IV de l'article R. 414-4 et aux articles R. 414-6 et R. 414-16 ;
- L'engagement dans l'espace compris entre les deux lignes d'arrêt (sas vélos) prévu aux deuxième et

quatrième alinéas de l'article R. 415-2 ;
- L'obligation du port d'un casque homologué d'une motocyclette, d'un tricycle à moteur, d'un quadricycle à

moteur ou d'un cyclomoteur prévue à l'article R. 431-1 ;
- L'obligation,  pour  faire  circuler  un  véhicule  terrestre  à  moteur,  d'être  couvert  par  une assurance

garantissant la responsabilité civile, prévue aux articles L. 211-1 et L. 211-2 du code des assurances et à
l'article L. 324-2. ».

Les agents procédant à la vidéo verbalisation sont tous assermentés afin de pouvoir constater les infractions
entrant dans leurs champs de compétences respectifs. Ainsi les opérateurs vidéo ayant le statut d’ASVP ne
pourront toujours que constater les infractions relatives aux stationnements interdits et gênants. Les autres
infractions ne pourront être constatées que par les Chefs de salle, agents de la Police Municipale. Il n'est pas
possible légalement et techniquement pour un agent de procéder à une relecture des enregistrements pour
procéder à une vidéo verbalisation. Cette constatation se fait en direct uniquement.
A sa demande et  par  réquisition,  les images  des infractions constatées par  les opérateurs assermentés
pourront être transmises à l'Officier du Ministère Public dans la limite de la durée de conservation de 15 jours.

En cas de réclamation d'un contrevenant, la juridiction compétente adressera une réquisition aux  fins
d'extractions  des  images  de  vidéo  protection  dans  un  délai  de  15  jours.  A  l'issue  les images seront
automatiquement écrasées.
Afin de lutter contre l'incivisme croissant et faire changer des comportements gênants ou dangereux des
usagers de la route, le projet d’expérimentation de la vidéo verbalisation sera applicable pour une durée d’un
an, du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022, sur l'ensemble des caméras de vidéo protection de la
Ville existantes et à venir pour toutes les infractions prévues par la loi.
La constatation des infractions se fera avec discernement et uniquement lorsque la constitution de l'infraction
ne souffrira d'aucun doute possible.

Une information sera diffusée aux habitants, dans la presse locale et dans le magazine municipal.
La présente délibération sera transmise à la Préfecture du Rhône dans le cadre de la demande d’autorisation
de la Ville de Caluire et Cuire, par l’intermédiaire de son CSU, pour procéder à la vidéo-verbalisation sur son
territoire.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER la mise en place de l’expérimentation de la procédure de vidéo-verbalisation, pour 

une durée d’un an, comme moyen de lutte contre l'insécurité routière à l'ensemble des caméras 
existantes et à venir et pour l'ensemble des infractions prévues par la loi ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents correspondants à ce projet.

M. CIAPPARA :  Merci  Monsieur le Maire.  Dans le cadre de la mise en fonction du Centre de
Supervision Urbain de Caluire-et-Cuire, la Ville souhaite mettre en place la vidéo-verbalisation à la
date du 1er janvier 2022, et pour une durée d’un an.  L’objectif est de lutter contre les infractions
relatives aux stationnements gênants perturbant la fluidité de la circulation dans la ville  et aux
comportements dangereux. Pendant la durée de l’expérimentation, après autorisation du préfet, les
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agents assermentés pourront verbaliser les infractions aux stationnements interdits, gênants et très
gênants, ainsi qu’un certain nombre d’infractions à la circulation routière.
Ces  infractions  sont  listées  de  façon  exhaustive  par  le  Code  de  la  route,  depuis  une  loi  du
31 décembre  2016.  Il  s’agit  de  comportements  dangereux,  en  voici  quelques exemples :  non-
respect d’un feu ou panneau-stop ; non-respect des distances de sécurité ; non-port de la ceinture
de sécurité ; utilisation du téléphone portable ; utilisation des voies réservées bus ; dépassement
dangereux ; non-port de casque pour les deux-roues.
À chaque infraction, l’agent prend un cliché photographique du véhicule en infraction et dresse un
procès-verbal électronique pour transmission à l’officier du ministère public. Les infractions doivent
être constatées en direct par l’agent. Toutes les caméras du centre de supervision urbain peuvent
être utilisées à cette fin. 
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver la mise en place de l’expérimentation de la
procédure de vidéoverbalisation, pour une durée d’un an, comme moyen de lutte contre l’insécurité
routière à l’ensemble des caméras existantes et à venir et pour l’ensemble des infractions prévues
par  la  loi.  Il  est  demandé  aussi  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  tous  les  documents
correspondants à ce projet.

M. LE MAIRE : Il y a des demandes d’interventions de Mme LE CARPENTIER et M. MATTEUCCI.

Mme  LE  CARPENTIER :  Merci  de  me  donner  la  parole.  Même  si  ce  dispositif  de
vidéoverbalisation s’inscrit apparemment plus dans une démarche de sanction que de prévention,
nous y sommes tout à fait favorables. En effet, il vise à faire respecter le Code de la route, et nous
espérons qu’il contribuera à une circulation plus apaisée et un usage plus respectueux de l’espace
public sur la commune de Caluire et Cuire. Mais aussi, nous voudrions compter sur une évaluation
du  dispositif  d’ici  deux  ans,  pour  montrer  l’efficacité  de  ce  dispositif  finalement,  dans  un  rôle
préventif.

M. MATTEUCCI : Cette délibération, j’ai eu du mal, je ne sais pas comment la prendre. J’ai posé
des questions en Commission, mais je vous avoue qu’elle me questionne, parce que je ne sais pas
si c’est finalement une volonté d’informer nos concitoyens, ou si c’est un effet de communication.
L’autorisation est déjà donnée par la préfecture, qui autorise à faire de la vidéoverbalisation, et
donc l’expérimentation en fait,  c’est un choix politique qui est fait,  parce que ce n’est pas une
obligation légale. Le fait de l’aborder dans une délibération, c’est marquer quelque chose, c’est en
faire la publicité. Si c’est à titre informatif, soit, mais ça pose un certain nombre de questions.
Derrière cet objet d’expérimentation de la vidéoverbalisation se pose la question de la mise en
place  du  centre  de  surveillance  urbain.  Je  crois  que  derrière  ce  projet  d’expérimentation,  la
véritable question est le centre de surveillance urbain. Il serait intéressant – même si les éléments
ont déjà été donnés en Commission – de savoir le contour qu’il va avoir, sa fonction, et aussi de
l’inscrire  dans une stratégie  globale  en matière  de sécurité.  Car le  déploiement  du centre  de
surveillance  urbain  ou  de  la  vidéosurveillance  ou  la  vidéo-verbalisation  ne  va  pas  sans  une
politique aussi marquée de prévention, de sécurisation et de sanction éventuelle, il va de soi.
Derrière cette question autour du centre de surveillance urbain se pose aussi la question de la
stratégie de notre commune dans le cadre de la nouvelle organisation de la police nationale et des
différents périmètres qui sont en évolution, qui mériteraient aussi d’être précisés.
Quelques éléments ont déjà été donnés en Commission, mais il me semble que pour la bonne
information des collègues de ce Conseil municipal, mais aussi de tous les Caluirards qui sont à
l’écoute de ce Conseil, d’en savoir un peu plus.
Enfin, si derrière ce projet d’expérimentation, il y a l’installation de ce centre de surveillance urbain
financé en partie par votre collègue Laurent WAUQUIEZ, se pose aussi la question de la mise en
place de sa surveillance.
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Je reviens là sur une proposition que nous n’avons cessé de faire sur le mandat précédent, à
savoir la mise en place d’un comité d’éthique sur le sujet de la vidéosurveillance notamment.
Si vous pouviez apporter déjà des éléments de réponse à ces questions. Merci.

M.  LE MAIRE :  Avant de donner la parole à M. CIAPPARA pour vous répondre, il  y avait  une
intervention de Mme WEBANCK.

Mme WEBANCK : Moi, je voulais faire remonter des informations très importantes sur la sécurité
aux  abords  des  écoles.  Malgré  les  zones 30  devant  chaque  école,  il  y  a  de  plus  en  plus
d’incivilités.
Pour  avoir  participé  à  des  Conseils  d’écoles,  de  nombreuses  familles,  des  parents  élus,  des
enseignants, des directeurs d’écoles, souhaitent vraiment qu’il y ait une surveillance accrue grâce
à ce centre  de supervision pour  essayer de baisser  le  comportement  inqualifiable  de certains
parents, mettant vraiment la vie des enfants en danger. C’est une demande, et j’espère que cela
pourra se faire, parce que c’est vraiment une question qui revient à chaque Conseil d’école. Merci.

M. CIAPPARA : Je vais répondre en même temps aux deux questions. Juste pour vous dire que la
vidéo-verbalisation est un succès au niveau national. De plus en plus de communes se dotent de
ce moyen pour lutter contre l’insécurité routière. 
D’autre  part,  je  vous  précise  qu’à  Villeurbanne,  après  des  années  d’abstinence  de  vidéo-
verbalisation, ils se sont mis au goût du jour. Donc déjà c’est un bon point, vous devriez vous
rapprocher de vos collègues de Villeurbanne. En ce qui concerne l’utilisation du CSU, on en a
parlé, je crois qu’on s’est vu déjà deux fois avec M. MATTEUCCI, une fois avec M. GILLARD, nous
sommes restés une demi-heure à en parler. Vous m’aviez posé la question sur le CSU, sur les
caméras. D’ailleurs, vous deviez en installer vous-même dans votre immeuble.
Je pense que ce n’est pas un système de répression, c’est plus un système de prévention. Merci.

M. LE MAIRE : Merci, M. CIAPPARA. Cela ne manque pas de sel, quand même. M. MATTEUCCI,
vous avez voté contre les caméras systématiquement, vous avez voté contre l’armement de la
police municipale, vous avez voté contre l’équipement des polices municipales, et maintenant vous
allez nous expliquer comment il faut faire ? Les bras m’en tombent. Peu de mémoire quand même.
Je me souviens de vos propos, comme quoi les premières caméras que nous avons développées
sur la ville de Caluire et Cuire allaient porter atteinte à la liberté. Je vous rassure, plus de la moitié
des affaires sur Caluire et  Cuire sont résolues grâce aux caméras, et grâce à la collaboration
efficiente entre la police municipale et la police nationale. Aujourd’hui pratiquement tous les jours,
la police nationale vient faire des réquisitions sur nos caméras.
Là, l’intérêt est que nous allons pouvoir le faire en direct. Et comme cela a été indiqué, lorsque
c’est nécessaire, peut-être envoyer des équipes beaucoup plus rapidement au bon endroit, s’il y a
des incivilités voire des agressions qui peuvent se passer. Si aujourd’hui Caluire et Cuire a un taux
de délinquance aussi faible, c’est grâce au travail qui a été fait depuis des années par les différents
adjoints, les différentes équipes municipales qui se sont succédé, et qui n’ont jamais relâché la
pression dans ce domaine-là.
Mais bon. Écoutez, j’ai vu que vous souteniez une candidate à la présidence de la République,
Mme HIDALGO,  qui  vient  de  découvrir  qu’elle  a  besoin  d’une  police  municipale.  C’est  bien.
Remarquez, cela veut dire que les faits nous donnent raison.
Et c’est vrai que la différence majeure, c’est que comme vous l’avez dit, c’est une stratégie. Oui, la
stratégie de Caluire et Cuire est de protéger les Caluirards, et pour ce faire, on s’en donne les
moyens.  Ce CSU,  qui  va  être  effectif  à  partir  de  la  fin  de  cette  année,  à  partir  du  mois  de
décembre, va permettre de renforcer cet aspect-là, comme cela a été évoqué par Mme WEBANCK
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et M. CIAPPARA sur notamment les dérives qui peuvent exister de la part d’un certain nombre
d’automobilistes, mais pas que. On peut intégrer d’autres personnes qui se déplacent de manière
illégale sur des motos ou d’autres engins qui posent problème.
Tout cela va aller dans le sens de la politique et de la stratégie – vous avez bien utilisé le terme –
de la ville de Caluire et Cuire. C’est faire en sorte que les Caluirards puissent vivre posément et
tranquillement.
Eu égard à d’autres communes où malheureusement ce n’est pas le cas, je peux vous dire que
Caluire et Cuire est considéré comme étant aujourd’hui un havre de paix.
On va encore renforcer cette démarche-là, mais cela ne manque quand même pas de sel, d’avoir
des leçons à recevoir de quelqu’un qui a voté systématiquement contre tout équipement au service
de la protection des Caluirards.

Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

(M. Matteucci s’abstient)

M. LE MAIRE :  C’est bien, vous êtes vraiment dans la logique. Mais il y a un mieux, avant vous 
votiez contre, maintenant vous vous abstenez, comme quoi les choses sont en train d’avancer.
Je laisse la parole à Monsieur MICHON.

N° D2021_089  Expérimentation du service d'autopartage de voiture en libre service sans
station d'attache et création d'un tarif

M. MICHON : L’évolution des modes de vie, des moyens de transports et la nécessaire prise en compte de
l’environnement  ont conduit la Ville à engager une réflexion globale sur la mobilité, en parallèle du « plan
vélo » qu’elle a adopté en 2019.
C’est dans ce cadre notamment qu’elle a acté le principe d’expérimentation du service partagé de trottinettes
électriques, lors de son conseil municipal du 5 juillet dernier.

Soucieuse de pouvoir offrir d’autres alternatives de déplacement aux Caluirards et ainsi répondre au plus près
de leurs besoins, la Ville souhaite aujourd’hui compléter l’offre existant sur son territoire en proposant un
service d’autopartage de voiture en libre service sans station d’attache.

Encadré par la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 dite Loi d’Orientation des Mobilités (LOM), ce service
constitue une occupation du domaine public qui  doit  faire l’objet  d’une autorisation délivrée par l’autorité
détentrice du pouvoir de police du stationnement, le Maire, et du versement d’une redevance.
Selon les prescriptions de l’article 41 de la LOM, l’autorisation est attribuée sous la forme d’une convention
d’occupation du domaine public à un ou plusieurs opérateurs après publication d’un appel à manifestation
d’intérêt (AMI) dans lequel la Ville fixe le cadre et les conditions de déploiement de ce service.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de déploiement, à titre expérimental, du service d’autopartage de voiture en libre
service sans station d’attache pour une durée de six mois reconductible une fois ;

- DE CRÉER un tarif  spécifique de redevance d’occupation du domaine public due par le(s) opérateur(s)
retenu(s) à l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt ;

- DE DIRE :
• que ce tarif sera fixé à 120 € par voiture/semestre,
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• que l’encaissement pourra être proratisé selon le taux d’occupation du domaine public réelle des
véhicules,

• que les recettes correspondantes seront imputées au budget selon le plan de compte fonction 01,
nature 70323 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents relatifs à la mise en œuvre de cette
expérimentation.

M. MICHON : Merci Monsieur le Maire. L’évolution des modes de vie, des moyens de transports
et la nécessaire prise en compte de l’environnement  ont conduit la Ville à engager une réflexion
globale sur la mobilité, en parallèle du « plan vélo » qu’elle a adopté en 2019.
C’est dans ce cadre notamment qu’elle a acté le principe d’expérimentation du service partagé de
trottinettes électriques, lors du conseil municipal du 5 juillet dernier. Soucieuse de pouvoir offrir
d’autres  alternatives  de  déplacement  aux  Caluirards  et  ainsi  répondre  au  plus  près  de  leurs
besoins, la Ville souhaite aujourd’hui compléter l’offre existant sur son territoire en proposant un
service d’autopartage de voiture en libre service sans station d’attache.
Encadré par la loi du 24 décembre 2019 dite Loi d’Orientation des Mobilités (LOM), ce service
constitue une occupation du domaine public qui doit faire l’objet d’une autorisation délivrée par
l’autorité  détentrice  du  pouvoir  de  police  du  stationnement,  le  Maire,  et  du  versement  d’une
redevance.
Selon les prescriptions de l’article 41 de la LOM, l’autorisation est attribuée sous la forme d’une
convention d’occupation du domaine public à un ou plusieurs opérateurs après publication d’un
appel à manifestation d’intérêt dans lequel la Ville fixe le cadre et les conditions de déploiement de
ce service. I lest donc demandé au Conseil Municipal d’approuver le principe de déploiement à titre
expérimental du service d’autopartage de voiture en libre service sans station d’attache pour une
durée de six mois reconductible une fois ; de créer un tarif spécifique de redevance d’occupation
du domaine public due par le ou les opérateur(s) retenu(s) à l’issue de l’appel à manifestation
d’intérêt ;  de  fixer  ce  tarif  à  120  €  par  voiture  et  par  semestre,  tarif  proratisé  selon  le  taux
d’occupation du domaine public réelle des véhicules ;  et d’autoriser  Monsieur le Maire  à signer
l’ensemble des documents relatifs à la mise en œuvre de cette expérimentation.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup M. MICHON, qui avez suivi ce dossier dès l’origine. La parole a
été demandé par M. GILLARD pour M. TROTIGNON, vous avez la parole.

M. TROTIGNON :  Merci  de  me  donner  la  parole.  Cette  délibération  porte  donc  sur
l’expérimentation du libre-service d’autopartage sans station d’attache, qui constitue la modalité la
plus souple d’autopartage pour un utilisateur et répond à des besoins de déplacements ponctuels
ou journaliers.
Nous l’accueillons favorablement.  Elle pourra s’adresser aux entreprises, profiter aux ménages
sans  voiture,  mais  ayant  des  besoins  ponctuels  de  motorisation.  Elle  facilitera  l’abandon  de
véhicule par des ménages qui souhaitent s’en séparer, et elle pourrait  enfin éviter l’achat d’un
véhicule.
L’enquête  nationale  sur  l’autopartage indique  qu’une voiture  partagée remplace 5 à  8 voitures
personnelles  -  c’est  donc  moins  d’impact  environnemental  pour  la  fabrication  de  nouveaux
véhicules - et qu’elle libère jusqu’à 3 places de stationnement en voirie.
Il  y  a  également  un enjeu  de pouvoir  d’achat,  puisqu’une personne sur  deux  déclare  que sa
motivation principale est un coût moindre qu’une voiture personnelle.
Cette solution a donc toute sa place parmi les outils permettant le déploiement de la zone à faibles
émissions, dont la récente étude de Santé Publique France nous rappelle l’impérieuse nécessité.
Entre 4 000 et 6 000 morts prématurées par an, ce sont le fait  de la pollution locale en région
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Auvergne Rhône-Alpes. Avec une forte incidence sur la Métropole de Lyon, qui connaît l’exposition
la plus forte au dioxyde d’azote.
Nous voterons pour ce rapport.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TROTIGNON. En tout cas, méfions-nous des chiffres qui sont
lancés comme ça doctement sur x milliers de morts. Je crois qu’il y a beaucoup d’études qui sont
très contradictoires, et évitons d’être doctes dans ce genre de situation.
Je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je donne la parole à Madame GOYER.

N° D2021_090  Convention entre la Métropole de Lyon et la Ville de Caluire et Cuire -
Subvention de fonctionnement pour le Centre de vaccination

Mme GOYER : Tout au long de la crise sanitaire, la Ville de Caluire et Cuire et en particulier ses habitants se
sont montrés exemplaires en se mobilisant pour distribuer des masques, assurer le maintien des services de
première nécessité et soutenir les plus fragiles. 
Dans cette même logique, dès le lancement de la campagne de vaccination contre la COVID 19 fin décembre
2020, la Ville de Caluire et Cuire s’est portée volontaire auprès de l’Agence Régionale de Santé Auvergne
Rhône-Alpes (ARS Aura) pour prendre une part active dans la lutte contre la pandémie et accueillir un centre
de vaccination pour répondre aux trois grands objectifs de santé publique liés à cette crise sanitaire :
    • faire baisser la mortalité et les formes graves de la maladie,
    • protéger les soignants et le système de soins,
    • garantir la sécurité des vaccins et de la vaccination.
Il s’agissait pour la Ville de mettre à disposition de la population, en particulier les plus fragiles, les outils leur
garantissant un accès à une vaccination de proximité et de qualité. 
Le centre de vaccination de Caluire et Cuire a pu ouvrir ses portes le 1er avril  2021 grâce à une étroite
collaboration entre la Ville, les HCL, plus particulièrement l’Hôpital de la Croix Rousse, et la Communauté
Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) pour répondre au cahier des charges rédigé par l’ARS Auvergne
Rhône Alpes. Ce vaccinodrome fonctionne du lundi au vendredi de 8h à 18h, y compris les jours fériés en
semaine. 
Du 1er avril 2021 au 24 août 2021, la Ville a mis a disposition les locaux du gymnase Lachaise situé 1, rue
Curie.  Elle  en  a  assuré  l’aménagement,  la  maintenance  ainsi  que  la  logistique  nécessaires  au  bon
fonctionnement du centre. L’Hôpital de la Croix-Rousse est en charge du volet administratif et médical (en lien
avec la CPTS).
La taille  des lieux a  permis aux équipes  de répondre à une demande très élevée sur  le  territoire.  Une
moyenne  de  1 000  injections  quotidiennes  a  été  réalisée  d‘avril  à  fin  août,  avec  une  qualité  d’accueil
reconnue par tous, grâce aux 95 bénévoles de la Réserve Citoyenne qui se sont mobilisés depuis le premier
jour, en assurant des permanences pour fluidifier le parcours des personnes venant se faire vacciner.
Trois saisonniers ont été embauchés au mois de juillet  et  quatre au mois d’août  afin de garantir  le bon
fonctionnement du centre durant les vacances d’été.
Grâce à ce dispositif, plus de 1000 injections quotidiennes ont été réalisées jusqu’au déménagement dans les
anciens locaux du collège Lassagne, 11 rue Lassagne, le 25 août. 
Le centre de vaccination de Caluire et Cuire est le troisième plus important de toute la Métropole en nombre
d’injections réalisées, derrière celui du Groupama Stadium et de Gerland. 
Depuis avril, près de 77 000 injections ont été effectuées. 

La Métropole de Lyon souhaite  apporter  un soutien financier  aux centres de vaccination portés par  des
communes, en participant aux frais de fonctionnement générés par l’organisation et la gestion de ces centres.
Par convention, la Métropole de Lyon s’engage à :
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    •  verser une subvention de 60 900 € à la Ville.
La Ville s’engage à :
    • assurer la vaccination des publics prioritaires déterminés par l’ ARS,
    • organiser la logistique de prise en charge des personnes venant au centre de vaccination. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexée relative au subventionnement du centre communal
de vaccination contre la COVID 19 ;

- D'AUTORISER sa signature par Monsieur le Maire ;

- DE DIRE que les crédits en recettes seront inscrits au compte fonction 511 nature 74751 du budget de
l’année en cours.
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MME GOYER : La Ville de Caluire et Cuire a souhaité, dès le lancement de la procédure vaccinale,
mettre à disposition de l’ARS ses infrastructures pour la création d’un centre de vaccination contre 
la Covid-19. Grâce à un partenariat entre la Ville, la CPAM, l’ARS, l’Hôpital de la Croix Rousse, et 
la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé qui réunit les professionnels de santé de la 
commune, ce centre a pu ouvrir ses portes au gymnase Lachaise dès le 1er avril 2021.
Dans un premier temps, l’accent a été mis sur la vaccination des personnes âgées de la commune,
des enseignants, des forces de sécurité, ainsi que du personnel des crèches.
Avec l’ouverture de la vaccination à toutes les personnes âgées de plus de 18 ans, le centre a su
monter en charge, jusqu’à une moyenne de 1 000 injections par jour.
Grâce à la mobilisation des services de la Ville en matière de logistique et de transport des doses
de  vaccin,  ainsi  qu’à  la  mobilisation  de  95 bénévoles  de  la  réserve  citoyenne,  le  centre  de
vaccination de Caluire et Cuire occupe la 3e place des centres de l’agglomération lyonnaise, avec
près de 88 000 injections réalisées à la date d’aujourd’hui.
Reconnaissant l’importance des centres de vaccination portés par des communes dans la lutte
contre la pandémie, la Métropole souhaite leur apporter un soutien financier et s’engage à verser
une subvention de 60 900 € à la Ville de Caluire et Cuire.  Il est demandé au Conseil municipal
d’approuver les termes de la convention et d’autoriser sa signature par Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup, Madame GOYER pour cette présentation et surtout pour la bonne
traduction de tout cela. En tout cas, c’est bien que la Métropole participe en partie au coût de ce 
centre de vaccination. Je rappelle qu’à l’époque il y avait simplement Lyon et Villeurbanne qui 
étaient rentrés dans les radars, et nous avions dit qu’il y a Caluire et Cuire aussi. Je remercie la 
métropole d’avoir rectifié le tir pour pouvoir effectivement compenser ces dépenses 
supplémentaires.
Un grand merci aux professionnels de santé, un grand merci à la réserve citoyenne qui est encore
très présente.  Grâce à eux,  cela a permis d’avoir  un accueil  4 étoiles sur  l’agglomération.  Je
rappelle que nous étions le 3e centre de vaccination du département du Rhône. 
En tout cas, au niveau de la qualité d’accueil et du retour des gens qui se sont fait vacciner, je crois
que nous avions la médaille d’or, et je crois qu’elle était largement méritée. Grâce à la participation
de tout le monde, et tous ceux qui s’en sont occupés.
Je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je laisse la parole à Madame GOYER.

N° D2021_091  Convention Ville de Caluire et Cuire / Métropole de Lyon : Projet "Agir pour
ma santé dans mon quartier" - Années 2021-2023

Mme GOYER : La Ville s’est saisie depuis quelques années et en lien avec ses partenaires de la thématique
de la santé, en apportant son soutien à de nombreux projets en matière de santé mentale ou de création de
Maisons médicales notamment. 
La crise sanitaire, par ces effets mais également par la dynamique partenariale qu’elle a amplifiée, renforce la
volonté de la Ville de Caluire et Cuire de développer une politique de santé ambitieuse en s’appuyant sur un
portage politique fort. 
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Pour ce faire, une nouvelle délégation dédiée à la santé et aux réseaux de soins ainsi qu’un poste de chargée
de mission ont été créés en 2020. Le déploiement de cette mission vise notamment à assurer la coordination
des acteurs  de la  santé,   favoriser  leur  mise en réseau avec les autres  partenaires  de la  commune et
accompagner les services de la Ville et les acteurs locaux à travers différents projets.
L’augmentation des difficultés rencontrées dans les trois Quartiers en Veille Active (Saint-Clair, Montessuy et
Cuire le Bas) depuis 18 mois a conduit la Ville à intensifier son plan d’actions en direction de ces poches de
précarité, à la faveur d’un appel à projets initié par la Métropole de Lyon intitulé «Agir pour ma santé dans
mon quartier». 
Dans  ce  cadre,  la  Ville  se  positionnera  en  tête  de  réseau  des  acteurs  dans  le  domaine  de  la  santé
environnementale, sanitaire et sociale, pour l’élaboration et la mise en place d’un plan d’actions. Celui-ci sera
décliné  prioritairement  dans  les  trois  QVA sur  les  années  2022  et  2023,  et  portera  sur  des  domaines
suivants :

• l’alimentation : accès à une alimentation saine ;
• l’hygiène et la propreté : nettoyage des quartiers, opérations de tri… ;
• la lutte contre la sédentarité : incitation des habitants à pratiquer une activité physique.

Les actions seront développées à destination des publics les plus sensibles du fait de leur âge ou de leur
vulnérabilité afin de contribuer à la réduction des inégalités de santé sur le territoire, mais également des
professionnels afin de les outiller dans les domaines de l’éducation à la santé et à la santé environnementale.
La mise en œuvre de ce projet prend la forme d’une convention entre la Métropole de Lyon et la Ville, qui
précise les engagements réciproques de chacune des parties. 
La Métropole s’engage à :

• financer à hauteur de 80 % la coordination du projet, le travail de réseau, l’intervention de structures
expertes et les actions, pour un montant maximum de 25 000 €.

La Ville s’engage à :
• coordonner et assurer la gouvernance du projet ;
• déployer des actions inter-partenariales sur les trois QVA ;
• réaliser des évaluations intermédiaires tous les six mois à compter de la date de lancement du plan

d’actions ;
• prendre en charge 20 % du coût global du projet ;
• fournir  à  la  Métropole  des  bilans  quantitatifs  et  qualitatifs  à  chaque  étape  de  l’échéancier  de

versement de la subvention.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention « Agir pour ma santé dans mon quartier » ci-annexée,

- D'AUTORISER sa signature par Monsieur le Maire,

- DE DIRE que les crédits en recettes seront inscrits au compte fonction 510 nature 74751 du budget des
années concernées.
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MME GOYER : Par la création en 2020 de la délégation « santé » et du poste de chargé de 
mission « santé et réseaux de soins », la Ville a affirmé sa volonté d’agir en faveur de la santé des 
Caluirards. Depuis de nombreuses années, elle mène un plan d’action renforcé en direction des 
trois Quartiers en Veille Active que sont Saint Clair, Montessuy et Cuire le Bas.
L’appel à projets « Agir pour ma santé dans mon quartier » lancé par la Métropole en juin est une
opportunité qui va nous permettre d’intensifier notre action sur ces territoires, dans le domaine de
la santé/environnement.
La Ville en tant  que tête de réseau va piloter et  coordonner la définition d’un plan élaboré de
concert entre les services municipaux : Parcs et jardins, Vie associative et sportive, Restauration
municipale ; et nos partenaires locaux : Centres sociaux, Bailleurs sociaux, Groupes scolaires. Les
thématiques du plan sont les suivantes : accès à une alimentation saine, l’hygiène et la propreté,
le nettoyage des quartiers et les opérations de tri, la lutte contre la sédentarité.
La Ville s’appuiera également sur l’expertise de structures spécialisées en la matière, ainsi qu’en
ingénierie  de projets  en santé.  Ce plan se déclinera sur deux ans,  jusqu’à fin 2023 dans une
démarche  préventive  en  agissant  sur  les  déterminants  de  santé,  à  la  recherche  d’un
environnement sain. Il s’adressera à tous les habitants des quartiers, quel que soit leur âge, avec
une attention particulière pour les plus fragiles. Il concourra également à la formation en matière
d’éducation à la santé des professionnels qui interviennent sur ces territoires.
La Métropole financera 80 % du coût global de ce projet.  La Ville prendra en charge les 20 %
restants.
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les termes de la convention « Agir pour ma santé 
dans mon quartier », d’autoriser sa signature par Monsieur le Maire, de dire que les crédits en 
recettes seront inscrits au compte fonction 510 nature 74751 du budget des années concernées.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame GOYER. C’est une bonne démarche que la Métropole 
a initiée, et nous aurons plaisir à travailler dans cette démarche-là, comme vous l’avez expliqué de 
manière complète.
Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Vous poursuivez Madame GOYER je vous prie. 

N° D2021_092  Convention Ville de Caluire et Cuire / Pôle Lyade de la Fondation Action
Recherche Handicap et Santé Mentale : création d'un Point Ecoute Parents Enfants

Mme GOYER : La Ville participe depuis une vingtaine d’années au Conseil Local de Santé Mentale (CLSM)
mis en place en partenariat avec le Centre Hospitalier Le Vinatier. 
Un CLSM est une plateforme de concertation et de coordination entre les élus locaux d'un territoire, associant
la psychiatrie publique, les usagers et les aidants. 
La Ville en a repris la coordination fin 2013, via son CCAS, avant de proposer en 2019 avec les communes de
Rillieux  la  Pape  et  de  Neuville  sur  Saône  la  création  d’un  CLSM intercommunal  assorti  d’un  poste  de
coordonnateur intercommunal en lien avec les référents santé des trois communes. 
Le diagnostic des besoins en santé mentale réalisé à ce moment-là a mis en exergue les difficultés d’accès
aux soins en santé mentale vécues par les différents publics,  en particulier pour les publics de la petite
enfance et de l’enfance. Le CLSM intercommunal a alors décidé de développer des actions de prévention
auprès des enfants et  de leurs familles,  la crise sanitaire liée à la COVID 19 étant venue accentuer les
besoins.  
Dès lors, le comité de pilotage du CLSM a validé un projet de création d’un Point Écoute Parents-Enfants
(PEPE), espace de prévention en santé mentale destiné à étayer les familles et à accompagner la parentalité.
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Ce Point Écoute s’inscrit dans le cadre d’un appel à projet de la Fondation de France intitulé «Accompagner
les enfants, leurs familles et les jeunes en difficulté» publié en mars 2021. L’objectif est de créer un espace de
prévention, de soutien et d’accompagnement de proximité, gratuit et anonyme, pour les enfants âgés de 0 à
11 ans et leurs familles. 
Ce dispositif proposera des permanences psychologiques dans une approche globale et systémique, en lien
avec les partenaires  et  les actions préexistantes autour  de la  santé et  de  la  parentalité,  à  raison d’une
matinée tous les quinze jours dans les locaux de la Maison de la Parentalité à Caluire et Cuire.
En assurant cette mission de prévention, le PEPE vient compléter l’offre de soins proposée par les CMP
enfants-adolescents  sur  notre territoire.  Il  est  proposé d’expérimenter  le  dispositif  sur  une année,  du  1er

Novembre 2021 jusqu’au 31 Octobre 2022, sa reconduction étant appréciée au regard du bilan quantitatif et
qualitatif qui en sera fait. 
La Fondation de France octroie, pour la première année de fonctionnement du projet, une subvention de 8000
€, pour un coût total  du projet de 20 000 €. Cette subvention permettra d’expérimenter le dispositif et de
rechercher d’autres sources de co-financement pour les années suivantes ( ARS, CAF, CPTS…), en cas de
maintien du dispositif. 
La répartition des coûts de cette première année sera la suivante :
    • 8 000 € pour la Fondation de France
    • 3 000 € pour la Ville de Caluire et Cuire
    • 3 000 € pour la Ville de Neuville sur Saône
    • 6 000 € pour la Ville de Rillieux la Pape.
Ce PEPE sera porté par le Pôle Lyade de la fondation ARHM . 
La Fondation ARHM reconnue d'utilité publique a pour objectif de répondre aux besoins actuels et émergents
des populations dans le domaine de la santé mentale, du handicap mental et psychique et de la dépendance.
Elle gère notamment le Centre Hospitalier de Saint Jean de Dieu et le centre Jean Bergeret.  
Le Pôle Lyade rassemble les établissements qui concourent à la prévention et aux soins liés aux addictions, à
destination des publics jeunes et adultes de l’ensemble de l’agglomération lyonnaise. 
Le démarrage de l’action est programmé pour la première semaine de novembre 2021.
L’engagement dans ce dispositif  se traduit par un conventionnement entre le Pôle Lyade de la Fondation
ARHM et les trois communes couvertes par le CLSM. Dans ce cadre, les engagements réciproques des
parties sont les suivants :

• Pour le Pôle Lyade :
• mettre  à  disposition  un  professionnel  formé  à  la  thérapie  familiale  pour  un  temps  global

équivalent à 0,28 ETP , dont 0,07 ETP pour Caluire et Cuire ;
• assurer le portage administratif et la coordination du dispositif ;
• adresser  aux  Maires  un  bilan  annuel  quantitatif  et  qualitatif  de  l’action  portant  sur  l’année

d’activité écoulée.
• Pour la Ville :

• contribuer au financement du poste de psychologue, en réglant au Pôle Lyade une prestation
annuelle d’un montant de 3 000 € ;

• respecter  la  déontologie  et  les  règles  de  fonctionnement  du  PEPE  en  signant  une  charte
commune aux trois territoires ;

• mettre à disposition du professionnel un bureau au sein de la Maison de la Parentalité ;
• assurer l’accueil des familles ayant pris rendez-vous.

Il est demandé Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexée relative à la création du « Point Écoute Parents-
Enfants » ,

- D'AUTORISER sa signature par Monsieur le Maire,

- DE VERSER une somme forfaitaire annuelle de 3000 € au Pôle Lyade,

- DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits au compte fonction 63 nature 6288 du budget.
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MME GOYER : Un diagnostic territorial en santé mentale a été réalisé fin 2019 à l’occasion de la 
mise en place du Conseil local de santé mentale intercommunal, en collaboration avec les Villes de
Rillieux la Pape et de Neuville sur Saône. Ce diagnostic a mis en évidence les difficultés d’accès 
aux soins en santé mentale. La crise sanitaire liée au Covid-19 est venue renforcer les besoins en 
matière de dispositif de prévention en santé mentale pour les enfants et leurs familles sur notre 
territoire. Le CLSM s’est donc saisi d’un appel à projets de la Fondation de France, intitulé 
« accompagner les enfants, leurs familles et les jeunes en difficulté », pour proposer la création 
d’un point écoute parents enfants. Il s’agit là d’un projet innovant, dans le sens où il propose des 
thérapies familiales gratuites dans des espaces non étiquetés « soins » et vient renforcer la 
politique de prévention en santé mentale développée par la Ville. Il a été décidé de confier le 
portage de cette action au pôle Lyade de la Fondation ARHM, qui pourra nous apporter son 
expertise en matière de prévention et de soins liés aux addictions des publics jeunes.
Ce dispositif proposera donc à compter de début novembre des permanences psychologiques au
sein de la maison de la parentalité le jeudi après-midi, toutes les deux semaines.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de la convention annexée relative à la
création du Point Écoute Parents Enfants, d’autoriser sa signature par Monsieur le Maire et de
verser une somme forfaitaire annuelle de 3 000 € au pôle Lyade.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame GOYER. 
Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

(M. MICHON ne prend pas part au vote)

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je donne la parole à Monsieur MANINI.

N° D2021_093  Subvention à la Fondation AJD : chantiers éducatifs Saint-Clair

M. MANINI : Pour apporter des réponses concrètes aux problématiques sociales identifiées sur le quartier de
Saint-Clair, Quartier de Veille Active (QVA), la Ville a lancé une large concertation du réseau partenarial local
dès la sortie du confinement au printemps 2020. 
Il en ressort un ambitieux plan d’actions qui se décline sur plusieurs axes : sécurité, accès aux droits, vie
associative et sportive, prévention, accompagnement à la parentalité. 
Dans ce contexte, pour agir auprès des jeunes les plus fragiles et en difficulté sur ce quartier, la Ville a
impulsé la mise en place de chantiers éducatifs dans le cadre d’un partenariat avec la Fondation AJD et les
bailleurs  sociaux  implantés  localement.  Depuis  plusieurs  années,  en  effet,  la  Ville  apporte  son  soutien
financier à la Fondation AJD pour réaliser des actions de prévention. Les chantiers éducatifs constituent un
outil  de  mobilisation  des  jeunes,  de  socialisation  et  de  valorisation  de  leurs  capacités  à  travers  une
expérience  de  travail.  Ils  s’inscrivent  ainsi  dans  la  politique  globale  et  continue  de  prévention  de  la
délinquance  par  l’insertion  sociale  des  jeunes  dans  leur  quartier,  la  sensibilisation  au  respect  de  leur
environnement et permettent d’impulser plus largement une dynamique positive auprès des locataires.
Trois  bailleurs  sociaux  ont  souhaité  s’engager  dans  ce  projet  et  ont  identifié  pour  cela  des  tâches
d’embellissement de parties communes de leurs résidences du quartier :

• Un premier chantier a mobilisé six jeunes, de 15 à 19 ans, pendant les vacances d’avril 2021 pour
des missions  de  mise en  peinture  de  halls  d’entrée  au  niveau de deux  résidences  gérées  par
Batigère Rhône-Alpes. Ce chantier a été très bien accueilli par l’ensemble des habitants.
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• Le second chantier a mobilisé sept jeunes, de 14 à 16 ans, du 12 au 22 juillet 2021 autour de la
réalisation  d’une  fresque  murale  extérieure  avec  l’intervention  d’une  artiste  peintre  et  la
végétalisation de bacs à fleurs au pied d’immeubles gérés par Sollar. Les locataires ont participé à
l’élaboration de la fresque par le biais d’une consultation sur le choix des couleurs et des motifs.

• Un troisième chantier est programmé en octobre 2021, destinés à six jeunes de 13 à 17 ans, pour
des  missions  de  peinture  du  local  poubelle  et  la  réalisation  d’un  mur  végétalisé  au  sein  d’une
résidence gérée par CDC Habitat.

Pour la mise en œuvre de ces chantiers éducatifs, le partenariat se répartit comme suit :
• les éducateurs de prévention de la fondation AJD repèrent et accompagnent les jeunes, assurent

leur encadrement par une présence continue, s’assurent des conditions de travail, de sécurité du
chantier, les inscrivent dans une dynamique collective, et créent du lien avec leurs parents ;

• les bailleurs sociaux fournissent les produits, le matériel et l’équipement nécessaires à la réalisation
du chantier et sécurisent les lieux, financent le cas échéant l’intervention d’un encadrant technique ;

• la Ville prend en charge la gratification des jeunes leur permettant ainsi le financement d’un projet
personnel.

La participation de la Ville pour ces trois chantiers s’élève à 4 000 €.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'ATTRIBUER une subvention de 4 000 € à la Fondation AJD pour financer la gratification des jeunes ayant
participé aux trois  chantiers  éducatifs  réalisés sur  le  quartier  de Saint-Clair  en partenariat  avec Batigère
Rhône-Alpes, Sollar et CDC Habitat ;

- DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits en dépense, au compte fonction 422 R nature 6745.

M. MANINI : Dans le cadre de sa politique de prévention, la Ville a toujours répondu aux rendez-
vous pour soutenir les projets d’insertion et de remobilisation des jeunes pour la valorisation de
leur cadre de vie.  À cette occasion, une collaboration étroite a été faite avec les AJD (Amis du
Jeudi et du Dimanche) et les bailleurs sociaux, afin de travailler notamment autour de la grande rue
de Saint Clair sur l’embellissement de halls d’immeubles, ou de réfection des bacs à fleurs.
Deux ont déjà été réalisés. Un troisième aura lieu la semaine prochaine cours Aristide Briand, avec
pour but la végétalisation d’un mur, et également la remise en peinture de certaines parties.
Cette action aura au total mobilisé une vingtaine de jeunes âgés de 13 à 19 ans.
Il  est  ce  soir  ainsi  demandé au  Conseil  Municipal  d’attribuer  une subvention  de 4 000 € à  la
Fondation AJD pour financer la gratification des jeunes ayant participé à ces trois chantiers.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. MANINI. C’est effectivement une démarche qui est de belle
qualité et qui est intéressante par rapport aux efforts qui sont faits. 
Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie.  Madame Blachère étant  excusée ce soir  pour des raisons
professionnelles impérieuses, je vous donne la parole M. TOLLET concernant ce dossier financier
et les suivants.
Je vous remercie. 

N° D2021_094  Exercice 2021 - Admissions en non valeur et créances éteintes
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M. TOLLET : Chaque année, la Ville de Caluire et Cuire enregistre plus de 4 M€ de recettes au chapitre 70
« Produits des services et du domaine ». 
Parmi ces recettes, certaines créances s’avèrent irrécouvrables : elles correspondent à des titres émis dont le
recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable public en charge du recouvrement.

L’irrécouvrabilité de ces créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en non valeur,
soit définitive dans le cas des créances éteintes. 

-  L'admission en non valeur,  aussi  appelée créances  irrécouvrables,  ne libère  pas le  débiteur  de  son
obligation de payer. Cette procédure correspond à un seul apurement comptable. L’admission en non valeur,
qui doit être prononcée par l’assemblée délibérante, ne met pas obstacle à l’exercice des poursuites.  La
décision prise par le Conseil  Municipal  n’éteint  donc pas la dette du redevable.  Le titre émis garde son
caractère exécutoire et l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à
"meilleure fortune".
Par avis du 5 juillet 2021, Madame le Trésorier de Rillieux-la-Pape, comptable assignataire de la Ville de
Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer les produits se rapportant à des titres émis entre 2011 et
2020 pour un montant de 31 476,09 €, les diligences effectuées pour obtenir le paiement n'ayant pu aboutir
favorablement jusque-là. Les titres correspondant sont énumérés dans le tableau ci-annexé.

-  Les  créances  éteintes :  cette  notion  de  créance  éteinte  naît  du  besoin  de  traiter  budgétairement  et
comptablement des recettes dont l'apurement ne relève pas des cas prévus pour la réduction ou l'annulation
de titres de recettes ou encore pour l'admission en non valeur d'une créance.
La créance est éteinte lorsqu'une décision juridique extérieure définitive prononce son irrécouvrabilité (ex.
surendettement  de  particuliers,  liquidation  judiciaire  d’entreprises...).  Celle-ci  s'impose  à  la  collectivité
créancière et s'oppose à toute action en recouvrement par le comptable public. Une créance éteinte constitue
donc une charge définitive pour la collectivité créancière.
Par avis du 5 juillet 2021, Madame le Trésorier de Rillieux-la-Pape, comptable assignataire de la Ville de
Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer des produits se rapportant à des titres émis entre 2015 et
2019, pour un montant de 5 727,83 €.

Au regard des crédits ouverts au BP 2021 au titre des créances irrécouvrables, admises en non valeur et
éteintes,  et des situations dont elles résultent  (liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif,  décisions de
justice, surendettement...), il est proposé de prendre en compte la totalité des produits non recouvrés, dont
les titres correspondant sont énumérés dans les tableaux ci-annexés. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ACCÉDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire en admettant en non
valeur les titres indiqués dans le tableau en annexe pour un montant total de 31 476,09 € ;

- D’ACCÉDER  à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et  Cuire en admettant en
créances éteintes les titres listés dans le tableau annexé pour un montant total de 5 727,83 € ;

- DE DIRE que la dépense résultant de l’admission en non valeur  des titres émis sur les exercices  2011 à
2020 sera imputée au compte nature 6541 fonction 01 et que la dépense résultant de l'admission en créances
éteintes des titres émis sur les exercices 2015 à 2019 sera imputée au compte 6542 fonction 01 du budget
2021.
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M. TOLLET : La demande de la trésorière pour les admissions en non-valeur porte sur un montant 
de 31 476,09 € correspondant à des titres émis entre 2011 et 2020 pour lesquels elle n’a pu obtenir
le paiement malgré les diligences effectuées.
Pour les créances éteintes, elles portent sur un montant de 5 727,83 €, correspondant à des titres
émis entre 2015 et 2019.
Il nous est demandé ce soir d’accéder à la demande du comptable assignataire de la Ville de 
Caluire et Cuire en admettant en non-valeur toutes ces créances.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET, pour cette présentation.
Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je laisse la parole à Monsieur TOLLET.

N° D2021_095  Exercice 2021 – Constitution d'une provision comptable pour créances
douteuses

M. TOLLET : Dans le respect du principe de fiabilité des comptes et conformément à l’instruction comptable
et  budgétaire  M14,  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  rend  nécessaire  les  dotations  aux
provisions pour créances douteuses. 
Une provision doit ainsi être constituée par délibération de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement
d’une créance sur comptes de tiers est compromis, malgré les diligences faites par le comptable public, à
hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé à partir des informations communiquées par ce dernier. 
En effet, dès lors qu’il existe, pour une somme due, des indices de difficulté de recouvrement, compte tenu de
la situation financière du débiteur ou du délai de non recouvrement (dépréciation des créances de plus de
deux ans), la créance doit être considérée comme douteuse. 
L’identification et la valorisation du risque implique un travail  concerté entre l’ordonnateur et le comptable
public.  L’objectif  est  d’aboutir  à  une évaluation  la  plus précise  possible  du montant  de  la  provision  des
créances du fait de leur irrécouvrabilité. 

Par avis du 5 juillet 2021, Madame le Trésorier de Rillieux-la-Pape, comptable assignataire de la Ville de
Caluire et Cuire, expose la liste des titres qu'elle n'a pu recouvrer en totalité malgré les diligences effectuées
et recommande de provisionner ces sommes pour un montant total de 79 181,94 € arrondi à 79 200 €, pour
les motifs exposés ci-dessous :

-  Motif lié aux procédures judiciaires engagées : entreprises en situation de sauvegarde, redressement,
liquidation  judiciaire…  Situation  qui  aboutira  très  probablement  à  des  décisions  juridiques  extérieures
définitives prononçant  l’irrécouvrabilité.  Ces décisions  juridiques  s'imposent  à  la  collectivité  créancière et
s'oppose à toute action en recouvrement par le comptable public, constituant ainsi une charge définitive pour
la collectivité.

- Motif lié à la dépréciation des créances de plus de deux ans, parmi lesquelles :
.  Les  créances  liées  aux  frais  de  fourrière émises  en  2018 :  difficultés  récurrentes  de  recouvrement  et
procédures déjà engagées infructueuses ; 
.  Les créances inférieures à 30     €   émises en 2018 : compte tenu du faible enjeu et des procédures déjà
engagées infructueuses. 

Au regard de l’examen des sommes proposées et des motifs ainsi exposés, il est proposé de provisionner la
totalité de ces produits non recouvrés, pour un montant de 79 181,94 € arrondi à 79 200 €. 
Cette provision pourra faire l’objet d’une reprise si la créance est éteinte ou admise en non valeur ou si la
provision est devenue sans objet (recouvrement partiel ou en totalité) ou si le risque présenté est moindre.
Cette reprise devra faire l’objet d’une délibération pour l’acter et constituera une recette. 
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Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER  la création de la provision pour créances douteuses d’un montant total de 79 200 €,  en
concertation avec la Trésorerie de Rillieux la Pape ;

- DE DIRE que la dépense résultant  de ces provisions pour créances douteuses sera imputée au compte
nature 6817 fonction 01 du budget 2021.

M. TOLLET : C’est la première délibération concernant les remarques de la Chambre régionale des
comptes : la constitution d’une provision comptable pour créances douteuses.
À la demande de la trésorière, il s’agit de la constitution de provisions pour créances douteuses qui
portent sur un montant total de 79 200 € et qui reposent sur les motifs suivants : des motifs liés à
des procédures judiciaires qui ont été engagées ; un motif lié à la dépréciation des créances de
plus  de  deux  ans.  Il  vous  est  demandé  ce  soir  d’accéder  à  la  demande  de  la  comptable
assignataire de la Ville de Caluire et Cuire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET.
Il n’y avait pas de demande d’intervention, je mets donc ce rapport aux voix. 
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Vous poursuivez je vous prie Monsieur TOLLET.

N° D2021_096  Budget 2021 - Décision modificative n°1

M. TOLLET : Le budget primitif 2021 a été adopté le 29 mars dernier. Il est proposé aujourd’hui au Conseil
municipal de procéder à des ajustements de crédits nécessaires en dépenses et recettes. 

En fonctionnement, les bonnes nouvelles en termes de fiscalité (rôles supplémentaires et droits de mutation),
permettent d’inscrire un solde supplémentaire de 268 600 €.
En outre, les nombreuses subventions, aides et participations financières obtenues grâce aux démarches
actives de recherche et de sollicitation entreprises par la Ville, ont abouti à un total de 329 400 €, obtenus
auprès de la Région, de l’État et de la Métropole de Lyon, notamment.

L’ensemble de ces recettes supplémentaires permet de compenser des dépenses qui n’avaient pas pu être
anticipées lors de la préparation budgétaire du début d’année, notamment en termes de recrutements de non
titulaires, indispensables pour assurer la continuité du service public dans le cadre des renforts nécessaires
pour appliquer les protocoles imposés par la situation sanitaire, ainsi que pour garantir le fonctionnement du
centre de vaccination, porté par la Ville (111 900 €). Enfin, la nécessaire constitution d’une provision pour
créances  douteuses  (79 200 €,  en  partie  financée par  le  solde  dégagé sur  les créances  éteintes),  sera
délibérée en parallèle.

En investissement,  la décision modificative porte principalement sur la nécessité de réimputer les crédits
nécessaires à l’acquisition des locaux situés 86, avenue du Général Leclerc, initialement inscrits au chapitre
21 « Immobilisations  corporelles »,  à  réaffecter  au chapitre  27 « Autres immobilisations financières » en
raison de l’obligation de procéder au préfinancement de cette opération auprès de la Métropole de Lyon. 
Les nombreux travaux engagés cette année, notamment dans les écoles et établissements d’accueil du jeune
enfant, ainsi que l’avancement du projet de Centre de supervision urbaine, sont abondés par les recettes
supplémentaires décrites ci-dessus. 
Enfin, des opérations d’ordre nécessaires à la bonne gestion de l’inventaire sont également inscrites.
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Le tableau en annexe présente l’ensemble des virements,  ouvertures et annulations de crédits soumis à
l'approbation du Conseil municipal. 
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 22 décembre 2006 relatif à
l’instruction budgétaire et comptable M14, les décisions modificatives doivent être présentées en respectant la
maquette réglementaire applicable au budget qui est annexée à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER  la décision modificative n°1 au budget  de l’exercice 2021 conformément  au document
budgétaire et au tableau joints en annexe.
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M. TOLLET : Il s’agit de la première décision modificative du budget primitif 2021 qui a été adopté le 
29 mars dernier. Il est proposé aujourd’hui au Conseil Municipal de procéder à des ajustements de crédits 
nécessaires en dépenses et recettes. 
En fonctionnement, les bonnes nouvelles en termes de fiscalité et les nombreuses subventions reçues grâce
aux démarches actives de recherches et de sollicitations entreprises par la Ville permettent de dégager des
recettes  supplémentaires  pour  financer  des  dépenses  qui  n’avaient  pas  pu  être  anticipées  lors  de  la
préparation budgétaire de début d’année.
On notera les recrutements de non-titulaires, indispensables pour assurer la continuité du service public
dans le cadre des renforts nécessaires pour appliquer les protocoles imposés par la situation sanitaire, ainsi
que pour garantir le fonctionnement du centre de vaccination porté par la Ville ;  ou encore la nécessaire
constitution d’une  provision  pour  créances douteuses telle  que  nous venons de le  voter  sur  le  rapport
précédent.
En investissement, la décision modificative porte principalement sur la nécessité de réimputer les crédits
nécessaires à l’acquisition des locaux situés 86, avenue du Général Leclerc, initialement inscrits au chapitre
21. Ils sont basculés sur le chapitre 27 en raison de l’obligation de procéder au préfinancement de cette
opération auprès de la Métropole. Une fois que l’acquisition sera faite, bien évidemment ils reviendront sur le
compte 21.
Les nombreux travaux engagés cette année, notamment dans les écoles et établissements d’accueil  du
jeune enfant, ainsi  que l’avancement du projet de Centre de supervision urbaine,  sont abondés par les
recettes supplémentaires précédemment évoquées.
Enfin, des opérations d’ordre nécessaires à la bonne gestion de l’inventaire sont également inscrites.
Il vous est demandé ce soir d’approuver cette décision modificative n°1

M. LE MAIRE : Merci beaucoup, M. TOLLET pour cette présentation. Une demande d’intervention de 
M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Intervention retirée.

M. LE MAIRE :  Juste  avant  de mettre  aux voix,  je  rappelle  que vont  circuler  à  l’issue du vote,  quatre
documents pour confirmer votre vote. Vous avez du gel hydroalcoolique à utiliser à chaque fois, étant donné
que l’on passe quand même un certain nombre de documents, de manière à ce que ce soit fait dans les
meilleures conditions possibles.
Concernant cette décision modificative n°1, je la mets aux voix.
Qui est pour ? Unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je laisse la parole à M. TOLLET.

N° D2021_097  Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) - Révision

M. TOLLET :  L’article L.2311-3 alinéa 1 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) dispose que « les
dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme
(AP) et des crédits de paiement (CP).
Les autorisations  de programme constituent  la  limite  supérieure  des dépenses qui  peuvent  être  engagées  pour  le
financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur
annulation. Elles peuvent être révisées. Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant
être mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de
programme correspondantes.  L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des
seuls crédits de paiement. »
Les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par le maire. Elles sont
votées par le conseil municipal, par délibération distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des décisions
modificatives.
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Par délibération du 29 mars 2021, le Conseil Municipal a voté les autorisations de programme et les crédits de paiement
pour la période 2017 à 2026. Or, au regard de l’annonce de la réforme de l’organisation de la police nationale , il a été
jugé nécessaire d’accélérer la mise en place du Centre de Supervision Urbain (CSU) de la Ville de Caluire et Cuire. 

De plus, la Région Auvergne-Rhône-Alpes entend être aux côtés des communes qui ont fait le choix d’investir dans des
CSU et propose ainsi de soutenir les projets de création, rénovation et extension de ces équipements. La subvention de
la Région porte sur les dépenses d’acquisition et d’installation des équipements informatiques et techniques nécessaires
à la visualisation des images transmises par les caméras du système de vidéoprotection mis en place. La subvention
représente 50 % de la dépense HT dans la limite de 100 000 €. La Ville de Caluire et Cuire a fait une demande de
subvention à la Région pour la création de son CSU dans le cadre de ce dispositif.

Au  regard  de  ces  éléments  de  contexte,  il  est  nécessaire  de  réviser  le  phasage  de  l’autorisation  de  programme
« Vidéoprotection » de la manière suivante :

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE REVISER l’autorisation de programme et les crédits de paiement de l’AP « Vidéoprotection » conformément au
tableau présenté ci-dessus.

M. TOLLET : En mars 2021, le Conseil municipal a voté les autorisations de programme et les crédits de
paiement pour la période 2017 à 2026.  Les autorisations de programmes et crédits de paiement peuvent
être révisés par délibération du Conseil municipal. Il a été jugé nécessaire d’accélérer la mise en place du
Centre de Supervision Urbain de la Ville de Caluire et Cuire. Il est ainsi proposé une révision du phasage
des crédits de paiement de l’autorisation de programme vidéoprotection, en portant les crédits de paiement
de 2021 à 585 k€, et en réduisant les crédits de paiement de 2022 à 100 k€.
De  plus,  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  entend  être  aux  côtés  des  communes  qui  ont  fait  le  choix
d’investir dans des CSU et propose ainsi de soutenir les projets de création, rénovation et extension de ces
équipements. Ce soutien pouvant aller jusqu’à 50 % de la dépense HT d’acquisition et d’installation des
équipements informatiques et techniques, dans la limite de 100 000 €.
Une demande de subvention a été formulée en ce sens.
Il vous est demandé ce soir de bien vouloir réviser cette autorisation de programme et crédits de paiement.

M.  LE  MAIRE :  Merci  beaucoup,  M. TOLLET pour  cette  présentation.  Une  demande  d’intervention  de
M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Intervention retirée également.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Vous poursuivez je vous prie Monsieur TOLLET.

N° D2021_098  Indemnités servies aux agents pour le déroulement des consultations électorales
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M.  TOLLET :  Dans  le  cadre  des  opérations  électorales,  des  agents  territoriaux  municipaux  sont  sollicités  afin  de
soutenir l’organisation des élections en tenant notamment les fonctions de secrétaires de bureaux de vote ainsi qu’en
assurant  au bureau centralisateur  la  sécurité  des opérations  et  la  bonne tenue des élections,  au-delà des heures
normales de service.

Les agents territoriaux concernés sont amenés à effectuer des travaux supplémentaires qui sont : 
- soit récupérés,
-  soit  indemnisés  en indemnités horaires pour  travaux  supplémentaires  (IHTS) si  le  grade de l’agent  relève  de la
catégorie B ou C. La collectivité avait  à cette fin délibéré en 1993 dans une délibération n°93-02 et  prévoyait  une
indemnité basée sur un adjoint administratif au 5ème échelon.
- soit percevoir une indemnité forfaire pour élections (IFCE), si le grade ne permet pas de percevoir des IHTS comme
pour les agents de la catégorie A. Pour cette seconde indemnisation, une délibération est à réactualiser.

L’arrêté  ministériel  du  27  février  1962  fixe  le  régime  de  ces  indemnités  forfaitaires  pour  travaux  supplémentaires
susceptibles d’être allouées à certains fonctionnaires communaux modifié par l’arrêté du 19 mars 1992 notamment son
article 5.
Par  ailleurs,  les  décrets  n°2002-60  et  2002-63  du  14  janvier  2002  relatifs  à  l’indemnité  forfaitaire  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés et une circulaire ministérielle du 11 octobre 2002 sont venus préciser ces
indemnités. 
 
Ainsi les élections présidentielles,  législatives,  régionales,  cantonales,  municipales,  métropolitaines,  européennes ou
consultations par voie de référendum, peuvent donner lieu au versement d’une indemnité forfaitaire complémentaire
pour élections calculée dans la double limite : 
- d’un crédit global obtenu en multipliant la valeur maximum de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires
mensuelle du grade d’attaché territorial par le nombre de bénéficiaires ;
- d’une somme individuelle au plus égale au quart de l’indemnité forfaitaire annuelle pour travaux supplémentaires du
grade d’attaché territorial. 

Il  est  donc proposé au Conseil  Municipal  la mise en œuvre de ces IHTS et  IFCE selon les règles réglementaires
suivantes. 

1 : BENEFICIAIRES

1.1 - Une indemnité horaire pour travaux supplémentaires sera attribuée aux agents de catégorie B et C en prenant pour
base le  taux horaire attribué à un agent du grade d’adjoint administratif au 5ème échelon qui était déjà la base de la
délibération précédente.

1.2 - Pour les agents de catégorie A qui seraient amenés à participer aux opérations des élections, quelque soit leur
filière et fonction habituelle, le taux moyen de l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élection sera pris en référence
au grade d’un attaché territorial (IFTS de deuxième catégorie), affecté d’un coefficient multiplicateur de 8. Il sera tenu
compte du nombre de participants de cette catégorie pour déterminer un crédit global. Le montant d’indemnité sera
aussi fonction du temps effectivement réalisé. 

Les agents de catégorie A qui exercent les fonctions de secrétaire de bureau de vote ou assimilées, seront rémunérés
selon les mêmes montants que la catégorie B ou C compte tenu des fonctions similaires réalisées, soit le taux horaire
d’un adjoint administratif de 5ème échelon. 

Pour  les catégories A exerçant  des fonctions de bureau centralisateur  et  organisateur,  le  montant  des indemnités
perçues sera déterminé en fonction du crédit global et dans le respect de la double condition d’une somme individuelle
au plus égale au quart de l’IFCE annuelle.

Les taux résultant de ces calculs pourront être doublés lorsque la consultation électorale aura donné lieu à deux tours de
scrutin.

1.3 – Les agents contractuels :
Les agents non titulaires pourront prétendre aux indemnités prévues dans cette délibération sur les mêmes bases que
celles applicables aux fonctionnaires des grades de référence. 

2 : PROCÉDURE D’ATTRIBUTION

Conformément au décret n°91-875, le Maire fixera les attributions individuelles dans les limites des crédits inscrits et des
modalités de calcul de l’IFCE.

3 : PERIODICITE DU VERSEMENT

Le paiement de cette indemnité sera effectué après chaque tour de consultations électorales. 
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Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les indemnités horaires pour travaux supplémentaires et les indemnités forfaitaires complémentaires
pour consultations électorales telles que proposées ci-dessus;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 012.

M. TOLLET :  Ce rapport a pour objet de délibérer sur les indemnités qui sont servies aux agents pour le
déroulement des consultations électorales.  Il  s’agit  notamment des agents qui assurent les fonctions de
secrétaires de bureaux de vote ainsi que le bureau centralisateur. 
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les indemnités horaires pour travaux supplémentaires, et
les indemnités forfaitaires complémentaires pour consultation électorale, tel que proposé dans ce rapport. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET.
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je laisse la parole à Monsieur TOLLET.

N° D2021_099  Adhésion de la Commune de Caluire et Cuire au dispositif de signalement des actes
de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes proposé par le centre de

gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon

M. TOLLET : La loi de transformation de la fonction publique (TFP) n°2019-828 du 6 août 2019 a créé un nouvel article
6 quater A dans la loi n°83-634 fixant les droits et obligations des fonctionnaires, qui prévoit pour les employeurs des
trois versants  de  la  fonction  publique l’obligation  d’instaurer  un  dispositif  de  signalement  des  actes  de  violence,
discrimination, harcèlement et agissements sexistes (au sein des collectifs de travail).

Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants :
➢ Effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement et en particulier les violences

sexuelles et sexistes,
➢ Protection et accompagnement des victimes,
➢ Sanction des auteurs,
➢ Structuration de l’action dans les trois versants de la fonction publique pour offrir des garanties identiques,
➢ Exemplarité des employeurs publics.

Le décret n°2020-256 d’application prévu pour ce dispositif est paru le 13 mars 2020. Il détermine avec précision les
composantes du dispositif à mettre en œuvre par les employeurs publics.
Le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69) propose donc une nouvelle prestation pour la mise
en œuvre de ce dispositif obligatoire. Il a choisi d’externaliser le dispositif par l’intermédiaire d’un contrat auprès de
prestataires afin de garantir une totale indépendance entre les conseils dispensés aux employeurs par les services du
cdg69 et l’accompagnement et le soutien prévus par le dispositif en direction des agents.
Les collectivités et établissements publics qui le demandent peuvent adhérer au dispositif qui comprend a minima les
composantes ci-après, telles que prévues par le décret précité :

➢ Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins de tels
actes ou agissements,

➢ Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les services et
professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien,

➢ Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements vers les
autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée.

Le  traitement  des  faits  signalés  peut  également  être  assuré  via  le  dispositif  ainsi  que  par  diverses  prestations
complémentaires. 
Cette adhésion permet à la collectivité de répondre aux obligations fixées par le décret n°2020-256 et de bénéficier des
services suivants :

• Fourniture  d’un  outil  dématérialisé  permettant  de  recueillir  les  signalements  des  agents  et  de  suivre  le
traitement du signalement (traçabilité des échanges),

• Prestations de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations.
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La collectivité  versera une participation annuelle  à  la mise en place du dispositif  dont  le montant  est  fixé dans la
convention d’adhésion. Ensuite, c’est quand un agent ou plusieurs agents effectuent un signalement via la plateforme
que la  collectivité versera au prestataire  en charge de l’orientation et  de l’accompagnement  des agents  et,  le  cas
échéant, du traitement du signalement, une participation correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre.

L’accès à la plateforme et le pilotage du dispositif sont assurés par le cdg69, en lien avec le prestataire. 
L’adhésion au dispositif se matérialise par la signature :

➢ D’une convention d’adhésion avec le cdg69 qui définit les modalités de mise en œuvre, la durée, les droits et
obligations  de  chacune  des  parties,  les  mesures  de  protection  des  données  personnelles  ainsi  que  les
modalités de résiliation,

➢ D’un certificat d’adhésion tripartite (cdg69, bénéficiaire et prestataire) qui fixe les conditions de mise en œuvre
de l’accompagnement des agents et des employeurs le cas échéant et précise le coût unitaire de chaque
prestation.

Il  est  à  noter  que  les  statistiques  fournies  par  les  prestataires  font  état  d’un  nombre  annuel  de  signalements
correspondant à 1% de l’effectif. En outre, le conseil aux agents permet de désamorcer 80% des signalements qui ne
donnent lieu ni à enquête administrative ni à des suites pénales.
La durée de la convention est de deux ans renouvelable une année.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la convention d’adhésion à intervenir en application de l’article 26-2 de la loi du 26 janvier 1984 avec
le cdg69 et le certificat d’adhésion ci-annexés ;

-  D’AUTORISER Monsieur le  Maire  à signer  cette convention,  ses avenants le  cas échéant,  ainsi  que le certificat
d’adhésion tripartite ci-annexés ;

- D'APPROUVER le paiement annuel au cdg69 d’une somme relative aux frais de gestion et au pilotage du contrat
jusqu’au terme de la convention. Cette somme sera calculée compte tenu des effectifs de la collectivité au 31 décembre
2020 soit 786 agents à raison de 1,50 € par agent, soit une somme de 1179 €.

- DE DIRE que la dépense sera effectuée sur le budget RH au chapitre 011 nature 6288.
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M. TOLLET : Ce rapport a pour objet de délibérer sur l’adhésion de la commune au dispositif 
proposé par le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole en partenariat avec « Allo Discrim »
concernant le signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes. Ce dispositif est une obligation pour les collectivités depuis la loi du 6 août 
2019 de transformation de la fonction publique, afin d’offrir une protection et une prise en charge 
coordonnée des agents qui rencontreraient des difficultés de cet ordre. Tous les agents, quel que 
soit leur statut, sont concernés par ce dispositif. Il est demandé ce soir d’approuver la convention 
d’adhésion au dispositif mis en place avec le Centre de gestion 69, et d’autoriser Monsieur le Maire
à signer cette convention. Bien évidemment, un paiement annuel à hauteur de 1,50 € par agent, 
soit une somme de 1 179 € est prévu par la convention.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET.
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Vous poursuivez Monsieur TOLLET, je vous remercie.

N° D2021_100  Modification du tableau des effectifs permanents et non permanents

M. TOLLET :  Par délibération n°2021-039 du 29 mars 2021 et  n°2021-142 du 5 juillet  2021, le  Conseil
Municipal a modifié le tableau des effectifs de la Ville permanents et non permanents.
Afin  de  prendre  en  compte les divers  mouvements  du personnel  ainsi  que  les  besoins  saisonniers  des
services, il est proposé de mettre à jour le tableau des effectifs permanents et non permanents comme suit. 

1/ TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS ET ÉVOLUTIONS

1-1- Recours aux contractuels
Suite à des recrutements qui sont infructueux, faute de titulaires ou en l’absence de titulaires correspondants
aux exigences des postes précisés ci-dessous, la collectivité souhaite pouvoir recourir à des contractuels
recrutés au titre de l’article 3.3-2° sur :

- les postes d’éducateur de jeunes enfants ou de directeur d’équipement petite enfance au service petite
enfance, poste de catégorie A, dans la filière médico-sociale, au grade d’EJE.

L’agent recruté sera rémunéré sur la base de son expérience professionnelle et selon les règles de reprise
d’ancienneté publique ou privée pour déterminer l’échelon correspondant aux barèmes des traitements de la
fonction publique et  bénéficiera du régime indemnitaire prévu pour  le cadre d’emplois des fonctionnaires
correspondant  aux  missions  exercées.  L’agent  devra  justifier  d’un  diplôme  d’État  d’éducateur  de  jeunes
enfants.

C’est notamment le cas pour le poste d’EJE dans une crèche de Saint Clair où l’agent sera rémunéré au 2ème

échelon du grade d’EJE indice brut 461, indice majoré 404 avec le régime indemnitaire correspondant à un
fonctionnaire dans la même situation.

1-2- Créations de poste et modifications

Dans le cadre du projet de mandat, la collectivité souhaite créer un Centre de supervision urbain à compter
du 1er décembre 2021 afin de garantir une sécurité des citoyens renforcée sur la commune. Cette création a
été évoquée lors du Comité technique/CHSCT du 15 octobre 2021, les besoins humains prévus à cet effet
sont deux policiers municipaux chefs de salle,  ainsi  que  quatre opérateurs de surveillance.  Deux postes
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d’agents  de police municipale sont  à ajouter  à  l’effectif  pour  permettre  ces recrutements.  Sur  les autres
postes, la collectivité avait une souplesse dans son effectif et n’a pas besoin de rajouter de complément.

Compte tenu des besoins humains au Centre technique municipal et suite à des mobilités, il a été proposé au
Comité technique/CHSCT du 15 octobre qui a émis un avis favorable, de passer un poste actuel d’adjoint
technique au Pôle magasin à temps non complet soit 0,57 ETP en poste à temps complet. 

Suite au départ à la retraite d’un agent SNAECSO relevant du grade d’auxiliaire puériculture, une modification
est réalisée.

Services CRÉATIONS DE POSTES
PERMANENTS

SUPPRESSIONS DE POSTES
PERMANENTS

Grade Catégori
e

En
ETP

Grade Catégori
e

En
ETP

Police Municipale Agents  de
police
municipale

C 2

Centre  technique
municipal

Adjoint
technique

C 1 Adjoint technique C 0,57

Petite enfance Auxiliaire  de
puériculture 

C 1 Auxiliaire  de
puériculture
GR 3 (SNAECSO)

C 1
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Le tableau des effectifs est ainsi modifié comme suit.
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2/ TABLEAU DES EFFECTIFS NON PERMANENTS
Les parties 2.1 collaborateurs de cabinet, 2.3 vacations et 2.4 accroissement saisonnier d’activité habituelles
restent  inchangées  et  conformes  à  la  délibération  du  5  juillet  2021.  Seule  la  partie  2.2  connaît  une
modification pour tenir compte d’une coquille dans la précédente délibération. 

2.2 / ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ
Conformément à l’article 3,1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, afin de faire face à des besoins
liés  à  un  accroissement  temporaire  d’activité  et  permettre  une  souplesse  de  gestion  sur  les  périodes
scolaires,  il  est  proposé au Conseil  Municipal  de maintenir  les emplois non permanents suivants comme
délibéré en juillet 2021 avec la rectification d’une coquille sur la médiathèque : 

Services Cadres
d’emplois

Catégor
ie

Nbre Temps  de
travail

Rémunération Observations

POLICE 
MUNICIPALE

Adjoint
technique

C 21 Temps  non
complet,  à
raison  de  12h
par semaine

1er échelon
Échelle C1 Ces  agents  seront

chargés  d’assurer  la
mission  de
surveillance  des
entrées et sorties des
écoles  pendant  les
périodes scolaires. Ils
pourront  également
être  amenés,  en
fonction  des
nécessités  de
service,  à intervenir
sur d’autres missions
ponctuelles 

PISCINE Educateur
des APS

B 2 Temps complet 7ème échelon Brevet  National  de
Surveillance  et  de
Sauvetage Aquatique
(BNSSA)  et  le
recrutement
s’effectuerait  sur  la
base du 5ème échelon
du grade d’Opérateur
qualifié  des  Activités
Physiques  et
Sportives, Échelle C2

Adjoint
technique

C 3 Temps  non
complet,  à
raison  de
30h/semaine

1er échelon
Échelle C1

Entretien  locaux  et
extérieurs,  et
surveillance  des
casiers

CALUIRE
JEUNES

Adjoint
d’animation
principal  de
2ème classe

C 15 Temps  non
complet  en
fonction  des
activités  et  de
la présence des
enfants

1er échelon,
Échelle C2

Si  pas  B.A.F.A,
d’Adjoint  d’animation
au  1er  échelon,
Échelle C1

CALUIRE
JUNIORS

Adjoint
d’animation
principal  de
2ème classe

C 15 Temps  non
complet  en
fonction  des
activités  et  de
la présence des
enfants

1er échelon,
Échelle C2

Si  pas  B.A.F.A,
d’Adjoint  d’animation
au  1er échelon,
Échelle C1
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COMMUNICATI
ON

Rédacteur B 1 Temps complet 1er échelon du 1er

grade

Adjoint
technique

C 8 Temps  non
complet, en
fonction  de
l’importance  du
secteur
géographique
couvert

1er échelon,
Échelle C1

 Distribution  dans les
différents  quartiers
de la Ville de Caluire
et  Cuire,  le  bulletin
mensuel
« Rythmes »  et
autres  parutions
municipales. 

MEDIATHEQU
E

Adjoint  du
patrimoine

C 2 Temps  non
complet,  à
raison  de
12h/semaine

1er échelon,
Échelle C1

AUTRES
SERVICES

Adjoint
technique

C 5 Temps complet 1er échelon,
Échelle C1

TOTAL 72

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré,

- D'APPROUVER les modifications apportées au tableau des effectifs concernant les emplois permanents et
non permanents ci-dessus mentionnés ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 012 du
budget de l’année en cours, dans les natures et fonctions relatives aux divers services concernés.

M. TOLLET : Comme assez souvent, je reviens vers vous par rapport à l’évolution de ce tableau.
M. MATTEUCCI, je suis désolé, j’ai regardé le tableau juste à l’instant, donc par filière, je crois que
la différence entre les postes ouverts et  les postes affectés est  maximum de 41 postes.  Nous
sommes  loin  des  100  et  quelques  que  vous  avez  annoncés.  Là,  vous  avez  simplement  une
délibération qui  ouvre la possibilité de recruter des contractuels au titre de l’article 3.3 sur les
postes  d’éducateurs  de  jeunes  enfants,  ou  de  directeurs  de  petite  enfance.  Compte  tenu  de
l’absence de candidatures statutaires ou de candidats ayant des compétences attendues sur ces
postes.  Notons  également  deux  postes  supplémentaires  qui  sont  ouverts  pour  les  policiers
municipaux, créés dans les effectifs de la filière Police, pour permettre la mise en œuvre du CSU
en décembre 2021.
Il vous est demandé ce soir d’approuver les modifications apportées au tableau des effectifs

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. TOLLET.
Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie.
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N° D2021_101  Voeu du Conseil Municipal sur la Métropole de Lyon

M. LE MAIRE :  Conformément  à  l'article  L.2121-29 du Code Général  des Collectivités Territoriales et  à
l'article 12 de son règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt
local. 
 
Aussi est-il proposé le vœu suivant :

« Métropole de Lyon : et si on arrêtait tout ?

La  Métropole  de  Lyon,  créée  par  la  loi  MAPTAM  en  2015  et  présentée  comme  « l’avant-garde  de  la
métropolisation », constitue une réforme inadaptée et inopérante. Elle se révèle être un colosse aux pieds
d’argile, une entité désincarnée sans lien avec les territoires qui la composent, oubliant son histoire et son
contrat originel, une organisation incapable d’apporter les réponses aux attentes actuelles des habitants.

Nous, maires, conseillers municipaux, élus et habitants de la Métropole de Lyon, ne sommes pas entendus
par Bruno Bernard, Président de la Métropole, et son exécutif métropolitain lorsque nous les alertons et que
nous leur tendons la main pour répondre collectivement aux enjeux de ce territoire, fort de 59 communes, qui
est le premier pôle économique de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le deuxième de France. Ce mépris
est symptomatique d’une collectivité déséquilibrée, construite à l’envers, dont le modèle institutionnel incite à
une gouvernance aveugle et verticale contre les communes et sans les citoyens.

Un « modèle lyonnais », vraiment ?

La Métropole de Lyon, collectivité territoriale unique en France (« à statut particulier » comme le dit la loi), est
souvent présentée par ses thuriféraires comme inéluctable, car elle serait l’incarnation institutionnelle du fait
métropolitain, irrévocable et irréversible. Dans le prolongement, la Métropole est portée aux nues comme un
modèle  invulnérable,  fort  de  sa  puissance économique qui  lui  offrirait  une  forme de  résilience  à  toutes
épreuves.

Pourtant, à Lyon comme ailleurs, le phénomène de métropolisation génère de dangereux déséquilibres sur le
plan démocratique, territorial, social et environnemental. Elle a pour conséquence directe la fragmentation
des territoires entre ces pôles bien accrochés aux dynamiques de la mondialisation et de vastes étendues
rurales ou périurbaines où le sentiment qui domine est celui de la relégation et de l’exclusion.
Dans ce contexte, le singulier et inabouti « modèle lyonnais » a tout du contre-exemple : au prétexte d’une
mise en adéquation du fait institutionnel avec le fait urbain, il constitue une soumission à un phénomène de
métropolisation dont les vertus sont depuis longtemps décriées et dénoncées par de nombreux auteurs et
universitaires.  D’ailleurs,  il  n’est  pas  anodin  qu’aucune  autre  métropole  française  n’ait  suivi  ce  chemin
jusqu’au-boutiste en matière de gouvernance…

Une Métropole construite contre les communes et sans les citoyens

En raison du nouveau mode de scrutin inauguré en 2020 pour les élections métropolitaines à Lyon, fondé sur
14 circonscriptions électorales découpées selon des critères politiciens, seulement 22 maires sur 59 sont
également conseillers métropolitains. La Conférence métropolitaine, qui rassemble les 59 maires (ainsi que
les  maires  d’arrondissement),  n’est  quant  à  elle  qu’une  instance  consultative  –  souvent  le  réceptacle
d’informations  descendantes  de  la  part  de  l’exécutif  métropolitain.  En  conséquence,  la  majorité  des
communes n’est pas représentée au sein des instances délibératives de la Métropole. Celles-ci ne participent
donc pas au travail préparatoire des politiques publiques qui s’imposeront pourtant à elles.
Or, la dilution progressive et à bas bruit des communes par la confiscation des pouvoirs aux maires et des
compétences aux municipalités  ne  peut  conduire à terme qu’au blocage institutionnel.  Plus que cela,  la
Métropole de Lyon évolue à contre-courant de la volonté des citoyens pour qui les communes constituent
l’espace démocratique le plus authentique, voire le dernier berceau de la citoyenneté active. Car c’est dans
les communes que s’expriment la vitalité associative, les solidarités de proximité, l’engagement désintéressé
au service de l’intérêt général.
Les maires sont souvent les derniers relais d’une République qui s’étiole. À vouloir laminer les communes qui
ont construit  cette Métropole pendant plus de 40 ans, à vouloir  déposséder  les élus municipaux de tout
moyen d’action, alors même que ce sont les seuls qui sont au contact avec les habitants au quotidien, c’est la
démocratie de proximité que l’on atteint. 

322



Six ans après sa création, la Métropole n’est toujours pas comprise par nos concitoyens alors qu’ils font très
largement confiance à leurs maires et à leurs conseils municipaux. La « citoyenneté métropolitaine » est un
doux rêve qui n’a aucune traduction dans la réalité de nos territoires. Nos concitoyens sont bien loin de cette
Métropole  construite  en  antichambre  et  aux  compétences  exorbitantes  (urbanisme  et  aménagement  du
territoire, action sociale et solidarité, collège, transport, logement, développement économique, voirie, lecture
publique, sécurité civile, tourisme, enseignement supérieur, déchets, eau potable, assainissement…).

Bruno Bernard, président fossoyeur de la Métropole de Lyon 

D’autant plus que les belles promesses de campagne sur le renforcement de la place du citoyen métropolitain
se sont envolées dans les limbes d’un début de mandat qui ne cesse d’imposer des dogmes au lieu de
consulter, débattre et bâtir des compromis. Les nombreuses déclarations de Bruno Bernard où il exprime tout
son dédain pour les maires ne viennent qu’alimenter ce constat. En vérité, le président de la Métropole est
devenu le parangon d’une gouvernance métropolitaine ultra-verticale, ultra-centralisée et ultra-segmentée à
mille lieues des élus municipaux et des citoyens. La gestion de la Métropole est le fait d’un exécutif sûr de lui-
même, qui agit pour des intérêts partisans et une vision dogmatique sans chercher à comprendre les besoins
réels des habitants et les attentes des populations de nos communes.

Les exemples sont aujourd’hui légion de cette Métropole qui se construit au détriment de ses communes et
de ses habitants : zone à faibles émissions (ZFE) qui risque de devenir une zone à forte exclusion tant elle se
construit  à  rebours  de  tout  principe  de  justice  sociale (puisqu’elle  repose sur  la  capacité  financière  des
habitants à se doter de véhicules propres) ; mise en place à marche forcée d’une régie de l’eau avec un vrai
risque d’augmentation des tarifs pour les usagers ; révision majeure du PLU-H déguisée en modification qui
risque de limiter le développement économique et de contraindre les habitants dans le choix de leur lieu
d’habitation ; abandon des projets de nouveaux métros sous couvert de consultations biaisées pour imposer
la construction de téléphériques refusés par les territoires concernés…
À cela s’ajoutent les coups portés aux communes pour leur retirer des capacités financières : baisse des
budgets de voirie  de proximité  qui  permettaient  de financer  des aménagements  et  des équipements du
quotidien à l’usage des habitants, refus de prendre en compte les projets portés par les maires sur leurs
communes dans la programmation pluriannuelle d’investissements métropolitains…

Un appel salutaire

Face  à  ces  constats,  nous,  maires,  conseillers  municipaux  et  élus  de  la  Métropole  de  Lyon,  alertons
aujourd’hui  sur  le  risque  majeur  de  blocage  de  l’institution  métropolitaine  voire  de  décomposition
métropolitaine.
Et nous lançons solennellement un appel :
D’abord, mettons réellement et dès aujourd’hui la Métropole au service des communes et de leurs habitants.
Cela demande de renverser la logique de la gouvernance centralisée et autoritaire qui nous est imposée.
Cela  réclame  de  ré-ancrer  la  collectivité  dans  ses  territoires  en  faisant  confiance  aux  maires.
Ensuite, bâtissons dans la durée une Métropole des communes et des citoyens en révisant au plus vite la loi
MAPTAM, dont on ne cesse de dénoncer les insuffisances, les angles morts et les absurdités. À défaut, le
contrat léonin infligé aux communes ne peut conduire qu’au démantèlement progressif de la Métropole de
Lyon devenue un monstre technocratique hors sol. » 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ADOPTER ce vœu.

M. LE MAIRE : J’ai communiqué à tous les membres du Conseil municipal, avec la convocation, le
texte du vœu que je propose, et qui est intitulé : « Métropole de Lyon : et si on arrêtait tout ? ».
Chacun ayant pu lire et examiner le texte dans le détail, je n’en ferai pas la lecture intégrale ici, et
je vous propose d’ouvrir les délibérations à ce sujet. 
Il y a des demandes d’interventions de M. TROTIGNON et M. MATTEUCCI.
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M. TROTIGNON :  Le vœu présenté ce soir  au Conseil  municipal  constitue dès ses premières
lignes  une  condamnation  sans  appel  de  la  loi  MAPTAM  (modernisation  de  l’action  publique
territoriale et d’affirmation des métropoles). Suite à cette loi, une double légitimité existe : celle des
maires  élus  dans  leurs  communes  et  celle  des  conseillères  et  conseillers  élus  aux  élections
métropolitaines. Chacun et chacune agissent selon leurs compétences respectives, en conformité
avec  les  programmes  qu’ils  ont  présentés  aux  électeurs.  Parce  que  les  enjeux  écologiques,
économiques  et  sociaux  l’exigent,  et  parce  que  le  non-respect  des  engagements  électoraux
renforcerait encore l’abstention, que nous décrions tous.
C’est  ce  à  quoi  s’attelle  la  majorité  métropolitaine  depuis  plus  d’un  an :  plan  nature ;  voies
lyonnaises ; transports en commun ; fonds d’amorçage industriel. La liste est loin d’être exhaustive.
Sans oublier le revenu de solidarité jeune qui permet désormais à 500 jeunes de 18 à 24 ans, ne
bénéficiant d’aucune aide, de retrouver une dignité.
Aucune mention n’est faite dans ce vœu des rencontres du président de la Métropole et des vice-
présidents et vice-présidentes avec l’ensemble des maires,  ni  à l’écoute des citoyens lors des
concertations qui s’ouvrent cet automne sur la ZFE, le plan de prévention du bruit, la Saulaie, le
plan piéton, et d’autres encore. Souvent, ce sont des concertations qui durent plus longtemps que
ne l’impose la loi, et souvent avec la Commission Nationale du Débat Public comme garante, pour
assurer droit à l’information et participation du public.
Vous  qualifiez  dans  ce  vœu  la  ZFE  d’antisociale,  avant  même  que  les  échanges  avec  les
communes et les habitants n’aient eu lieu sur les mesures d’accompagnement et les dérogations.
Nous vous faisons aujourd’hui une proposition. Celle d’inviter Jean-Charles KOHLHAAS à Caluire
et  Cuire pour une réunion publique,  afin d’informer et  de faire participer les Caluirards sur les
enjeux  de  la  ZFE,  sur  le  déroulé  des  concertations  qui  s’étend  jusque  début  février,  et  sur
l’ensemble des dispositifs d’aide. Car c’est bien un débat de fond auquel aspirent les citoyens des
communes de la  Métropole,  et  nous regrettons la  forme polémique et  excessive de plusieurs
passages. La gouvernance de la Métropole serait « ultra centralisée », « ultra verticale ». Bruno
BERNARD  est  nommément  désigné  « Président  fossoyeur »  en  intertitre.  Qui  plus  est,  des
interventions dans les médias surenchérissent,  le qualifiant de « dictatorial » au passage, sans
aucun respect pour les victimes des régimes totalitaires.
Le débat sur la loi MAPTAM peut et doit être légitimement posé, mais sans servir de prétexte à des
joutes politiques et à de telles dérives verbales.
Vous  avez  vous-même relevé,  Monsieur  le  Maire,  dans  l’une  de  vos  interventions  au  dernier
Conseil  métropolitain  une ouverture  de la  part  du Président  de la  Métropole,  qui  va confier  à
Hélène GEOFFROY, la Vice-Présidente à l’égalité des territoires,  la mission de réunir  tous les
maires qui le souhaitent,  pour voir  quelles sont les modifications à apporter aux liens entre la
Métropole et les communes. Il s’agit d’améliorer le rôle de la conférence des maires, celui des
conférences territoriales des maires, et après ce travail, éventuellement de modifier le règlement
intérieur.
Enfin, une conférence métropolitaine des maires sera engagée fin novembre - début décembre.
Nous souhaitons que ces futurs échanges répondent aux craintes des maires, et contribuent enfin
au retour à un débat démocratique apaisé. Je vous remercie.

M. MATTEUCCI :  Mes propos vont être, je pense, parfois redondants avec ceux tenus par mon
collègue Jérôme TROTIGNON. Je voudrais rappeler que c’est une copie de la tribune qui est parue
dans le JDD au mois de septembre, et qu’en l’occurrence certains de ces passages ne permettent
pas  d’aborder  et  d’appréhender  un  débat  de  fond,  qui  est  probablement  nécessaire  sur  la
Métropole.
Compte tenu de la position prise par le Maire de Caluire et Cuire et ses propos, autant dans la
presse que dans l’hémicycle de la Métropole comme l’a rappelé Jérôme TROTIGNON, et compte
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tenu aussi de l’usage politique qui a été fait du magazine Rythme de ce mois - où a été reproduit
ce texte pour porter le débat, avant même que le sujet n’ait été porté dans cette assemblée - il
paraît nécessaire de rappeler des éléments de vérité.
Car la recherche de l’audience à tout va conduit à des énormités. Parce que le buzz fait vendre, on
recherche la petite phrase plutôt que le long développement. Parce que le buzz fait vendre, on met
en avant tout ce qui fera de l’audience. Parce que le buzz fait vendre, on raconte n’importe quoi. Et
tant pis si c’est infondé, tant pis si c’est blessant, tant pis si le sens et les valeurs n’y sont plus.
C’est la communication qui compte.
Dans les éléments de vérité, je voudrais rappeler que ce n’est pas l’exécutif actuel qui a voulu cette
Métropole et son mode de désignation. C’est un héritage, et vous me direz que ce sont les élus de
ma famille politique qui l’ont fait. Je vous rappelle quand même que Gérard COLLOMB, cela fait un
petit moment qu’il n’est plus de ma famille politique, mais qu’il a plutôt rejoint la vôtre.
D’ailleurs, le modèle ne s’exporte pas vraiment. Les résultats dans les urnes sont ce qu’ils sont, et
il convient de les respecter.
Aujourd’hui, il y a un exécutif restreint à 23 présidents au niveau de la Métropole, et ils travaillent.
Une place a été donnée à l’opposition dans la Commission permanente, ce qui n’était pas le cas
auparavant. Le fonctionnement des commissions permet une rencontre avec les services, et de
pouvoir répondre aux demandes des élus. Il y a donc une volonté d’ouverture notable, et on n’est
pas dans un système dictatorial tel que c’est présenté, ou un système vertical.
Il est aussi une autre vérité, vous constaterez que l’exécutif ne passe pas son temps à juger ou à
auditer, ou à commenter la gouvernance des mairies et encore moins celle de la Région. Ce qui
n’est pas le cas nécessairement de la Région, qui elle, passe son temps à auditer.
Une autre vérité également, les maires ont été reçus comme il a été dit, ce qui n’a pas toujours été
le cas dans le passé. Lors des mandats précédents, c’est vrai que le manque d’équité entre les
territoires était plutôt marqué, même si depuis 2017 une démarche de rééquilibrage s’est amorcée.
En la matière, la Vice-Présidente à l’égalité des territoires, Hélène GEOFFROY, a travaillé avec
toutes les CTM pour construire un pacte clair dans sa formulation et ses objectifs, ce qui montre la
volonté de l’exécutif d’être à l’écoute des territoires et de le rester.
Une autre vérité également, le président de la Métropole, Bruno BERNARD, a de son côté tendu la
main aux maires lors du Conseil métropolitain du 27 septembre, suite à la tribune que j’ai citée.
Le dialogue dans les faits, il est bien là, mais est-il entendu ? Pas sûr.
Également rappeler qu’Hélène GEOFFROY, Vice-Présidente, est à la disposition des maires pour
pouvoir échanger avec eux sur les différentes modalités qui pourraient permettre l’évolution de la
Métropole. Une position qu’elle adopte depuis le début du mandat.
Une fois ces vérités rappelées, il  y a des réalités. D’abord, oui, il  faut une évaluation de la loi
MAPTAM, car elle est nécessaire, et sur ce point, je pense que nous sommes tous d’accord. Mais
lors  des  discussions  au  Sénat  sur  le  projet  de  loi  dit  de  différenciation,  décentralisation,
déconcentration et simplification cet été, plusieurs amendements ont été déposés pour évoquer la
Métropole de Lyon, dont celui d’Etienne BLANC, qui ne pouvait être raisonnablement traité dans ce
cadre.
Mme Françoise  GATEL,  sénatrice  d’Ille-et-Vilaine,  alors  rapporteuse  du  texte,  et  par  ailleurs
présidente de la délégation des collectivités territoriales, s’est donc au moment de la discussion
engagée à ouvrir une mission d’information concernant la spécificité de notre Métropole.
M. François-Noël BUFFET, président de la Commission des lois et conseiller de la Métropole, a
appuyé la logique de Mme GATEL et a évoqué pour 2023 la conduite de ce travail. Ce délai a aussi
été préconisé par son collègue, M. Gilbert-Luc DEVINAZ, sénateur socialiste de la Métropole de
Lyon  et  du  nouveau  Rhône,  qui  a  argué  en  séance  qu’un  minimum  de  trois  années  de
fonctionnement était nécessaire pour pouvoir faire une évaluation pertinente qui permette de mieux
comprendre  et  dissocier  les  éléments  qui  sont  d’ordre  structurel  de  ceux  qui  sont  d’ordre
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conjoncturel, et ce afin d’apporter les réponses les plus pertinentes qui soient, si réponses il doit y
avoir, à l’évolution de notre Métropole.
L’annonce jeudi  dernier  d’une  mission d’information  par  le  président  du  Sénat  répond à cette
demande, mais il paraît peut-être nécessaire de conserver ce calendrier de trois ans.
Et  si  mission d’information il  y a,  –  et  il  va  y  avoir,  le  Président  Bruno BERNARD se montre
d’ailleurs favorable à ce sujet - il serait intéressant, Monsieur le Maire, Monsieur COCHET, vous
qui  êtes  un  grand  défenseur  de  la  démocratie,  il  serait  intéressant  et  je  vous  le  demande
aujourd’hui, que nous soyons associés aux travaux qui pourraient être conduits au sein de notre
Conseil  Municipal  dans  le  cadre  de  cette  mission.  Si  elle  vient  sur  notre  territoire,  ce  serait
intéressant que nous puissions être présents et participer à ces travaux.
Vous comprendrez à ces propos que le groupe politique que je représente ne peut pas souscrire à
ce vœu, à moins de le réécrire en entier.
Je voterai donc contre.
La métropole entre dans son âge de maturité, elle mérite peut-être des ajustements, mais mérite
notre réelle attention plus que des postures.

Mme CRESPY : Monsieur le Maire, mes chers collègues. Les bras m’en tombent quand j’entends
ce que je viens d’entendre. J’ai participé hier comme tous les collègues conseillers métropolitains à
la Commission permanente, et à l’ambiance délétère qui y règne, je pense que nous n’avons pas
du tout la même lecture.
Depuis presque un an et demi, on assiste à la dérive d’une autorité nécessaire à la gestion d’une
telle collectivité à de l’autoritarisme. J’assume mes propos, c’est de l’autoritarisme. C’est-à-dire que
depuis  bientôt  un  an et  demi,  la  parole  des maires,  des  conseillers  métropolitains  -  qui  je  le
rappelle,  sont  tous élus au suffrage universel,  donc nous avons tous la même légitimité – est
méprisée. On sent à quel point on méprise la parole des maires, qui sont pourtant, je le rappelle,
des élus de proximité qui connaissent le mieux leur territoire et les besoins de leurs habitants.
Quand on méprise les conseillers, les maires, on méprise aussi les habitants. 
Je rappelle quand même que 47 maires et plus de 400 conseillers municipaux et métropolitains ont
signé une tribune. Vous avez déjà vu cela en France ? Moi, jamais, c’est la première fois. On
attend toujours la réponse du président de la Métropole, qui je le concède a répondu aujourd’hui en
disant que c’était de la manipulation et de l’instrumentalisation.
Bravo la réponse !  C’est quand même le président de la Métropole. On attendait quand même
quelque chose d’autre, face à la fronde de 47 maires. On attendait une réponse plus construite,
des arguments.
Je vais quand même modérer mon propos, pour vous montrer quand même que nous ne sommes
pas non plus dans l’outrance. Il est possible à la Métropole, pour nous, conseillers métropolitains
de travailler avec certains  vice-présidents. On peut travailler avec Mme HEMAIN à la MMIE. Ce
n’est pas parce qu’elle est là ce soir que je le dis. Lorsque le dogme tombe et qu’on travaille dans
l’intérêt des habitants, oui il est possible de travailler, mais hélas, ce n’est pas général.
Chers collègues, vous devez savoir ce qui se passe à la Métropole. Je suis quelqu’un d’assez
modéré, je travaille beaucoup dans l’action sociale, je suis incapable de vous dire ce soir quelles
sont les grandes orientations de la politique sociale de la Métropole.
On ne va pas discuter sur le fond. Sur la forme, la façon dont la Métropole est gouvernée, cette
gouvernance, j’ai envie de vous dire « ça suffit ». On a outrepassé, je pense, une ligne blanche, et
on est  allé  beaucoup trop loin.  Avec vous,  avec bien sûr  M.  le  Maire,  avec les maires  de la
Métropole – 47 sur 59 quand même, il ne faut pas l’oublier – je me réjouis que M. le président
LARCHER ait lancé cette mission parlementaire. Cela va donner un peu de transparence dans une
institution qui en a bien besoin, merci.
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M.  LE MAIRE :  Merci,  Mme CRESPY. On va simplement revenir sur deux ou trois points. Une
collectivité dont les trois quarts des membres se rebiffent, c’est du jamais vu. C’est comme si au
sein d’une association les trois quarts des membres disaient « écoutez, stop, on arrête ». Les gens
qui ont signé cette tribune sont non pas 400, Chantal, mais maintenant plus de 500 conseillers
municipaux dont bien sûr la majorité de Caluire et Cuire, il  n’a pas manqué une seule voix. Et
quand je vois la caricature qui a été faite en son temps par le président BERNARD en disant « ce
sont des maires de droite ». Ces mots lui écorchaient la gorge.
Quand  on  voit  qu’hier  l’ensemble  des  forces  politiques  présentes  à  la  Métropole,  vos  amis
M. MATTEUCCI,  vos  anciens  amis,  allant  du  Parti  Socialiste,  en  passant  par  En  Marche,  en
passant par des convertis dans d’autres formations politiques, tous ils ont dit « ça suffit ». 
Quand j’entends l’ancien président de la Métropole, M. KIMELFELD, avec lequel nous avons pu
voir un changement de gouvernance qui allait dans le bon sens, dire : « ce qui s’est passé par le
président  de la  Métropole,  est  une claque aller-retour »,  c’est  plus qu’un événement  politique.
C’était un constat de méconnaissance totale de comment fonctionne une collectivité.
Plus les jours passent, plus nous avons des gens qui nous rejoignent dans cette démarche-là.
Nous  avons  été  40 maires  à  demander  en  urgence  la  réunion  de  ce  que  l’on  appelle  une
Commission métropolitaine des maires. Résultat : rien. Si, peut-être en novembre.
Mais de qui se moque-t-on ? Comment peut-on fonctionner dans une institution avec un tel mépris
non seulement des maires, mais des élus de la République.
Je rappelle qu’ici par exemple sur le territoire du plateau nord, nous avons une double légitimité.
Nous avons été élus au premier tour…

 (coupure micro).

Vous avez parlé de la loi MAPTAM, quand j’étais parlementaire, j’ai voté contre cette loi. Je savais
pertinemment ce qui allait se passer. J’avais expliqué en son temps aux maires de la Métropole :
voilà  les  conséquences  qu’il  va  y  avoir.  Aujourd’hui,  nous  y  sommes.  Je  pense  que  dans  le
rééquilibrage nécessaire  par  rapport  à  un  respect  du territoire,  la  Métropole  ne pourra  jamais
fonctionner sans les maires, et les maires ne pourront pas avoir une politique sur leur territoire,
sans un accord avec la Métropole. Nous sommes donc condamnés à nous entendre.
Quand vous tendez la main, et qu’on vous donne une claque, ce n’est peut-être pas la meilleure
des solutions quand on est confronté à ce genre de situation.
M. TROTIGNON, je ne savais pas que vous étiez le secrétaire de M. KOHLHAAS, parce qu’une
réunion avec lui sur la ZFE, on l’a demandée depuis x temps. Nous n’avons pas besoin d’avoir
cette information par ce biais-là, on est assez grands quand même pour fixer les choses.
Mais sur la ZFE, j’étais d’accord lorsque l’idée avait  été proposée à l’époque par le précédent
Président, M. KIMELFELD. Il y avait d’abord une première étape en direction des professionnels,
avec une aide financière qui était prévue. Ensuite dans un deuxième temps – assez lointain – la
ZFE allait se faire.
Là,  on  change  les  règles  du  jeu.  Ce  n’est  pas  possible !  Ce  sont  des  centaines  de  milliers
d’habitants qui vont être impactés par cette décision. Et cela, je suis désolé, mais en fonction des
réponses que nous aurons, parce que nous n’avons pas d’attitude a priori, en fonction des débats,
nous verrons si la commune de Caluire et Cuire reste dans la ZFE ou pas. 
Il y a une chose quand même qui me tient à cœur, c’est le respect de la variété des habitants de
Caluire et Cuire. Il y a des gens notamment qui ont des voitures qui ont 12, 15  ans, qui n’ont pas
les moyens de la changer. Vous allez, dans ces démarches-là, condamner des gens à perdre leur
autonomie,  à  perdre  leur  emploi.  Ce  n’est  pas  du  tout  l’état  d’esprit  initial,  sous  couvert
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d’accélération d’un calendrier que personne ne demande, et qui je rappelle n’est pas imposé par la
loi.Je pense qu’il faut être très attentif.
Et  voyez,  peut-être  la  différence,  c’est  que  nous  ne  sommes  pas  mono-sujet  nous,  dans  la
majorité. Il n’y a pas telle ou telle partie de la population qui attire notre attention plus que d’autres,
c’est la totalité de la population de Caluire et Cuire.

Et je pense que dans le propos que nous avons évoqué, et notamment de cette tribune signée par
47 maires : cela ne s’est jamais passé dans notre République. 47 maires qui disent « ça suffit », je
pense que s’il n’y a pas une évolution claire et précise de la part du président de la Métropole, bien
sûr la loi devra évoluer. En tout cas, nous nous battrons pour que celle-ci évolue et que le respect
du territoire et des habitants du territoire puisse être pris en compte.
C’est toute la teneur de ce vœu que nous soumettons à votre vote ce soir.
Ceci étant dit, je mets donc ce vœu aux voix.
Qui est pour l’adoption de ce vœu ? Contre ? Abstention ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 34 VOIX POUR ( CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC PHILIPPE
COCHET), 6 CONTRE ( URGENCE ÉCOLOGIQUE ET SOLIDARITÉS A CALUIRE ET CUIRE,

CALUIRE C’EST POSSIBLE)  ET 2 ABSTENTIONS ( CALUIRE AU CŒUR)

M.  LE MAIRE :  Notre Conseil  municipal arrive à sa conclusion, avec cette 101e délibération de
l’année 2021. Nous vous annonçons que le prochain Conseil municipal se tiendra le 13 décembre. 

Je vous remercie de votre participation et vous souhaite une bonne soirée.
Merci à vous.

La séance est levée.
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